
R

R abattants. —  M orceaux de toile 
renforcés ou non de fu il le s  de carton 
et fixés à l’ un des côtés d ’un carton ou 
portefeuille destiné à recueillir des des
sins ou des gravures. Un portefeuille 
avec rabattants. Ces rabattants ont pour 
but de protéger de la  poussière les pièces 
contenues dans les cartons.

R abattem ent. —  M ouvem ent de 
rotation que l’on fait accom plir à une 
figure plane et qui, à  l ’aide de tracés 
géom étriques, permet d ’obtenir la pro
jection de cette figure sur l ’ un des plans 
de projection usités.

R abattre. —  Polir un m arbre avec 
de la  terre cuite pulvérisée pour en 
faire disparaître les inégalités.

R abattu. —  (A rt. déc.) —  Rabattre 
un ton, c ’est en affaiblir l’ intensité par un 
mélange de noir. O n a fait en ce siècle 
un trop grand usage des tons rabattus, 
surtout dans la fabrication des tapis
series.

R accorder. —  D ans la restauration 
d’un tableau, couvrir une surface de 
tons se reliant, se confondant avec les 
parties anciennes de l’œuvre.

R accords. —  Se dit en peinture, 
en gravure, de travaux de retouche des
tinés à relier différents plans manquant 
d ’homogénéité, ou qui ne sont pas reliés 
par de suffisantes transitions de valeurs.

R acco u rci. —  Se dit des procé
dés de dessin et de coloration à l’aide 
desquels on rend l ’aspect de certains 
objets, de certaines figures, dont la per
spective réduit les dimensions pour le 
regard ; tous les objets form ant une 
saillie perpendiculaire au plan du ta
bleau doivent être traités en raccourci.

A in si, les bras d ’un personnage tendus 
directement sur le spectateur sont vus 
en raccourci. Les raccourcis désagréa
bles d’aspect ou 
in c o m p r é h e n -  
sibles sont des 
écueils à éviter.
Les statuaires, 
eux aussi, ont à 
tenir com pte des 
raccourcis, mais 
d ’une façon spé
ciale : d ’une part, 
l o r s q u ' i l s  exé
cutent des bas- 
reliefs ; d ’autre 
p a r t , dans la
com position de statues destinées à un 
emplacement déterminé, iis ont à pré
voir les m auvais effets de raccourcis que 
pourrait présenter l’œ uvre mise en place.

R acheter. —  (Arch.) —  C orriger, 
atténuer, relier, racheter une pente par 
l ’ habile disposition d ’escaliers Racheter 
une coupole à quatre plans circulaires, 
c ’ est-à-dire la relier à ces surfaces à 
l ’aide de pendentifs.

R ach evage. —  (Céram .) —  En
sem ble des travaux d'achèvem ent ou de 
repérage des pièces moulées.

R acloir. —  (G rav.) —  Le racloir 
est le grattoir ou ébarboir des 
graveurs à la manière noire. 
C ’est à l’aide de cet instrument 
que les graveurs enlèvent la 
grainure (voy. ce mot) partout 
où ils veulent obtenir des blancs. 
Le graveur à la manière noire 
travaille donc en conservant la 

grainure pour obtenir les ombres e t en

LEXIQUE.
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la « ratissant » pour obtenir des clairs. 
Il opère avec le racloir com m e le dessi
nateur au crayon noir qui enlève lés 
parties lumineuses à l’aide de la mie de 
pain sur un fond crayonné.

R aclo ir des graveu rs sur  
bois. —  O util d’acier aiguisé à v if  avec 
lequel les graveurs polissent la surface 
des blocs de bois. Quelques artistes pré
fèrent la prêle à cet instrument.

Radié. — R ayonné. Se dit de m otifs 
d ’ornementation formés de rayons.

R adius. —  L 'un  des os de l’avant- 
bras.

Rafferm issem ent. —  (Céram .) 
—  D ébarrasser les pâtes céram iques 
de l’eau qu’elles contiennent en excès. On
dit aussi ressuage. (V o y . ce m ot.)

R afraîch ir. —  N etto yer, réparer, 
rafraîchir un tableau, une tapisserie.

R agoût. —  Se dit de l ’ensemble 
d ’une coloration harmonieuse et chaude 
avec un certain im prévu dans la facture. 
U n peintre qui a du ragoû t, un artiste 
dont les œ uvres m anquent de ragoût.

R agoû tant. —  Se dit d ’un m or
ceau de peinture séduisant, traité d ’une 
façon originale, qui flatte, qui a  du 
brillant.

R agréer. —  (A rch.) —  N ettoyer 
une façade en p ierre, la gratter, la re
m ettre à neuf.

R aidir un étai. —  (A rch .)  —  Le 
serrer à l ’aide de cales.

R ainures. —  (A rch .) —  Moulures 
creuses très fines, séparant la gorge 
de l ’échine dans le chapiteau dorique 
grec.

R a is .—  (Blas.) —  Se dit des rayons 
d’ une étoile et aussi de bâtons se term i
nant par des fleurs de lis ou des perles, 
et disposés com m e les rayons d ’une 
roue.

—  de cœ ur. —  (A rch.) —  M o tif 
d’ornementation en for
me de cœ ur, com posé 
de fleurons alternant 
avec des feuilles d’eau 
et dont on décore cer

taines moulures à profil convexe. Les

rais de cœ ur s’appliquent le plus so u 
vent sur un talon (voy. ce mot) ou ci
maise lesbienne.

R aisin. —  Se dit d’ un form at de 
papier. —  (V o y. P a p ier ra isin .)

R am e. —  Se dit de vingt mains 
de papier, de vingt rouleaux de papier 
de tenture.

Ramender. —  (D o r.) —  Applique 
de petites feuilles d ’o r pour réparer un 
travail.

Ram pant. —  (A rch.) —  Se dit de 
ce qui est incliné, de ce qui offre une 
pente. Les rampants 
d’un fronton. Le ram
pant d’une toiture.
D ans les styles anti
ques, la corniche de 
l’entablement sert de 
base au fronton, et 
la partie supérieure 
de cette corniche se répète seule sur les 
rampants du fronton.

Ram pe. —  (A rch.) —  Pente d ’un 
terrain en plan incliné, sur lequel sont

ou non placées les marches d’un esca
lie r; —  et aussi balustrade d ’escalier

en bois ou en fer disposée pour servir 
d ’appui.

—  (Arch. théât.) —  Rangées de becs 
de gaz ou de lam pes placées au niveau 
du plancher de l ’avant-scène pour éclai
rer les acteurs.

Ram ures. —  (Blas.) —  Cornes de
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c e rf attachées à  une partie du crâne.
On dit aussi rames. Quel
quefois on met les cors 
sans nombre. Une ra
mure de cerf d’argent. 
Les ramures se rencon
trent souvent dans les 

blasons allemands et italiens.
R a n c h i e r .  —  (Blas.) —  Fer d’une 

faux. O n dit aussi rangier. En 
blasonnant, on doit spécifier si 
les ranchiers sont emmanchés et 
com m ent ils sont posés. T ro is  
ranchiers rangés en fasce. Un 
ranchier de gueules emmanché 
de sable. Cette pièce est fré
quemment usitée dans les arm oiries alle
mandes.

R âpes. —  (Sculpt.) —  Instrument 
en acier de dimensions très variables 
dont se servent les sculpteurs sur bois, 
sur marbre et sur pierre.

Raphaélesque. —  Qui rappelle 
les œ uvres de R aphaël, dans le style de 
ce maître. D essin, beauté raphaélesque.

Rapin. —  M ot d’argot artistique 
par excellence, dont malheureusement 
les étym ologies connues sont toutes plus 
inadm issibles l ’une que l’autre. On a 
fait dériver rapin de râpé, ce qui ne 
manque pas d’une certaine vraisem blance, 
car les rapins d’ autrefois, en général, 
n’étaient pas des m illionnaires —  et de 
rapiner, voler, ce qui est une calom nie 
purement gratuite. Enfin d ’autres éty- 
m ologistes ont trouvé dans ce mot le 
calem bour rat qui peint. Q uoi qu’il 
en s o it , le rapin du tem ps de Balzac 
p ouvait être encore un jeune et joyeux 
élève en peinture, toujours à l’affût de 
farces et de plaisanteries pour effarer « le 
bourgeois », et négligeant bien un peu 
pour elles l ’étude de son a rt. M ais de 
nos jours, la race des rapins de l’a n 
cienne école a disparu. Elle a suivi le 
chemin des anciens étudiants et de toute 
cette bohème qui affichait des idées à 
part et se revêtait de costum es bizarres. 
A ujourd’hui les élèves qui fréquentent 
les ateliers, bourgeois eux-mêmes, af

fecteraient p lutôt le contraire. Ce sont 
des élégants, la p lupart sont bacheliers, 
quelques-uns docteurs en droit ; ce ne 
sont plus des rapins. —  L ’art y  a-t-il 
gagné ?

R appel de ton. —  (Peint.) —  Se 
dit de touches placées en différents en
droits d ’une œ uvre peinte, de manière à 
rappeler le ton le plus éclatant du ta
bleau en le reproduisant avec moins 
d ’intensité.

Rapporter. —  (A rch.) —  Tracer 
un plan à l’échelle sur le papier d ’après 
des mesures prises sur le terrain.

R apporteur. —  (Arch.) —  Demi- 
cercle en corne, di
visé en 180 degrés 
et servant à mesu
rer et à tracer les 
angles sur le papier.
Il y  a des rapporteurs en cuivre ayant 
la form e d ’un demi-disque ajouré.

Rare. —  Se dit des pièces gravées 
ou lithographiées qu’il est difficile de 
rencontrer, des œuvres introuvables, des 
états d ’eau-forte exceptionnels, dont il 
n’existe qu’un très petit nombre d ’é
preuves. D ans les catalogues, on donne 
même l’épithète de rarissim e  à certaines 
pièces.

R asem ent. —  (Arch.) —  Action 
de dém olir un édifice, de le détruire ju s
qu’au niveau du sol ; et aussi de le faire 
disparaître entièrement.

R âteau. —  (V o y . Im pression lith o 
g raphique.)

R aturage. —  Opération qui a 
pour but de rendre le parchemin très 
mince, très blanc et très uni.

Ravalem ent. —  (A rch.) —  O pé- 
ration qui a pour but d’épanr.eler les 
ornements et de tailler les m oulures 
d’une façade en pierre, d ’en dresser les 
parties planes, d ’en rendre unies les 
grandes surfaces. —  On désigne aussi 
sous le nom de ravalem ent certaines 
parties creuses bordées de moulures.

R avaler. —  (A rch.) —  Exécuter 
un ravalem ent.

R ayère. —  (A rch.) —  Dans certains
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châteaux forts du moyen âge, ouverture 
longue et étroite pratiquée dans l'épais
seur d’une m uraille, afin de donner du 
jour.

Rayon. —  Distance constante qui 
existe entre le centre et un point quel
conque d ’une circonférence ou de la sur
face d’une sphère.

Rayonnement. —  M ode de déco
ration d ’une surface circulaire suivant 
les rayons divergents du cercle. Se dit 
aussi d’un système d’ornementation qui 
consiste à disposer sur une surface de 
form e quelconque des m otifs de déco
ration suivant les rayons d ’un cercle.

Rayure. —  (Arch.) —  Assemblage 
de la charpente d’ un com ble. Peu usité.

R éaciérage. —  (G rav.) —  (V o y. 
A ciérag e.)

R éactif. —  Substances chimiques 
em ployées pour développer en photo
graphie et fixer les im ages obtenues.

Réalism e. —  Le mot est suscep
tible de deux acceptions. Au sens 
strict, le réalisme est la  représentation 
des choses réelles, telles qu’elles sont 
effectivement, à l ’opposé de l’idéalisme 
qui s’efforce de reconstruire le type ab
solu et parfait de ces mêmes choses, tel 
que l’esprit essaye de le concevoir. Dans 
la représentation des sujets historiques, 
l ’école réaliste s ’applique à reconstituer 
les faits, les personnages, les costum es, 
les lieux aussi exactement que possible, 
et repousse en conséquence les types et 
les draperies de convention. —  Il y  a ou 
il y  a eu un autre réalism e. Celui-ci, 
poussant à l ’extrême la doctrine de la 
réalité dans la représentation des faits 
et des choses, s ’interdit toute reproduc
tion de scènes ou d’ objets qui exigerait 
une interprétation, une participation de 
l ’intelligence. Elle se borne étroitem ent 
à reproduire ce qu ’elle voit, et ne s’ap
plique pas toujours à voir le beau côté 
des choses. Il lui arrive même souvent 
dans ses choix d ’incliner de préférence 
vers la  laideur.

R ebattem ents. —  (Blas.) —  On 
désigne ainsi des figures de fantaisie

peu usitées en France et très em ployées 
au contraire en Allem agne. Les princi
pales sont la dextre, la  pointe, la plaine, 
la cham pagne, la pointe en pointe, les 
goussets, un écusson renversé dans un 
autre, e tc ., etc.

Récham pir. —  Dans la  peinture 
décorative, détacher certaines form es du 
fond sur lequel on peint, en accentuan t 
soit le trait, soit l ’opposition des co u 
leurs.

Réchauffer. —  (Peint.) —  A viver 
une coloration, donner à un objet des 
tons plus chauds ; faire disparaître d ’une 
peinture un objet froid .

R éclam e. —  Se dit dans les anciens 
volum es d’un m ot placé isolément au 
bas d’un feuillet et qui n’est autre que 
le premier mot du feuillet suivant. Cet 
usage n’a pas été suivi dans les ouvrages 
m odernes.

Recoupe. —  (G rav.) —  (V oy. 
Coupe.)

Recoupé. —  (Blas.) —  Se dit d ’un 
écu cou p é, dont le coupé 
est encore coupé. En 
énonçant le b laso n , on 
décrit d ’abord le coupé, 
puis le recoupé. Le re
coupé est assez fréquem
ment em ployé dans les arm oiries alle
mandes.

Recoupem ent. —  ( A r c h .)  —
Saillie ménagée aux assises de pierre 
form ant soubassem ent et augmentant au 
fur et à mesure que les assises s’enfon
cent dans le sol.

R ectan gle. —  Se dit des figures à 
angle d ro it; un triangle 
recta n g le , un parallélo
gramme rectangle. Se dit 

particulièrem ent d ’un quadrilatère dont 
les quatre angles sont droits et les côtés 
égaux deux à deux.

R ectangulaire. —  Q u i a ses 
angles droits. U n parallélipipède à base 
rectangulaire.

R ecuit. —  (V o y . M oule de potée.)
R ecuite. —  Opération qui a pour 

but de fixer les couleurs sur verre ou
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Réduction. —  Se dit en art d ’une
esquisse, d’un tableau original rep ro
duisant une œ uvre dans des dimensions 
moindres ; et aussi de gravures obtenues 
par des procédés mécaniques qui ré
duisent les dessins originaux, ce qui leur 
donne de la finesse. —  Se dit enfin des 
répétitions en petit d ’ une statue ; une 
réduction de la Vénus de M ilo .

—  Collas. —  Se dit de statues ob
tenues par un procédé de réduction m é
canique fondé sur une application du 
pantographe et qui fournit des réductions 
d’ une exactitude absolument mathéma
tique.

Réduit. —  Se dit en architecture 
militaire d ’ouvrages fortifiés destinés à 
prolonger la défense d ’un château fort.

Réédifier. —  (A rch.) —  Construire 
de nouveau. L a  réédification de l'H ôtel 
de V ille de Paris.

Rééditer. —  Éditer à nouveau. 
Faire de nouveaux tirages de planches 
en taille-douce. Rééditer les cuivres de 
Piranèse, les cuivres de C allot.

Refend. —  (Arch.) —  M urailles ou 
clôtures légères ser
vant de cloison à 
l ’intérieur d ’un édi
fice; et aussi lignes 
creuses horizontales 
ou verticales sim u
lant des assises de pierre sur une façade.

Reflet. —  Se dit de parties éclairées 
non pas par des rayons de lumière di
recte, mais par des rayons réfléchis. Dans 
un corps éclairé il y  a trois parties bien 
distinctes, la lum ière, l’ombre e lle  reflet. 
Ce dernier est la partie plongée dans une 
pénombre éclaircie par les rayons que 
renvoient d'autres corps plus ou moins 
rapprochés et recevant directement la 
lumière.

R éfractaire. —  (Céram .) —  Se dit 
des silicates d ’alum ine qui résistent à la 
fusion malgré l’élévation de la tempéra
ture.

R éfraction. —  Changem ent de
direction que prennent les rayons lum i
neux à l ’endroit où ils pénètrent dans

sur émail, en soumettant à l'action du 
feu les pièces peintes.

Recul. —  Se dit de la distance, de 
l’éloignement nécessaire pour bien voir 
l’ensemble d ’une œuvre d ’art. M anquer de 
recul, avoir un recul suffisant.

R écu se. —  (N um is.) —  Se dit de 
monnaies frappées de deux types diffé
rents superposés l’un à l ’autre.

Redent. —  (A rch.) —  Sortes de 
découpures, de dentelures en usage dans 
le style gothique. On dit aussi redan. et 
surtout lorsqu ’il s’agit 
des ressauts d ’une mu-

raille dont la partie supérieure, au lieu 
d’offrir une ligne horizontale, se dé
coupe comme les marches d’un escalier. 
Des pignons à redents. —  (V o y . P i-  
gnon.)

—  redenté. —  (A rch .) —  Redent 
formé de trois arcs 
de cercles se cou
pant deux à deux. 
Les redents reden
tés sont en usage dès 
le XIIIe siècle.

__ simple. —  (Arch.) —  Redent
formé d’un seul arc de cercle.

Redorer. —  D orer à nouveau.
Redorte. —  (Blas.) —  Se dit des 

branches d’arbre avec ou sans 
feuilles, recourbées, 
entrelacées , retor
tillées les unes sur 
les autres. On dési
gne le nombre d ’an
neaux par le mot 
pièces. Une redorte de trois pièces de 
sable. Une redorte de lierre de deux 
pièces, feuillée de huit pièces de gueules.

R edresser. —  Rectifier. Les pho
tographies obtenues avec des objectifs 
défectueux fournissent des épreuves dans 
lesquelles les lignes verticales ont besoin 
d'être redressées.
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certains corps transparents C ’est par 
suite de ce phénomène qu’un bâton 
plongé à demi et debout dans l ’eau pa
raît brisé ; que le disque du soleil à l ’ho
rizon paraît plus large qu’au zénith, ses 
rayons ayant à traverser une couche 
plus épaisse du milieu réfrin g ent  de 
l’atm osphère.

Refroidir. —  O ter de l ’intérêt à 
un tableau, à une scène, à une com posi
tion par un coloris trop  pâle, par une 
exécution trop m éticuleuse, manquant 
de v erve, d’entrain.

R egard. —  S’em ployait autrefois 
com m e synonym e de pendant. D es sta
tues form ant regard.

—  (A rch.) —  O uverture permettant 
de surveiller l ’état d’un conduit souter
rain et d ’y  accéder.

R egardant. —  (Blas.) —  Se dit 
de figures d ’anim aux dont la tête seule 
est représentée et apparaît sur une pièce, 
comme un chef, un coupé. D ’azur au 
chef d ’argent chargé d ’un lion regardant 
de gueules.

R ègle. —  Lam elle plate de bois, de 
métal ou de verre, servant à tracer des 
lignes droites.

—  lesbienne. —  Se disait dans 
l’ancienne architecture d ’une lamelle de 
plomb à l ’aide de laquelle on pouvait 
mesurer des surfaces convexes.

—  parallèles. —  Système form é 
de deux règles en bois maintenues par 
des tenons en métal qui leur permettent

de s’éloigner ou de s’approcher l’une de 
l’autre, servant à tracer des lignes pa
rallèles sans le secours des équerres.

R églet. —  (A rch.) —  Petite m ou
lure plate. On lui donne aussi indiffé

remment les noms de 
filet ou de listel. L ors
qu’elle est fort la r g e , 
elle prend le  nom de 

plate-bande, et certains auteurs la  dési
gnent alors sous le nom de ténia (τα ιν ά ).

R égulier. —  (A rch .) — Se dit d’un 
plan, d ’une façade de disposition sym é
trique.

R ehaussage. —  A ction  de rehaus
ser.

R ehausser. —  Poser des rehauts 
sur un dessin ; —  et aussi décorer, orner, 
em bellir un m otif de décoration. —  Un 
cartouche rehaussé de dorures.

R ehauts. —  Touches brillantes 
indiquant les points lumineux et accen
tuant le modelé d ’un objet peint ou des
siné. O n rehausse un dessin au crayon 
noir en plaçant sur les lumières des 
touches de crayon blanc, de gouache, —  
O n rehausse des panneaux traités en 
décor en y  appliquant des clinquants et 
des feuilles d ’or.

Rein. —  (Arch.) —  Se dit de la 
partie d’une voûte qui correspond au 
joint de rupture.

Rejointoyer. — {A rch .) —  Join
to yer (voy. ce m ot) une maçonnerie 
anciennem ent construite.

Relation. —  R apport de coloration 
qui existe entre deux tons. —  Une re
lation de notes d ’une grande finesse.

R elevé en bosse. —  Se dit des 
pièces d ’orfèvrerie ornées de reliefs obte
nus par le repoussage. 

R elève-m oustaches. —  (Peint.
sur ém ail.) —  Pince longue et plate dont 
on se sert pour enlever une plaque émail- 
lée et la  porter au feu.

Relief. —  (Peint.) —  Saillie appa
rente des objets obtenue par le m odelé, 
par des dégradations de teinte. Reliefs 
bien rendus. Un portrait qui manque 
de relief.

—  (Sculpt.) —  O uvrages de sculpture 
plus ou moins relevés en bosse. Un plein 
relief. Un haut relief. Un bas-relief.

—  (A rch.) —  M oulures et m otifs de 
décoration form ant saillie su r la surface 
d’une m uraille, sur le nu (voy. ce m ot) 
d’une façade.

Reliquaire. —  E nveloppe, coffret 
de form e très variable destiné à  conser
ver des reliques. Il y  avait au moyen 
âge des reliquaires de grande dimen-
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sion destinés aux chapelles, et de 
petits reliquaires portatifs. Parfois aussi 
on donnait aux reliquaires la forme 

d’ un bras, d ’un 
crâne, et selon 
que la relique était 
un os du bras, 
un fragm ent de 
crâne, e tc ., etc. 
En généra], les re
liquaires, surtout 
ceux du XIIIe au 
XVe siècle, étaient 
d ’une richesse pro
digieuse ; les uns 
étaient form és de 

blocs de cristal de roche supportés par 
des colonnettes délicatem ent ajourées. 
D ’autres se com posaient de vases de

jaspe, de porphyre, avec moulures ém ail- 
lées; enfin un grand nombre de reli
quaires étaient enrichis de pierreries.

R eliure. —  Se dit de l ’art du relieur, 
et aussi de la façon dont un livre est 
fixé à l’intérieur d’une couverture forte 
et rigide.

—  arrhaphique. —  Système de 
reliure dans laquelle les feuilles du volume 
sont maintenues à l’aide de colle et non
cousues.

—  à la  Bradel. —  Reliure dans 
laquelle on ne touche pas aux m arges 
d’un volum e et dont les plats et le dos 
sont form és de couvertures im primées.

Rem anier. —  M odifier, changer la 
com position d ’une œ uvre d’art.

Rem arque. —  (G rav.) —  (V o y. 
Epreuve de remarque.)

Rembranesque. —  A  la manière 
de Rem brandt. Se dit de com binaisons 
d’effets, de parti pris de lumière rappe
lant ceux adoptés par Rem brandt. Des

effets de lum ière rembranesques. Un ta
bleau rembranesque.

Rem bruni. —  Q u i a poussé au 
brun, qui est devenu plus brun, plus 
foncé.

Remordre. —  (G rav.) —  O péra
tion qui a pour but de faire m ordre à 
nouveau, d’accentuer davantage des 
traits déjà creusés et aussi d’en creuser 
de nouveaux.

R em part. —  (A rch.) —  M uraille 
fortifiée form ant l ’enceinte de défense 
d’une v ille , d ’un château. Au moyen âge,

les rem parts reliaient d ’ une façon con
tinue les portes fortifiées et étaient bor
dés de fossés.

R em plissage. —  On désigne ainsi 
dans une com position toute figure inu
tile, tout accessoire superflu qui nuit au 
mérite de l’œ uvre.

—  (Céram .) —  Bouchage des trous 
mis à découvert par le tournassage et le 
réparage.

R enaissance. —  Se dit des m onu
ments, des œ uvres et en général du 
grand mouvem ent d’art qui s ’est pro
duit dans le XVe siècle et a rempli le XIVe. 
Ce qui a caractérisé surtout le style ar
chitectural de la Renaissance, c ’est le re
tour aux ordres antiques.

R enchier. —  (Blas.) —  Figure de 
ce rf de grande taille, la tête ornée de 
cornes larges et plates.

Rencontre. —  (Blas.) —  Se dit 
des têtes d’animaux vues 
de face. Une rencontre 
de bélier d’or. Une ren
contre de vache. Les 
têtes de cerf seules, vues 
de front, portent le nom 
de massacre. Quant aux lions, ils sont 
toujours représentés de profil.

Rendre. —  Représenter, exprim er,
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interpréter par les moyens d’un art quel
conque.

Rendu. — Se dit de la manière dont 
une œ uvre, un m orceau, une figure est 
peinte, dessinée ou exécutée. Un rendu 
insuffisant. Des morceaux d’ un adm i
rable rendu. Le rendu d ’un monument 
d’architecture, c ’est-à-dire un dessin 
étudié précisant certains détails qui n’é
taient qu’indiqués dans le projet ou 
l’avant-projet.

Renforcer. —  En dessin, en pein- 
tu rj décorative é largir un trait, un con
tour, parfois le doubler d ’un contour 
juxtaposé.

R entoilage. —  Opération qui a 
pour but de rem placer la toile usée ou 
le panneau vermoulu sur lequel des pein
tures sont exécutées. —  (V o y. Carton
nage, E nlevage.)

Rentoileur. —  A rtisan qui exécute 
des renioilages.

R enversé. —  Se dit de la façon 
dont certains tableaux sont gravés, c ’est- 
à-dire reproduits en sens inverse de l'o ri
ginal.

Réparage. — (C é ra m .)— Grattage 
des pièces à l’aide de la gradine et ayant 
pour but d ’enlever les coutures, les bavu
res et les traces de m oulage.

—  des cires. —  Opération qui a 
lieu après le coulage du noyau (voy. 
ce m ot), et qui consiste à enlever et à 
nettoyer les balèvres que le défaut de 
jointure des pièces du moule a pu pro
duire. En général, le sîatuaire profite de 
cette opération pour revoir, corriger, 
modifier, accentuer ou atténuer certaines 
touches de son travail que le métal en 
fusion reproduira fidèlement.

Réparer. —  ( D or.) —  A v iver les 
ornements de sculpture que les couches 
d’apprêt ont engorgés ou épaissis.

R epeint. —  Parties d ’un tableau 
sur lesquelles on a appliqué de nou
velles couleurs. —  (V o y. Restauration.)  
Se dit surtout, dans un tableau, des por
tions qui ont été peintes à une époque 
postérieure à l’achèvement de l’œuvre. 
Les repeints sont à classer parmi les

  procédés de restauration les plus dange
reux et les plus préjudiciables à la  valeur 

  d ’un tableau.
Repentir. —  Prem iers contours 

sur lesquels l’artiste est revenu et qu’ il 
a modifié. Parfois, dans un tableau, d’an
ciens repentirs reparaissent a travers 
une nouvelle couche de couleurs po
sée quand la première n’était pas suf
fisamment sèche.

R epercé. — - Se dit de certains bi- 
  joux découpés à jour.

Repère- —  Se dit des points, des 
    marques fixes ayant pour objet de four- 
   nir des indications pendant la durée 

d’un travail. C ’est grâce à des points de 
fepère que l’on peut exécuter sur une 

  même feuille de papier des tirages en 
plusieurs couleurs.

Repérer. —  M arquer, indiquer des 
points de repère.

Répétition. —  Se dit d’une œuvre 
d’art originale exécutée dans les mêmes 

  dimensions qu’une autre œuvre d ’art du 
  même artiste, et aussi d’ une œuvre de la 

même main représentant identiquement 
un sujet déjà traité et de mêmes dimen
sions.

—  (Art déc.) —  Système d ’ornemen
tation qui consiste à décorer une s ur- 
face en y représentant un même m otif 
un très grand nombre de fois et suivant 
des dispositions géom étriques. —  (V oy. 
A ltern a n ce, S y m é tr ie , Consonance , 
Contraste.)

Repiquage. —  Opération qui a 
pour but d ’accentuer les clairs à l ’aide 
de louches énergiques.

Repiquer. —  Accentuer les clairs 
! et les ombres.

Réplique. —  Répétition d’une œu
vre d ’art exécutée dans des dimensions 
différentes de l’œuvre originale.

Report. —  (L ith ogr.) — (V o y. En- 
cre de report.)

Repoussé. —  (Art  d éc.) —  Se 
dit de l’art de travailler au marteau 
des objets en m étal, et aussi, de motifs 
de décoration exécutés par ce procédé. 
Des feuillages en repoussé. D es pièces
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de repoussé du m oyen âge et de la R e
naissance.

Repousser. —  (P ein t.) —  Se dit 
dans un tableau de l ’effet produit par une 
couleur qui absorbe les tons environ
nants. U n bleu qui repousse, qui devient 
dur, qui a détruit l ’harmonie prim i
tive.

R epoussoir. —  (P ein t.) —  Ton 
vigoureux faisant valoir les parties 
claires et lumineuses d'un tableau.

—  (Sculpt.) —  O u til. Ciseau servant 
à pousser des moulures.

R eprendre en sous-œ uvre. —  
(Arch.) —  Réparer, consolider des fon
dations. Reprendre un projet en sous- 
œ uvre, le continuer en y  apportant cer
taines modifications.

R ep rise de travau x. —  (G rav.)
—  O n désigne ainsi tous les travaux de 
retouche ou de raccord qui ont pour 
but de modifier l’aspect d ’une planche 
déjà gravée.

R eproduction.—  Copies d’œuvres 
d ’art et principalement pour les ta
bleaux, leur interprétation en gravure, 
leur reproduction en photogravure ou 
en photographie. Le droit de reproduc
tion d ’une œ uvre d ’art appartient à 
l ’artiste et est distinct de la posses
sion de l’œ uvre, si l ’auteur a pris soin 
de réserver ce droit au moment de la 
vente. S’il a  négligé de faire cette ré
serve, et toujours pour les portraits, 
le droit de reproduction appartient à 
l’acquéreur.

R esarcelé. —  (Blas.) —  On dési
gne ainsi les bordures étroites enserrant 
des pièces de blason et d ’un émail diffé
rent de celui de la pièce elle-mêm e. On 
dit aussi recercelè.

Réseau. —  (Blas.) —  Se dit de 
filets couvrant une partie de l ’écu. On 

dit aussi ret. D ’azur à un 
ret d ’or. Une fa s c e  de sable 
chargée d ’un réseau d ’ar
gent. Une bande d ’argent 
chargée d ’ un ret de 
gueules. Les rets se ren

contrent quelquefois dans les arm oiries

françaises et assez fréquem m ent dans 
les arm oiries étrangères.

R é se rv e s.—  (Peint.) — On nomme 
réserves en aquarelle les parties du des
sin qui ont été m énagées, épargnées ou 
réservées en passant des teintes. Le blanc 
ainsi réservé est toujours d’ un éclat bien 
plus v if que le blanc obtenu par l ’appli
cation de touches de gouache.

—  (G rav.) —  Parties protégées contre 
la m orsure à l’aide de touches de petit 
vernis posées au pinceau par-dessus le s 
traits dessinés à la pointe.

R ésille. —  Lam elles de p lom b ser
vant à m aintenir les vitrages. La résille 

la plus simple 
offre l’aspect de

losanges. Parfois aussi les résilles offrent 
des com binaisons de polygones assez 
com pliquées.

R essaut. —  (A rch.) —  Saillie d ’un

corps de m oulure, d’ un entablem ent, se 
projetant en dehors du nu d ’une surface.

—  (A rc h .)  —  Saillie d ’une partie sur 
une autre. Des pilastres form ant ressaut. 
Une corniche qui ressaute de distance en 
distance.

R essen ti. —  Se dit d ’un dessin 
exprim ant la form e avec force dans son 
caractère exact.

R essu age. —  (Céram .) —  O péra
tion qui a pour but de raffermir la pâte 
à faïence en l’am enant à l ’état de bouillie 
m olle dans des caisses de terre poreuse 
qui absorbent l’humidité.

R essu er. —  (Céram .) —  Expulser 
l’eau que contient la pâte.

R estau ratio n .—  (Peint.) —  L ’art 
de restaurer les tableaux nécessite une
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habileté et une prudence extrêm es. Les 
tableaux « repeints », c ’est-à-dire retou
chés sur une étendue assez grande per
dent considérablem ent de leur valeur. 
M êm e si les « repeints » sont de peu 
d’im portance, quelle que soit l ’exacti
tude des tons posés par le restaurateur, 
ces retouches ne tardent pas à trancher 
violem m ent avec les parties anciennes, 
la dessiccation de l ’huile amenant infail
liblement des m odifications de tons. 
L orsque les peintures sur toile s ’écail
lent, on bouche les vides avec un mastic 
com posé de blanc d’ Espagne et de colle 
forte, puis on dissimule avec soin les 
raccords à l’aide du pinceau, et l ’on 
revêt enfin tableau d ’une couche de 
vernis très siccatif aussi clair que pos
sible.

Restauration. —  (Sculpt.) —  La 
restauration des statues et principalement 
des antiques en marbre présente peut-être 
encore plus de difficultés que celie des ta
bleaux et n’exige pas m oins de scrupules. 
—  On restaure, on remplace facilement 
des fragments peu im portants d ’une figure, 
tantôt à l’aide de plâtre coloré se rap
prochant le plus possible du ton de l’o
riginal, tantôt à l ’aide de m orceaux de 
m arbre que l'on fixe à leur place par 
des tenons ou attaches de cuivre. M ais, 
en général, la  restauration des statues 
devrait se borner à l’exécution des tra
vaux strictem ent nécessaires pour la 
consolidation. Il ne viendra jamais à 
l ’idée d ’aucun statuaire de « restaurer » 
les bras de la Vénus de M ilo. Pourquoi 
dès lors tém oignerait-on de plus de 
sans façon v is-à-vis des autres œuvres 
qui, malheureusement, nous sont parve
nues mutilées, mais que notre époque 
devrait s’attacher à conserver telles 
quelles ? A ux deux derniers siècles, on 
agissait plus cavalièrem ent à l ’égard 
d’autres antiques. On leur « restaurait » 
la tête absente en ajoutant une tête d ’une 
provenance toute différente.

—  (A rch.) —  Plans et dessins qui 
ont pour but de reproduire dans son 
état p rim itif un édifice en partie dé

truit ou en ru in e s ;  —  et aussi travaux 
entrepris pour le remettre dans cet
état.

R estaurer. —  Réparer des œuvres 
de peinture et de sculpture, des édifices, 
des monuments historiques.

R estituer. —  (A rch.) —  Dessiner 
la restitution d ’un édifice entièrement 
détruit.

R estitution. —  (Arch.) —  Des
sins, restaurations de monuments entiè
rement détruits. Ces dessins, le plus 
souvent, restent à l’état de projet ou ne 
peuvent être exécutés.

Retable. —  (A rch.) —  D écoration 
d ’autel form ée d ’un panneau au centre 
duquel, suivant le 
style et l ’ép oque, 
est ordinairement 
placé un bas-relief 
ou un tableau, qui 
portent le nom de 
c o n t r e - r e t a b l e .
Avant le XIIIe siè
cle, les retables 
étaient m obiles; à
partir de cette époque, ils devinrent fixes.

Au XVe siècle, 
il y  eut des 
retables d ’ une 
p r o d ig ie u s e  
richesse d’or
n em entation, 
et depuis la 
R en a issa n ce, 
au XVIIe

jusqu’au XVIIIe siècle, les retables fu
rent conçus comme 
de véritables por
t i q u e s  d é c o r é s  
d ’entablements et 
de colonnes, flan
qués de niches 
contenant des sta
tues, se terminant 
par des frontons, 
par des vases d ’a
mortissement ; parfois même ces retables, 
en bois sculpté et d ’un adm irable tra
vail, étaient entièrement dorés.
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R éticulé. —  Se dit de certaines  
pièces de porcelaine à double paroi, la 
paroi intérieure étant pleine et la se

conde enveloppe étant 
ajourée en réseau. Il y 
a des pièces de porce
laine de Chine réticu
lées, dont la paroi dé
coupée en arabesques 
est superposée à un 
autre vase de même 

form e ou sim plem ent cylindrique et de 
couleur différente. O n fabrique aussi des 
vases en faux réticulé, à l’aide d’une im 
pression de dessins en creux.

Retombée. — (A rch.) —  Naissance 
d ’une voûte et aussi point où se ter
mine une arcade form ant ou non saillie 
sur une muraille.

Retouche. —  M odification, tra
vail de correction exécuté sur un tableau, 
un dessin, une gravure, et aussi adjonc
tions faites aux clichés photographiques 
pour en adoucir et trop souvent alfadir 
le modelé.

—  (G rav. en taille-douce.) — T ravaux 
qui ont pour but de modifier l'aspect 
d un cuivre gravé, soit en renforçant, 
soit en affaiblissant le ton obtenu à l ’im 
pression par des hachures déjà tracées.

—  (G rav. sur bois.) -  La retouche 
des gravures sur bois se borne à affai
blir, à  diminuer la largeur des traits et 
des contours que l’on trouve trop  durs 
ou trop marqués. Le procédé de retou
che ne perm et donc que de modifier 
le travail par voie de suppression et 
non d ’addition com m e dans la gra
vure en taille-douce où l ’on peut su
perposer à un premier ouvrage de ha
chures toute une série de nouvelles 
hachures et même ajouter des ciels, par 
exemple, si cela est nécessaire. Cette 
sorte de retouche est absolument im 
possible dans la gravure sur bois, puis
que le champ de la planche est évidé et 
que c ’est uniquem ent à l’aide de pièces 
(voy. ce mot) rapportées qu’on pourrait 
obtenir de nouvelles surfaces propres à 
la gravure.

Retoucher. —  Faire des retou
ches.

—  (D o r .)  —  Réparer avec un mastic 
spécial appelé gros-blanc les inégalités 
de la couche d ’apprêt destinée à la 
dorure à la  détrempe, et en polir la 
surface à l’aide d’ une peau de chien de 
mer.

Retour. —  (A rch.) —  Encoignure. 
Angle d’un édifice.
Angle d ’un entable
m ent, d ’une corniche, 
d ’une m oulure sail
lante. On dit aussi 
qu’une moulure se retourne, c ’est-à-dire 
se profile sur le côté.

—  d’équerre. —  (Arch.) —  Se dit 
d'un bâtim ent form ant angle droit avec

un autre bâtim ent, de moulures se re
tournant carrém ent.

Retourné. —  Se dit des suiets re
produits en sens inverse de l’ original.

R etrait. —  (Arch.) —  Se dit prin
cipalement au moyen âge de petites 
salles voûtées, de petits appartements 
particuliers éclairés p ar des arcaturee.

—  D im inution du volume des pâtes 
céramiques et des terres à cuire résul
tant du séchage ou de la cuisson. Le 
même phénomène, quoique moins sen
sible que dans les terres cuites, se 
produit dans la fonte en bronze d ’une 
figure m odelée.

—  (Blas.) —  Se dit lorsqu ’une pièce 
de blason est représentée 
de façon à ne montrer 
vers le chef qu’ une partie 
d’elle-même. D ’azur au pal 
retrait d ’argent, de gueules 
à deux bandes, l ’une re
traite, l’autre abaissée. Le

retrait se rencontre fréquemment dans 
les arm oiries étrangères.

R etraite (en). —  (A rch.) —  Se
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dit de ce qui est en arrière d ’un plan

principal. Des papillons, des niches en 
retraite d ’une façade.

R etraité. —  (Blas.) —  On désigne 
ainsi les pièces qui, ne touchant le bord 
de l’écu que d’ un seul côté, sont par 
suite en retra it, en arrière de cette 
même lim ite du côté opposé.

R étro sp ectif (art). — Se dit des 
œ uvres d’art antérieures au XIXe siècle. 
Des expositions d’art rétrospectif ou 
d ’art ancien.

R etroussage. —  (G rav.) —  Pro
cédé d ’impression des planches gravées 
à l’eau-forte qui consiste à effleurer lé
gèrement le cuivre, après l’encrage, à 
l’aide d’une mousseline roulée en chif
fo n , et qui, faisant sortir l ’encre des 
tailles profondém ent m ordues, produit 
sous le rouleau de la presse ces larges 
teintes veloutées qui relient harm onieu
sement les hachures accentuant les par
ties vigoureuses.

R etroussée. —  Se dit de l’ envers 
des feuillages traités comme motifs 
d ’ornem entation.

R etrousser. —  Im prim er une 
planche en taille-douce en appliquant le 
procédé du retroussage.

R ets. —  (Blas.) —  Filet avec de 
gros nœuds et des mailles en plus ou 
moins grand nom bre.

Réveillon. —  Se dit de touches 
brillantes, de notes vives, gaies et scintil
lantes qui rom pent la  monotonie de la 
coloration d’un tableau. —  On dit aussi 
R éveil. —  Un réveil de lumière.

R evernissagé. —  (G rav. à Peau- 
fo rte .)—  Il y  a deux sortes de revernis
sages : le revernissage au tampon et à 
chaud, et le revernissage au petit vernis 
additionné de noir de fumée qu’on étend 
à l’aide d’un pinceau. Ces deux opérations 
ont pour but de permettre au graveur 
de retoucher une planche déjà, mordue en 
y ajoutant des travaux qui nécessitent une 
nouvelle m orsure.

R evers. — C ôté opposé à la face ou 
à l’avers d ’une m édaille ou d ’une monnaie.

Revêtem ent. —  (A rch .) —  Sorte 
de placage, d’enduit, destinés à consoli
der, à em bellir une m açonnerie, un pan 
de m uraille, etc.

R évo lu tio n .— Se dit en géométrie 
du mouvement de rotation à l’aide du
quel une figure plane engendre un solide.

Rez-de-chaussée. —  (A rch .) —  
L a partie d’ une 
maison qui est 
au ras du sol.
Se dit aussi des 
étages situés au- 
dessus du sol à 
une hauteur in
férieure à deux mètres environ. Un rez- 
de-chaussée élevé de plusieurs marches.

R h y p a ro g ra p h e . —  Se disait dans 
l’antiquité des artistes qui ne rep rodu - 
saientque des sujets vulgaires et communs.

Rhyton. —  Vase antique, en forme 
de corne, servant à boire. Ces vases 
courbés, pourvus d ’une anse, rappellent 

les cornes percées qui, 
dans l’origine de la so
ciété grecq u e, s ’em 
ployaient pour boire le 
vin. Le plus souvent, la 

partie aiguë prenait la forme d ’une tête 
d’anim al et l’évasement était parfois dé
coré de sujets peints.

Rideau. —  (A rch. théâtr.) —  Se 
dit particulièrem ent du rideau d ’ avant- 
scène ou toile qui pendant les entr’actes 
sépare la scène de la salle et dont l’im
mense sur
face peinte 
représente le 
plus souvent 
une draperie 
sim ulée. On 
donne aussi 
le nom de 
R ideau de 
fo n d  aux toiles de fond des différentes 
décorations, et celui de Rideau de ma
nœuvre à un rideau d’avant-scène d’ une 
décoration spéciale.
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extrêm e délicatesse, et se composent 
presque toujours, dans les parties ver
ticales, de motifs reproduits sym étri- 
q u e m e n t 
par rapport 
à  une ligne 
d ’ a x e  e t  
quant aux li
gnes d’en
sem ble, mais 
toujours for
més de détails, d ’accessoires différents. 
Souvent ces rinceaux de feuillages sont 
entrecoupés de vases, de m ascarons et 
de petites figures.

Ripe. —  Outil servant à gratter une 
surface et de form e très variable. Les 
tailleurs de pierre se servent de ripes 
pour effacer la trace 
du marteau bretté.
Les sculp
teurs em
ploient, au 
c o n tr a ir e ,

des ripes de form e spéciale pour couvrir 
de stries irrégulières certaines parties 
de leur œuvre.

R is s o lé . —  Se dit parfois d ’un 
tableau qui a pris une teinte dorée. 
Certains peintres rom antiques ont cher
ché les tons rissolés de Rem brandt et 
n’ont fait qu’abuser des tons roux et 

lourds.
R iv e t. —  (C onstr.) —  C lou à  tête 

ronde dont l’extrém ité a été 
aplatie de façon à former 
une seconde tête. Les char
pentes en fer sont assem
blées à l’aide de rivets, 
chauffés au rouge blanc et 
m artelés. O n donne le nom 
de goutte de su if à la tête 
aplatie du rivet. On exécute aussi le 
rivetage à fro id , p our les petits travaux.

Rifloir. —  Instrument à l’usage des 
graveurs en 
m édailles, se 
c o m p o s a n t  

d’une tige de métal 
arrondie à ses ex
trémités et terminée 

par des stries croisées comme celles de 
la lim e.

R inceau. —  Ornement com posé de 
tiges fleuries disposées p ar enroulement. 
Les rinceaux sont em ployés comme mo-

tifs de décoration dans tous les styles. 
Les bordures de certaines peintures inu-

rales sont 
form ées de 
r in c e a u x ,  
avec pal - 
mettes et 
fe u illa g e s . 

D ans le style néo-grec on entoure souvent 
des cartouches, ou autres m otifs de déco
ration en relief, de rinceaux gravés en 
creux. D ans le style rom an, on trouve 
aussi des exemples de rinceaux, mais 
c ’est surtout dans l’architecture rom aine, 
dans les frises des monuments de l’or
dre corinthien que Von trouve les plus

beaux exemples de rinceaux form és de 
feuilles d’acanthe. A  l’époque de la  R e
naissance, les rinceaux ont été traités 
d ’une façon toute spéciale, avec une
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R oc. —  (B las.) —  Pièce d ’écu ayant 
l’aspect d’un fer de lance de 
tournoi ou rappelant, suivant 
certains auteurs, la forme du 
roc de la T ou r ou roc de 
PEchiquier.

R ocaille. —  Se dit en art du style 
du règne de Louis X V , et dont les en
roulem ents, rappelant des feuillages, des 
coquilles, sont d ’un contour et d’une 
form e très caractéristique.

—  (A rch.) —  D écoration de style 
rustique avec im itation ou adjonctions 
de rochers, de plantes, etc ., etc.

Rocher. —  (Arch ) —  M asses de 
rocaille artificielle ou naturelle servant 
d ’ornem entation à certaines fontaines 
décoratives.

Rochoir. —  Instrum ent à l’usage 
des ouvriers qui travaillent le métal et 
destiné à le saupoudrer de borax pul
vérisé.

R o co co .—  Style d écoratif qui n’est 
que l’exagération du genre R ocaille  
(v o y . ce m ot). —  Se dit aussi, par déri
sion, d ’un objet laid, vieux et démodé.

R O C O U . —  Pâte ro u ge , sèche et 
d’une odeur désagréable, obtenue par la 
macération des grains de rocou et usi
tée en d o ru re , pour faire les ver
meils.

Roman. —  (A rch .) —  Style des 
monuments construits du V e  au 
x n e siècle, dont le caractère essentiel 
est la voûte à plein cintre.

—  fleuri. —  A rchitecture des der
nières années du style rom an caracté
risé par la surcharge de riches orne
ments sculptés.

Rom antism e. —  M ouvem ent d ’art 
qui s’est produit vers 1830, parallèlement 
au mouvement littéraire que caractéri
sait l'affranchissement de la convention 
et des traditions dites classiques. L ’é
cole rom antique a laissé des œ uvres 
rem arquables par la couleur, le m ouve
ment, l’expression des passions, l ’inter
prétation des grandes œ uvres poétiques, 
et engendré l’un des plus grands peintres 
et des plus m erveilleux décorateurs de

l ’école française : Eugène D elacroix.
Rom pre une couleur. — (Peint.)

—  A doucir l’éclat d’une couleur vive en 
y  ajoutant une autre nuance ou un ton 
som bre. O n dit aussi qu’un ton est 
rom pu lorsqu ’il se dégrade de l’ombre 
à la lumière ; et qu’ une couleur est rom 
p ue, quand elle offre des reflets d'une 
couleur ou d’ une nuance différente.

Rond. —  Se dit dans un tableau, un 
dessin, de figures dont les lignes sont 
molles, sans énergie, dont le modelé n’est 
pas suffisamment accentué. C ’est trop 
rond, cette figure est bien peinte, mais 
certains m orceaux sont un peu ronds.

Rondeau. —  (A rch.) —  Se dit par
fois de Y A stra g a le. —  (V o y . ce mot.)

Ronde bosse (statu e en). —  
O uvrage exécuté en plein relief, c ’est- 
à-dire autour duquel on peut tourner.
—  (Voy. B as-relief, H a u t relief.)

Rondelle. —  Petits disques de bois
ou de métal percés d ’une ou
verture circulaire. O n donne 
aussi ce nom à un outil des 
m arbriers servant à fouiller 
et à unir les parties creuses 
et à un autre outil à Paide duquel on 
arrondit les m oulures.

Rond-point. —  (A rch.) —  Se dit 
parfois de l ’hém icycle ou abside termi

nant une église. Se 
dit surtout d’un em
placem ent circulaire 
réservé à l ’extrém ité, 
à  l’intersection d ’a
venues, etc ., au cen
tre duquel on élève 

parfois des m onum ents, des statues, des 
fontaines, etc.

R osace. —  (A rch.) —  M o tif d ’o r
nementation peint ou 
sculpté, de forme 
circulaire. Les pla
fonds, les caissons 
sont parfois décorés 
de rosaces form ées 
de fleurs, à un ou 
plusieurs rangs de 
feuilles disposés circulairem ent autour
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d’un bouton ou cu lot. On donne le nom 
de roses aux rosaces de petites dimen
sions. —  (V o y . Rose. A rch .)

R ose. —  Couleur d'un rouge clair.
—  (A rch.) —  D ans le style roman et 

le sty le  gothique, fenêtres d’église de 
form e circulaire. 
—  Petites rosa
ces décorant le 
chapiteau corin
thien. —  M otifs 
d’ornementation 
circulaires prati
qués au centre 
d’ un parquet ou 

d’ un dallage en m atériaux diversement 

colorés.
R ostral. —  (A rch.) —  Se dit de

colonnes ornées d ’éperons de navires an- 
tiques ou Rostres.

R ostre. —  (Arch.) —  M o tif d ’o r
nementation formé 
d ’une proue de na
vire antique. On 
donnait aussi, dans 
l ’antiquité, le nom 
de rostres à la tri
bune élevée sur le
Forum  rom ain, parce que cette tribune 
était décorée d ’éperons de navire.

Rotonde. —  (A rch.) —  Se dit des 
édifices de form e circulaire générale
ment surm ontés d ’une coupole ; —
quelquefois aussi de salles rondes.

R otule. —  Os du genou placé en 
avant de l'articulation  du fém ur et du 
tibia.

R ouge. —  Les couleurs rouges sont 
formées d’ocre ou d’argile colorées par 
des oxydes de fer calcinés et pulvéri
sés. Les couleurs rouges à base de fer sont 
toujours d ’ une coloration  foncée. Les 
couleurs rouges obtenues avec l’oxyde 
de plomb ou des com binaisons de mer
cure sont vives et intenses ; tels sont le 
minium (protoxyde de plomb), le cinabre, 
le vermillon (sulfure de mercure).

R o u le a u . —  (A rch.) —  Se dit par
fois des enroulements de volute déco
rant les consoles vues de face.

çon à tracer des séries de points, que 
l’on croise à volonté dans tous les sens. 
Le grain obtenu est plus ou m oins fo rt, 
suivant la grosseur des dents et suivant 
que l ’on appuie l ’instrum ent sur le ver
nis avec plus ou moins de vigueur.

R ubis. —  (A rt déc.) —  Pierre pré
cieuse, rouge et transparente.

R ubricateur. —  Se disait au 
m oyen âge des calligraphes qui enlumi
naient de verm illon, qui rubriquaient 
les initiales des m anuscrits.

R u  denture. -  (A rch .)— Sorte de ba
guette unie ou sorte de câble à profil con
vexe que l ’on place dans les cavités de cer
taines cannelures. —  (V o y. Cannelures.)

R uelle. —  (A rch.) —  Se disait —  
par extension des mots « ruelle de lit » 
—  de cham bres à coucher que certaines 
dames de qualité et précieuses du temps 
de Louis X IV  transform aient en salons 
de conversation. Une ruelle d’après les 
dessins de Lepautre.

R uines. —  Se dit des débris d ’un 
édifice ; —  et aussi de tableaux repré
sentant des ruines agencées dans un 
paysage de convention. Des Ruines d’ H u
bert Robert.

R ouleau à  revernir. —  (G rav.)
—  C ylin dre en bois muni de poignées, 
garni de cuir, sur lequel on étend un ver
nis spécial. En passant habilement ce rou
leau à la surface d’ un cuivre déjà gravé, 
le vernis ne pénètre pas dans les tailles, 
il ne recouvre que les surfaces planes et 
l ’on peut faire m ordre à nouveau. —  
(V o y . Banderole.)

R oulettes. —  (G rav.) —  Petits 
disques d’acier trem pé, crénelés, à dents 
plus ou moins aiguës. Les unes sont 
fixées perpendiculairem ent, les autres 
parallèlement au manche. On les passe 
à  plusieurs reprises 
sur le vernis, de fa-
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Rupture. —  (Peint.) —  Action de 
mélanger les couleurs sur la  palette.

R ustique. —  ( A r c h .)  —  Style 
d ’ornementation dans lequel on décore 

les surfaces de verm iculures ; où l’on 
affecte de laisser aux pierres des pare
ments bruts.

R ustiquer. —  (Arch.) —  T ailler 
la  surface d’ une m uraille d’une façon 
rustique, lui donner l ’apparence de pa- 
ments abrupts.

R ustre. —  (Blas.) —  Losange 
ajouré de petits disques 
circulaires. Le rustre, la 
losange et la mâcle ont 
tous trois la même forme; 
mais la mâcle est percée 
en carré, le rustre est 
percé en rond, tandis que 
le losange est sans ouverture aucune.

R utilant. —  Q ui brille d ’un éclat 
très v if. Des étoffes d'un ton rutilant.
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Sable. —  (Blas.) —  Couleur noire. 
S’indique en gravure par des hachures 
noires perpendiculaires l’une à l’autre, ou 
par des hachures blanches très fines, 
mais laissant entre elles de larges points 
noirs disposés carrém ent.

Sablière. — (A rch.) —  Pièce dechar- 
pente posée horizontalem ent, et destinée 
à  supporter les extrém ités d ’autres pièces.

S ac d’artiste. —  Sac en toile de d i
mension variable, dans lequel l’artiste peut 
placer une toile de 4 , de 5 ou de 6 (voy. 
T o ile  de m esure), et qui permet en outre 
de transporter aisément à dos une boîte de 
couleur, le chevalet, le pliant et le parasol 
indispensables aux études de plein air.

Sacellum . —  (A rch.) —  N om  que 
portaient dans l’antiquité de petits 
tem ples, de petites chapelles sans to i
tures, à air libre.

Sacrarium . —  Se disait dans l’an
tiquité de la partie du temple où l ’on 
conservait les ustensiles et vases sacrés.

Sacrifice. —  (V o y . Sacrifier.)
Sacrifier. —  N ég lig er dans un ta

bleau certains détails, de façon à faire 
valo ir le m o tif  principal. A voir l ’art des 
sacrifices, c ’est-à-dire connaître exacte
ment les parties qu ’il est nécessaire de 
négliger pour en faire ressortir d ’autres.

Sacristie. —  (A rch .) —  Construc
tion attenante 
à une église ou 
salle aménagée 
à cet effet , et 
destinée à con
server les vases 
sacrés et les 
vêtements sa- 
c e r d o t a u x .  
C ’est dans les 

sacresties que sont conservés les trésors.

Le trésor de N otre-D am e de Paris, le 
trésor de Saint-Denis sont placés dans 
la sacristie. Parfois ces sacristies se com 
posaient de salles voûtées et s'accusaient 
à  l’extérieur comme les chapelles laté
rales. Parfois a u ssi, les sacristies ne se 
com posaient que d'une ou de deux tra
vées se confondant dans l ’ordonnance du 
m onument.

Safran. —  (D or.) —  Poudre pré
parée avec des fleurs de safran et usitée 
pour faire les verm eils.

Saillie. —  R elief, ce qui se détache 
en avant d ’un alignem ent, d ’ une surface. 
Les corps de moulures, 
les entablem ents, les bal
cons form ant saillie sur 
les façades projettent des 
om bres, et dans les éléva
tions géom étrales lavées à 
l ’effet, dans les projets 
d’architecture éclairés par 
un foyer de lumière fictif 
placé à gauche, dans le 
haut du dessin, et dirigé 
suivant un angle de 450, 
la dimension de l’ombre 
portée (voy. ce m ot) par une moulure 
est déterminée par la saillie de cette 
moulure.

Saillir. —  En peinture, relief donné 
aux objets représentés. Des ombres qui 
font saillir la panse d ’un vase, des pre
miers plans qui ne saillen t  pas assez 
(Académie).

Sainte-Chapelle. —  (A rch.) —  
Chapelle du Palais de Justice de Paris, 
construite par Pierre de M ontereau, 
sous le règne de saint Louis (de 1242 
à  1248), et form ée de deux chapelles 
superposées : une chapelle basse et une 
chapelle haute. L a  Sainte-Chapelle a été

L E X I Q U E . 2 4



SAL 370 SAR

restaurée par D uban, V îollet-le-D uc et 
Lussus, et c ’est d'après les plans de ce 
dernier architecte qu ’a été réédifiée la 
charm ante flèche en charpente couverte

n plom b et rehaussée de dorure qui 
existe actuellement.

Sale. —  Se dit de tons brouillés, 
mal fond is, manquant de fraîcheur.

Salir. —  Ternir une couleur, en 
rom pre l’éclat par un mélange.

Salle des pas perdus.— (A rch .) 
—  Longue galerie publique, grande salle 
précédant les salles d ’audience dans un 
palais, es salles d ’attente dans une 
gare.

—  capitulaire. —  (A rch-) —  Salle 
dépendant d’un ensemble de bâtiments 
religieux et affectée au x  réunions du 
chapitre.

Salon. —  Le Salon  des arts  eut 
lieu en 1737, dans le salon  carré du 
Louvre. —  On donne le nom de Salons, 
depuis lo r s ,  à diverses expositions de 
beaux-arts, puis au com pte rendu de 
ces expositions. Le Salon de la Revue 
des D eux Mondes.

—  (Arch.) —  Pièce de réception dans 
un appartem ent.

—  à  l ’italienne. —  (Arch.) —  
Salon d’une hauteur de deux étages, 
éclairé par un plafond vitré ou une 
coupole.

—  annuel. —  Se dit de l ’E x p o si
tion des artistes vivants qui a lieu a 
Paris d u  I er mai au 2 0  juin de chaque 
année. —  (v o y . E x p ositio n  des beaux- 
arts et Société des artistes fr a n ç a is .)

—  des arts décoratifs. —  E x
position annuelle organisée à Paris du 
15 avril au 1 er juin, chaque année de
puis 1882, par les soins de l ’ Union cen
trale des A rts décoratifs, et où étaient ad
mises les œ uvres d ’art, architecture, 
peinture, sculpture, gravure, conçues 
spécialem ent au point de vue décoratif.

—  triennal. —  ( V o y . E xposition  
nationale. )

—  (faire le). —  Publier dans un 
journal, dans une revue, une critique 
des œuvres exposées à un Salon de

Paris. C ’est M . *** qui fait le Salon dans 
tel journal.

Salonnier. —  C ritique d ’a rt, qui 
publie le compte rendu du Salon annuel 
dans un journal. Le salonnier de la 
G alette des B eaux-A rts.

Sanguine. —  Crayon d ’un rouge 
brun ; et aussi dessins exécutés avec ces 
crayons. U n portrait à la sanguine. 
Une sanguine de W atteau.

—  (D or.) —  Terre rouge calcinée, 
usitée comme apprêt spécial.

Sans retouche. —  Se dit de c li
chés photographiques ou de gravures 
par des procédés chim iques obtenues 
sans travaux m anuels additionnels.

Saphir. —  Pierre précieuse, brillante 
et transparente, de couleur bleue.

Sarcophage. —  (A rch.) —  Dans 
l’antiquité, tom beaux où l 'on plaçait des 
corps qui n ’avaient pas été brûlés. Ils 
étaient form és d ’une pierre spéciale,

ayant, croyait-on, la propriété de ronger 
les chairs. —  Se disait, à  l ’époque de la 
Renaissance, de tom beaux en  form e 
d'autels, décorés de cannelures, parfois

surmontés de statues couchées ou age
nouillées. —  Se dit aujourd’hui, en 
général, des tom beaux affectant la forme 
de cercueils drapés.

Sarde.—  A gate de couleur rougeâtre.
Sardoine. —  V ariété d ’agate d’un



SAR 374 SCE

rouge orange ou d’ un rouge brun foncé.
Sardonyx. —  Pierre dure, à teintes 

fondues, noire, p ou rp re , blanche et 
brune, formée de sarde et d ’onyx.

Satiné. —  Q ui a le b rilla n t, le 
lustre du satin. D es épreuves de g ra
vures sur bois tirées sur du papier sa
tiné. D es chairs d ’un rendu satiné.

Satirique. —  Se dit de dessinateurs 
de ca ricatu res, de charges satiriques. 
D aum ier est le plus grand des dessina
teurs satiriques.

Satyre. —  Figure m ythologique. 
Dem i-dieu des Grecs et des Rom ains à 
visage bestial, à pieds de bouc, à corps 
velu, et dont la tête est couverte de che
veux incultes d ’où partent des cornes de 
chèvre. Les statues et les masques de 
satyres sont fréquemment usités comme 
m otifs de décoration.

Sauce. —  (D e s s .)  —  C rayon  noir 
très friable. —  (V o y . Estom pe.)

—  de fusain. —  Se dit d ’une pou
dre de fusain que l’on étend à l’estompe 
pour couvrir certains espaces d’une 
teinte uniforme ou faire un ton sur le
quel on revient à l’aide de hachures.

—  velours. —  Se dit d ’une poudre 
form ée de crayon Conté, donnant un noir 
intense et que l ’on étend sur le dessin 
au doigt, à  l ’estom pe, ou au tortillon .

Sautoir. —  (Blas.) —  Pièce com 
posée de deux longues bandes plates, 
dont l’une va du côté dextre du chef 

au sénestre 
de la pointe 
et dont l ’au
tre va de 
l’angle sé
nestre du 
chef au côté 

dextre de la pointe. L orsq u ’un écu est 
divisé suivant deux diagonales, on ie dit 
aussi flanqué en sautoir.

Savant. —  Se dit d’un talent qui 
dénote non seulement de l ’art, mais de 
l’habileté acquise par l’étude. Une com 
position savante. Un dessin savant.

Savonnerie. —  Se disait des ta
pisseries de la manufacture royale de

tapis, fondée à Paris au XVIIe s iecle  et 
réunie en 1728 à la  m anufacture des Go- 
belins. Un tapis de la Savonnerie. Une 
Savonnerie.

Savoureux. —  D ’un aspect agréa
ble, dont on jouit avec délices. Une exé
cution savoureuse, des m orceaux de pein
ture savoureux.

Saxe. —  Se dit par abréviation des 
pièces de porcelaine de Saxe. D u vieux 
saxe, des statuettes en saxe.

Sc. —  ( V o y . S culp .)
Scabellon. —  (A rch.) —  Socle, pié

destal. On désignait dans l’antiquité, 
sous le nom de scabellum , une sorte de 
tabouret carré, de socle assez large_, de 
la hauteur d ’une 
m arche, etaussi un 
marchepied m o
bile que l’on pla
çait sous les pieds 
des statues re
présentant un dieu 
a s s i s  s u r  s o n  
trône. D ans l'a r
chitecture mo
derne, on donne 
souvent le nom 
de scabellon aux 
piédestaux carrés, 
avec ou sans cha
piteau, peu éle
vés, destinés à supporter un buste et 
placés sur une sépulture, en arrière 
d’un sarcophage ou bien érigés à titre de 
petit monument com m ém oratif.

Sceau. —  Cachet portant empreinte 
en creux ; —  et aussi épreuve en cire de 
cette em preinte; —  relief obtenu p a r  la 
pression du sceau sur le papier ou le 
parchemin.

Scellé. —  Ce qui est marqué d’un 
sceau.

Scellem ent. —  (A rch.) —  Action 
de sceller, de fixer dans la pierre, à 
l ’aide de plâtre, de soufre, de m astic, de 
fonte, de ciment rom ain ou de plom b, 
des pièces de bois, de marbre ou de 
métal.

Scène. —  (Arch. théât.) —  Partie
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nom cre trochyle (τρόχιλος, poulie).
S culp. —  A bréviation du m ot sculp- 

s i t ,  qui accom pagne sur les planches g ra
vées le nom du graveur : G . A u d ran  sculp.

Sculptage. —  A ction de sculpter.
—  (Céram .) —  Achèvem ent du m o

delé des ornements en relief grossière
m ent ébauchés au m oulage.

Sculptable. —  Q ui peut être re
produit en sculpture.

Sculpter. —  E xécuter des sculp
tures.

Sculpteur. —  A rtiste qui exécute 
des sculptures. —  (V o y . S tatuaire.)

Sculptural. —  Se dit de figures, 
d ’attitudes, de scènes qui, par leur style  
et la beauté de leurs lignes, se prêtent à 
une reproduction par la sculpture. Des 
lignes sculpturales, une figure d’une 
tournure sculpturale.

Sculpture. —  A rt de reproduire les 
objets en relief dans des m atériaux durs 
et qui doivent être taillés au ciseau. —  
Se dit aussi de ces ouvrages eux-mêm es. 
Exécuter un modèle en terre glaise, c ’est 
l ’opération du m odelage; reproduire ce 
modèle en bronze ou m arbre, c ’est le but de 
la sculpture. L a  sculpture représente les 
objets en ronde bosse ou en bas-relief; 
quand elle les représente en creu x , —  
ce qui est le cas pour les pierres fines,
—  elle prend le nom de g lyp tiqu e.

Séance. —  Se dit de l’espace de 
temps —  ordinairem ent de deux heures 
environ ou p lu s—  pendant lequel un ar
tiste travaille, soit d ’après nature, soit 
d’après le m odèle. Enlever une ébauche 
en une séance. Un p ortrait qui aurait be
soin de plusieurs séances pour être terminé.

Sec. —  Se dit d ’une exécution dure, 
de contours trop cernés, de tableaux 
peints d’ une touche trop mince, dont la 
pâte n’offre pas une épaisseur suffisante.

Séch eresse d’exécution. —  Se 
dit en peinture d ’un tableau qui manque 
de vaporeux, dont les contours sont 
trop durs, trop cassants, dont le m o
delé est trop arrêté.

Séohiste. —  Expression em ployée 
par certains critiques d’art p our dési-

du theatre reservée aux acteurs, ou ceux- 
ci jouent en vue du public.

Scénographie. —  A rt de repré
senter les objets en p erspective; —  et 
aussi de disposer en perspective les dé
cors de théâtre.

Schèm e. —  Se dit de figures, de 
tracés géom étriques simplifiés, utiles à 
une dém onstration.

Sciagraphie. —  On dit plus ord i
nairement sciographie. — (V o y . ce m ot.)

S cie d’atelier. —  Term e d ’argot 
artistique. La scie est une m ystification, 
un récit, une chanson dont le refrain, 
d’une m onotonie voulue, est répété à 
satiété. C ette  répétition a pour but d ’a
gacer, de tourm enter l ’auditeur. Pour 
qu’une scie soit réussie, elle doit non 
seulement atteindre, mais même dépas
ser ce but. Il y  a dans les ateliers des 
scies féroces, dangereuses et tradition
nelles, comme le seau d’ eau suspendu 
au-dessus de la p orte d’entrée et qui 
arrose la  tête du nouveau... et parfois 
celle du maître. M ais il y  a des scies 
toutes spontanées, im provisées, qui sont 
des allusions aux événem ents, aux faits 
du jour et dans lesquels l ’esprit d ’à- 
propos des jeunes gens qu'on a renoncé 
à appeler rapins (voy. ce m ot) trouve 
m atière à s ’exercer.

Sciographe. —  Dénom ination que 
l ’on applique aux peintres de l’antiquité 
qui pratiquaient l ’art de la sciographie.

Sciographie. —  Se disait dans 
l’antiquité de l ’art de reproduire les ef- 
fets d’ombre et de clair-obscu r.

—  (A rch.) —  Dessin géom étrique re
présentant la co u p e, la vue intérieure 
d ’un édifice,

Scotie. —  (A rch.) —  M oulure à pro
fil concave form é de 
deux portions de 
courbes. O n lui 
donne aussi les noms 
de rond creux, de 
nacelle. Cette m ou
lure, portant une 

ombre assez prononcée ( σχότιος, ob
scur), est aussi désignée p arfo is sous le
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gner des artistes qui exécutent des gra
vures entièrement à la pointe sèche et 
sans aucun mélange de travaux prépa
ratoires à l ’eau-forte. M . *** est un de 
nos prem iers séchistes.

Second plan. — (Arch. théâtrale.) 
—  Espace com pris entre la première et 
la deuxième coulisse. —  (V o y . C o ulisse .)

—  Se dit, au figuré, dans une œuvre 
d ’art, dans un tableau, de détails, de 
parties secondaires trop accentuées, qui 
demandaient à être traités plus sobre
m ent : des figures, qui devaient rester 
au second plan ; auxquelles l ’artiste a 
accordé trop d ’im portance, qui ne de
vaient pas attirer l ’attention au même 
point que les figures principales.

Second grand prix. —  Se dit des 
élèves concurrents qui ont obtenu le se
cond prix au concours du prix  de Rom e.

Secrétaire. —  M euble destiné à 
renferm er des papiers précieux, mais 
dont un panneau se rabat horizontale
ment de manière à form er une sorte de 
table sur laquelle on écrit.

Secretarium . —  (V o y . D iaco- 
nicum .)

Secteur. —  Portion de cercle com 
prise entre deux rayons et un arc de 

cercle. On donne le nom 
de secteur sphérique au 
volum e engendré par la 
rotation d’un secteur sui
vant un diamètre comme 
axe. Les différentes por

tions d ’une enceinte fortifiée portent 
aussi le nom de secteur.

Section. —  (A rch.) —  Dessins 
exécutés de façon à retracer les détails 
intérieurs d'un édifice représenté en 
coupe ou section verticale.

Segm ent. —  Portion  de cercle 
com prise entre un arc 
de cercle et sa corde.
On donne le nom de 
segm ent sphérique à une 
portion de sphère com 
prise entre une surface 
sphérique, limitée par un cercle, et un 
plan  sécant. Se dit aussi, en géom étrie,

d ’une p ortion déterminée sur une ligne, 
dans une surface, par une autre ligne 
ou par un autre plan.

Selle. —  Support assez élevé se ter
minant par une 
p l a t e - f o r m e  
circulaire ou 
ca rré e , mo
bile, pivotant 
sur elle-même 
à l’aide de ga
lets ou de rou
lettes, et sur 
laquelle les 
m odeleurs pla
cent la masse 
de terre et les 
sculpteurs le 
bloc de pierre 
ou de m arbre auxquels ils travaillent.

Sellette. —  Se dit parfois des pe
tites selles de sculpteurs.

Sénestre. —  (B las.) —  Côté gauche 
de l ’écu, c’ est-à-dire par
tie  située à droite lors
qu’on regarde un écu. 
La gauche et la droite 
du blason se désignent 
par les m ots sénestre et 
dextre, et on dit sénes- 

tré ou adextré pour désigner la place 
d ’ une figure.

Sénestré. —  (Blas.) —  Se dit d ’ une 
pièce posée dans un écu 
à gauche ou à sénestre.
D ’argent à trois tourteaux 
de g u eu les , sénestrés d ’une 
clef de même. On dit aussi 
sin istré  lorsqu’un écu est 
parti en p a l , les deux tiers 
d ’un écu étant d ’un ém ail et l’autre tiers 
d ’un autre émail.

S é n e str o c h è r e . —  ( B la s .) —  F i
gure de blason repré
sentant un bras gauche. 
On dit aussi sénextro- 
chère. On doit en bla- 
sonnant spécifier si le 
sénestrochère est habillé 

ou n u , si la main est ouverte, etc.
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Le sénestrochère est assez fréquem 
ment usité dans les arm oiries alle
mandes.

Senti. —  Ce qui est rendu, exprimé 
avec force ; ce que l ’artiste sem ble avoir 
éprouvé, étudié avec conscience.

Sépia. —  (Peint.) —  L a sépia em
ployée par les aquarellistes est fournie 
par la vessie d ’un petit m ollusque, la 
seiche (sepia). Elle est d ’un ton plus ou 
moins chaud, selon qu ’elle est naturelle 
ou colorée. L a sépia naturelle donne un 
ton d ’un brun roux ; la sépia colorée 
donne le même ton, mais avec une 
nuance légèrement vineuse et carm inée. 
On a fa it— vers 1830 principalement —  
un grand nombre de dessins à la sépia . 
On appelait ainsi des lavis m onochrom es 
dans lesquels on ne se servait que de 
sépia. Ces lavis, d ’aspect assez froid, ont 
eu jadis leur m om ent d.‘ succès. Parm i 
bien des œuvres en ce genre qui 
sont d’une sécheresse désolante, des ar
tistes comme Charlet, D elacro ix , ont 
fait de belles sépias. A ujourd’hui encore 
quelques peintres em ploient la  sépia ou 
le bistre, qui est à peu près de même 
ton, à l ’exécution de croquis lavés, 
prestement enlevés, et qui, à l’aide de 
larges touches de sépia franchement 
posées, indiquent rapidement un effet de 
lumière. De p lus, on utilise parfois le 
ton chaud du bistre —  ou de la sépia
—  pour tirer des épreuves de planches 
qui, encrées en n oir, seraient d’un effet 
trop brutal. Telles sont les épreuves du 
Liber studiorum  du célèbre peintre gra
veur anglais J .-M .-W . T u rn er; tels aussi 
certains fac-similés d ’anciennes œuvres 
et même des reproductions de dessins 
à la plume, de vieux textes dont l ’écriture 
a jauni, et dont le bistre ou la sépia 
rendent à m erveille le ton passé et légère
ment jaunâtre.

Sérapéum. —  Se disait dans l’an
tiquité rom aine des tem ples de Sérapis 
ou monuments égyptiens de Memphis 
et d ’Alexandrie.

Sergent. —  Sorte de presse (voy. 
ce m ot) dont la partie inférieure est

m obile par un systèm e de crans aux
quels elle s ’accroche par un 
morceau de fer coudé form ant 
bride, ce qui permet de main
tenir serrées, à l ’aide de la vis 
de pression, des pièces de di
mensions très différentes. Le 
sergent est usité dans les tra
vaux de menuiserie ou d ’ébé- 
nisterie pour maintenir solide
ment les parties réunies à 
l’aide de la colle forte, pour 
maintenir des assemblages, etc.
On donne aussi quelquefois, 
avec raison, le nom de serre-joint à cet 
outil.

Serré. —  Se dit d ’un modelé qui 
serre la form e de très près.

Serrure. —  Appareil servant à fer
mer au moyen d’une clef. Les serrures, 
aujourd’hui absolument banales, étaient 
jadis ornées d’entrées d ’un précieux tra
vail, et au XVIIIe siècle elles étaient orne
mentées avec un goût exquis.

Serrurerie. —  A rt du serrurier;
—  et aussi ouvrages en fer. Il y  a des 
grilles, des pentures de différentes épo
ques qui sont des chefs-d’œ uvre de ser
rurerie et des m erveilles d’art.

Sertir. —  Enchâsser une pierre 
précieuse dans un chaton.

Sertissage. —  O pération qui a 
pour but de maintenir et de fixer des 
pierres précieuses à l’aide de griffes ou 
lèvres de métal.

Seuil. —  (V o y. B a ie.)
Sfumato. —  Se dit dans certains 

tableaux d’une exécution m oelleuse, va
poreuse, de figures dont les contours 
sont vagues et estom pés.

Sgraffite. —  M ode de décoration 
italienne, qui consiste à appliquer sur un 
fond de stuc noir un enduit blanc de ma
nière à form er des dessins. On dit parfois 
à l ’italienne sgraffito , et im proprem ent 
gra ffiti, e t  dernier m ot s’appliquant aux 
inscriptions tracées sur les m urailles an
tiques. Les gra ffiti de Pompéi.

Sgraffito. —  (V o y . Sgraffite.)
Sicam or. —  (Blas.) —  Pièce d’ar-
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Sinople. —  (B la s .)—  Couleur verte. 
S' ndique en gravure par des hachures 
inclinant de gauche à droite.

Sirène. —  (Blas.) —  Pièce d ’ar- 
m oirie représentant un 
m onstre m arin, moitié 
femme et m oitié pois
son. D ans un certain 
nombre d ’arm oiries, 
soit com m e pièces d’é- 
c u , soit comme sup
p o rts , on trouve des 
sirènes se peignant et se m irant.

Sobre. —  Se dit d ’une coloration 
discrète, d ’un effet tranquille et calm e.

Sociétés artistiques.—  Ilexis e, 
tant à Paris que dans plusieurs villes 
des départem ents, un grand nombre de 
sociétés qui ont pour objet d ’encourager 
les arts, de concourir à leurs progrès, 
d’en étudier l’histoire, d ’assurer une 
pension aux sociétaires âgés, etc. Beau
coup de ces sociétés organisent des ex
positions, ont un budget d ’acquisitions, 
publient des m ém oires, quelques-unes 
éditent des gravures, etc. Elles s’in ti
tulent société des artistes, société des 
amis des arts, société libre d e ... société 
artistique, e tc ., etc. Quelquefois le mot 
société  est rem placé par le mot union, 
p a r  le mot in stitu t , p a r le  mot académie. 
M ais sous quelque titre que ce soit, 
elles ont pour but d’encourager les arts.

Socle. —  (A rch .) —  Partie carrée 
servant de sou
bassement à un 
édifice, à une co
lonne, et aussi pe
tit soubassement, 
avec ou sans mou
lu re, servant de 
support à poser 
des bustes, des 
vases. D ans ce 
cas, on em ploie 
un peu abusive
ment ce mot dans 
le sens de piédes
tal. On doit sur

tout entendre par socle, la m oulure ou

m oirie ayant la  form e d’ un cerceau, 
d’ un cercle de tonneau 
dont le lien est fortement 
accentué. De sable à un 
sicam or d ’or. Cette figure 
est très rarem ent em
ployée dans les blasons, 

u n  au  aussi cic lamor.
Siccatif. —  (V o y. H u ile  grasse.)
Sidérographie. —  A rt de graver 

sur fer ou sur acier, procédés usités au XVe 
et au XVIe siècle, et remis en honneur en 
1816 par des artistes américains.

Sigillation. —  (Céram .) —  A rt de 
décorer les poteries en imprimant à la sur
face des vases divers ornements.

S igillograp hie.—  Etude, descrip
tion et interprétation des sceaux.

Sigle. —  Lettres initiales désignant 
certains m ots par abréviation. J.-C ., Jé- 
sus-Christ; I . O. M„  Iovi optimo maximo.

Signature. —  Dans les anciens v o 
lum es, marques particulières placées au 
bas des feuilles d’im pression et destinées 
à faciliter leur assemblage.

Silhouette. —  Se dit de dessins, de 
portraits form és de taches noires sur fond 
clair dans lesquels les contours exté
rieurs seuls sont indiqués. —  Dessins, 
profils om brés form és par des corps v i
goureusement éclairés. L a silhouette de 
la cathédrale de Paris.

S ilica tisatio n .—  (A rch.) — Opé
ration qui a pour but d ’imprégner des 
pierres tendres de silicates alcalins qui 
leur donnent une grande dureté.

Sim ili-gravu re. —  Cliché photo- 
zincographique en re lief dans lequel les 
teintes sont interprétées à l’aide de ré- 
seaux ou de grenés d ’une grande finesse.

Sim pulum.—  Sorte de vase, pourvu 
d’un long manche servant à puiser dans 
les cratères.

Singe. —  N om  que l’on donnait 
parfois, au siècle dernier, au panto
graphe, parce qu’il perm ettait de repro
duire, de copier servilement des dessins.

Singler. —  (A rch .) —  M esurer, 
développer la surface de parties cour
bes à l’aide d’un cordeau.
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la  saillie de la base d’un piédestal. D ans 
le style gothique, on trouve des exem 
ples de socles fasciculés, c ’est-à-dire 
taillés à facettes.

Soffite. — (A rch.) —  Plafond, des
sous d’un larm ier, d'une corniche. Il y    a

des soffites décorés de rosaces avec une 
grande richesse.

Solide. —  Se dit, en géom étrie, de 
corps lim ités par des surfaces ; en archi
tecture, des parties m assives et pleines; 
en peinture, d ’ une exécution robuste. 
Des terrains solides, des rochers qui 
manquent de solidité.

Solive. —  (A rch .) —  Se dit des 
pièces de charpente placées horizonta
lement et soutenant un plancher. Au 
moyen âge et pendant la Renaissance, 
les solives des plafonds restaient appa

rentes et étaient parfois sculptées. Dans 
un certain nombre d’édifices gothiques, 
on trouve des solives dont l’extrémité, 
engagée dans le m ur, est grossièrem ent 
façonnée en tête d ’animal m onstrueux,

tandis que la partie horizontale est tail
lée à pans coupés, de façon à ne rien 
ôter de la solidité à la solive, tout en la 
faisant paraître moins volumineuse. On 
donne le nom de solives passantes aux

solives régnant dans toute la longueur 
d’ un plancher, et celui de solives boi
teuses aux solives posant d ’ un côté sur 
une muraille e t de l’autre sur une solive 
d’enchevêtrure. (V o y. ce m ot.) Enfin 
on donne parfois le nom de soliveau à 
de petites solives destinées à rem plir de 
grands vides.

Solives d’enchevêtrure. —  
(Arch.) —  Solives ménageant entre elles 
un espace vide destiné au passage d ’une 
cheminée, et ordinairem ent d’un dia
m ètre beaucoup plus fort que celui des 
autres solives.

Sombre. —  Foncé. Se dit de colo
rations poussées au noir, de tonalités 
sans éclat.

Sommet. —  Extrém ité supérieure. 
Le somm et d’un édifice. Point de ren
contre des côtés d’un angle, des faces 
d’ un solide. Le sommet d ’un triangle, le 
sommet d’ une pyram ide.

Sommier. —  (A rch .)— Pierres sup
portant la retom bée d’une voûte, et 
aussi fortes pièces de charpente sup
portant des so
lives ou form ant 
le linteau de lar
ges baies ou de 
grandes ouvertu
res. D ans les con
structions du siè
cle dernier, on 
trouve de fré
quents exemples 
de somm iers dé
corés parfois de rosaces sculptées, de 
panneaux, de m oulures. Dans un grand 
nom bre de constructions m odernes, on

établit aussi des somm iers en fer, des
tinés à supporter un ensemble de so
lives plus petites, entre lesquelles on 
construit des voûtes en briques qui,
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tures avec une extrêm e profusion, et 
ces m otifs sim ulaient parfois de riches 
tapisseries ou des arcatures aveugles, 
ou encore représentaient des bas-reliefs 
sym boliques et grotesques inscrits dans 
des trèfles, des quatre-feuilles, e tc ., etc.

Soufflé. —  Se dit de figures manquant 
de solidité, peintes de tons peu solides, 
dont le modelé manque de consistance.

Soupirail. —  (A rch.) —  Ouverture

destinée à donner du jour à des sous- 
sols, à des appartements souterrains.

Soutènem ent.—  (A rch.) —  Appui, 
étai, m assif de m açonnerie servant à 
renforcer une 
construction.
Des travaux 
de soutène
m e n t . U n  
m ur de soutè
nement des
tiné à  com 
battre la  poussée des te rre s , à soutenir 
un rem blai, etc.

Soutenu. —  Se dit d’une coloration 
franche et énergique, de tons solides, qui 
font valoir un m odelé.

Spath fluor. —  Minéral q u i, en 
fusion, dissout les différents oxydes mé
talliques, et produit ainsi une espèce 
de cristal dont la coloration  varie avec 
la nature du métal en dissolution, et 
avec lequel on fabrique des torchères, 
des candélabres, des vases et autres ob
jets décoratifs.

Spatule. —  (P eint, en émail.) —

Instrument destiné à prendre l’émail en

dans certains cas, restent apparentes, et 
dans d ’autres cas sont dissimulées par 
des lam bris en plâtre.

Sopra-Bianco. —  (Céram .) —  Se 
dit de certaines faïences italiennes dé
corées de m otifs d’ornementation se 
détachant en blanc clair laiteux sur un 
fond blanc d ’ une tonalité très fine.

Sortie. —  (G rav.) —  Façon dont les 
tailles, dans la gravure au burin, dim i
nuent de largeur et se terminent en traits 
aigus et déliés.

Soubassem ent. —  (Arch.) —  Par
tie inférieure d’une 
construction. Socle 
continu régnant à la 
base d’une façad e , 
d’une rangée de co

lonnes. —  U n rez-de-chaussée traité en

soubassement, form ant une sorte de so

cle élevé par rapport à l’ensemble d’une 
façade. D ans les 
édifices de la Re
naissance et des 
siècles suivants, 
on trouve de fré
quents exemples 
de soubassem ents 
décorés de b o s
sages. A  l ’époque 
gothique, les sou
bassements , au 
pourtour des por
tails principale
m ent, étaient souvent décorés de sculp-
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poudre et à le passer sur la plaque de 
m étal.

Spatule. —  (Sculpt.) —  O util en 
form e de truelle 
à l’aide duquel 
les mouleurs re
m uent le plâtre 

dans la sébille et l ’étendent dans le moule.
Spectre. —  Im age que donne un 

rayon lumineux traversant un prisme 
de cristal, et dont les couleurs fondues 
sur les bords et se rejoignant par des 
nuances insensibles sont le v io let, l’in
digo , le bleu, le vert, le jaune, l’orange 
et le rouge.

Sphère. —  Solide engendré par une 
dem i-circonférence tournant autour de 
son diamètre comme axe. Se dit aussi 
des globes représentant la surface de la 
terre. O n désigne sous le 
nom de sphère armillaire 
un globe céleste form é de 
cercles représentant le 
mouvem ent des astres. La 
Bibliothèque nationale possède deux 
sphères colossales du XVIIe siècle, exécu
tées par C oronelli, et dont les armatures 
et les supports sont d ’ une grande ri
chesse d’ornem entation.

Sphéroïde. —  Qui a la form e 
d’ une sphère aplatie. 
Volum e engendré par 
une demi-ellipse tour
nant autour de l’un de 
ses axes. Un sphéroïde 
allongé. Un corps de 

form e sphéroïdale.
Sphinx. —  Figure m onstrueuse 

ayant une tête et 
une poitrine de 
fem me, un corps 
de lion et des 
ailes d’aigle. On 
donne aussi ce 
nom aux colosses 
de granit de l ’an
tiquité égyptien
ne. Près de la 
pyramide de Chéops existent encore les 
ruines d’un sphinx taillé dans un roc de !

vingt mètres de haut et de près de 
quarante mètres de long. Le musée du 
Louvre pos
s è d e  d e s  
sphinx en gra
nit rose d’ une 
exécution très 
soignée. Sui
vant certains 
a u t e u r s ,  le  
grand sphinx 
n’était qu’un rocher isolé, auquel les E gyp 
tiens avaient donné cette form e à l’aide de 

blocs de pierre 
h a b i l e m e n t  
disposés, la 
t ê t e  s e u le  
a y a n t  é t é  
sculptée. Ce 

sphinx était l ’im age du Dieu égyptien 
H oz-em -K hou, que les Grecs ont appelé 
A rm achis.

S p ira le. —  Courbe plane décrivant 
plusieurs révolutions autour d ’un point 
dont elle s’éloigne à chaque révolution.

S p ire. —  Portion d’hélice. —  (V oy. 

H élic e .)
S q u elette . —  Charpente osseuse 

de l’homme et des m am m ifères. Un 

grand nombre 
d’artistes pos
sèdent dans les 
a t e l i e r s  d e s  
squelettes arti
ficiels  , c ’est-à- 
dire dont les os 
sont joints en
tre eux par des 
fils de laiton.
Ces squelettes, 
a u x q u e l s  o n  
peut faire pren
dre toutes les 
p ositions, ser
vent à l’artiste à préciser dans son des
sin les attaches et les saillies des os.

Staff. —  Com position qui tend à rem
placer le carton-pâte, étant d ’un emploi 
plus facile et d’un poids beaucoup moins 
considérable à surface égale , Les orne-
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ments en staff sont fabriqués à l’aide de 
m oules, à l’ intérieur desquels on appli
que des filaments de chanvre suivant 
les sinuosités, les creux et les saillies du 
modèle. O n recouvre ces filaments d ’une 
couche de plâtre liquide. Suivant la di
m ension, cette couche de plâtre doit être 
plus ou m oins épaisse, mais en général 
quelques m illimètres suffisent. Les or
nements en staff sont beaucoup moins 
fragiles que les ornements en carton- 
pâte; ils ne sont pas altérables à l’hu
midité et se posent, sur les surfaces à 
décorer, à l ’aide de petites pointes. 

Stalactites. —  (A rch .) —  M otif 
de décoration de bos
sages saillants rap
pelant l’aspect des 
concrétions pierreu
ses formées dans cer

taines grottes par le dépôt et l’amas de 
sels calcaires filtrant goutte à goutte.

Stalle. —  Siège de bois à dos
sier élevé placé 
au p ourtour du 
chœur des églises.
Dans les pre
mières basiliques 
chrétiennes, les 
stalles étaient en 
pierre ou en m ar
bre. Au XIIIe, au 
XVe et au XVIe 
siècle, les stalles 
furent générale
ment exécutées en 
bois et décorées 
d e  s c u l p t u r e s  
avec une abon
dance extraordi
naire. Les stalles 
de la cathédrale 
d ’Amiens ( 1508- 
1522) et celles de 
l’église d ’Auch (152 9 -1546) sont à citer 
comme de très belles stalles en bois 
sculpté.

Stam nos. —  V ase grec à panse 
ovoïde, surmontée d ’une go rge  évasée, 
pourvu de deux poignées attachées au-

dessus des hanches et ferm é par un cou
vercle légèrement bom bé. La plupart 
de ces vases sont décorés de m otifs 
d ’ornem entation d ’ une grande richesse.

stan gu e. —  (Blas.) —  Tige princi
pale de l’ancre d ’un navire.

Statuaire. —  Artiste qui sculpte, 
qui modèle des statues, des figures. Un 
sculpteur statuaire, un sculpteur qui 
sculpte l 'ornement et la figure. —  A rt 
de faire des statues. La statuaire.

Statue. —  O uvrage de sculpture en 
ronde bosse représentant la figure hu- 
m aine.

—  équestre. —  Statue repré
sentant un personnage monté sur un 
cheval

persique. —  (A rch.) —  Se dit 
parfois des figures servant de caria
tides.

—  tombale. —  Se disait, principa
lem ent, au m oyen âge, des statues repré
sentant des figures couchées et recou
vrant une sépulture au-dessus de laquelle

elles n’étaient surélevées que par un 
socle souvent de petite dim ension. On 
trouve aussi des statues tom bales de la 
Renaissance, mais ces statues représen
tent souvent les personnages étendus sur 
la tablette d’ un sarcophage.

Statuette. —  Statue dont les di
mensions sont de beaucoup inférieures 
à celles d'une figure humaine. Une sta
tuette demi-nature.

Stature. —  H auteur, proportion 
d’ une figure humaine ou d ’un animal. Un 
personnage de haute stature.

Stéatite. —  Silicate de magnésie. 
Les E gyptiens ont exécuté des figures 
en stéatite.

Stèle. —  (Arch.) —  O n désignait 
ainsi dans l’antiquité des monuments, 
des pierres monolithes placées verti-



STE 380 STO

calem ent et dont les inscriptions étaient 
destinées à conser
ver le souvenir de 
fastes historiques ; 
tels sont les stèles 
égyptiennes du mu
sée du Louvre. On 
donne aujourd’hui 
le nom de stèle à des 
colonnes b risées, à 
des cippes ou pier
res droites servant 
de monuments funè
bres, à de petites 
colonnes qui sup

portent un objet décoratif, une statuette, 
un vase, etc.

Stenté. —  Se dit en a rt, d’ après 
l’ italien stentato, de tableaux, d’ouvrages 
d’une exécution pénible, qui sont cher
chés, travaillés à l’excès.

Stéréobate. —  (A rch.) —  Piédes
taux continus 
dépourvus de 
m oulures, de 
base et de cor
niche ( στερεός

,  solide).
On désigne, 
au contraire, 
sous le nom 
de stylob ate, les piédestaux avec mou
lures.

stéréographie. —  A rt de repré
senter les corps en relief sur des surfaces 
planes.

Stéréom étrie. —  A rt de mesurer 
les corps en relief.

Stéréotom ie. —  Science de la 
coupe des pierres destinées à être em
ployées dans les constructions.

Stéréotypie. —  A rt de stéréotyper 
ou de clicher, de reproduire p ar le cli- 
chage des pages com posées en caractères 
m obiles et encadrant parfois des v i
gnettes.

Stigm ographe. —  Règle graduée, 
divisée en parties proportionnelles, et 
qui, portée à la hauteur de l’œ il, permet 
de mesurer les dimensions d’un modèle

que l’on veut reproduire. Cette règle est 
tenue à longueur de bras, occupant 
toujours la même place sur le cône de 
rayons visuels qui va  de l'œ il aux 
extrémités du cadre renferm ant le m o
dèle.

Stil d e  grain. —  Couleur d ’un 
jaune verdâtre obtenue com m e les laques 
en précipitant, à l ’aide d ’un m élange de 
craie ou d’alun, une décoction de graine 
d ’A vignon ou nerprun des teinturiers 
(rhamnus fr a n g u la ) .

Stirator. —  Sorte de double châssis 
en bois, garni à son pourtour de rainures 
entre lesquelles on engage les extrém ités

d’une feuille de papier hum ide. En sé
chant, la feuille maintenue par les bords 
se tend et offre 
une surface par
faitem ent plane.
Certains sîira-
to rs sont à claire-voie ; d’autres, au con
traire, sont à fond plein. Les stirators 
sont usités pour l’exécution des aqua
relles et des lavis.

Store. —  Longue bande d ’étoffe 
s’enroulant à l ’une de ses extrém ités sur 
un petit cylindre et servant à protéger

une fenêtre de l ’ardeur du soleil, de la 
vivacité de la lumière. Les stores rele
vés à l ’extérieur portent le nom de 
stores à l ' italienne. D ans les musées, 
dans les galeries de tableaux, les stores
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sur les m urailles à l ’état pâteux, profile 
les m oulures à l’aide de calibres en fer, 
polit et colore l’enduit suivant le ton que 
l'o n  veut obtenir.

Style. — Se dit, en art, de la manière 
particulière à un artiste, à une époque. 
L e style de Raphaël, le style gothique, 
le style italien. ( V o y . les mots spé
ciaux : B yzantin , C o rinth ien , G othique , 
O gival, Rom an, e tc .)  Se dit aussi des 
œuvres d’ art de grand caractère, dans 
lesquelles les figures sont exécutées dans 
un sentiment élevé. U ne œuvre d’un 
style noble. Des figures qui manquent 
de style.

—  Sorte de poinçon à l’aide duquel 
les anciens traçaient des caractères sur 
des tablettes recouvertes de cire. —  Et 
aussi tige de cadran solaire dont l’ombre 
portée sert à indiquer l’heure.

stylo b ate. —  (A rch.) —  Piédestal 
avec m oulure, base et corniche régnant 
au pourtour d’un 
édifice ; —  et
aussi soubasse
ment décoré de 
moulures for
m a n t a v a n t -  
corps, suivant 
les ressauts d ’une 
façade. Le mot 
est parfois syno
nym e de plinthe, 
surtout lorsque la  plinthe est décorée 
de m oulures. Les soubassements unis 
sont désignés sous le nom de stéréobates.

Sucé. —  (Céram .) —  Se dit des 
glaçures que la pâte a absorbées plus 
qu’il ne convient pendant la cuisson.

Suite. —  Se dit d’ une collection de 
tableaux dont les sujets sont pris dans 
un même ordre d’idées ou de faits. La 
suite des tableaux de Rubens pour la 
galerie de M édicis. —  Se dit aussi d’ une 
collection com plète de gravures exé
cutées pour illustrer un ouvrage, une 
suite sur chine, une suite des vignettes 
de G ravelot.

Sujet. —  Se dit du m otif historique, 
conventionnel, réel ou idéal, que l ’ar-

intérieurs sont indispensables pour atté
nuer le trop v if  éclat de la lumière. On 
fabrique aussi, pour l’extérieur, des stores 
en bam bou très mince et com m e on en 
trouve dans la plupart des m aisons chi
noises et japonaises.

S trap assé. —  Se dit des figures 
peintes ou sculptées d ’ une attitude et 
d’un m ouvem ent tourm entés, exagérés.

S tra s. —  Sorte de cristal artificiel 
im itant l’éclat du diamant et des pierres 
précieuses.

Stries. —  Se dit de filets étroits 
décorant le fût des colonnes et que 
l’on intercale entre les cannelures ; —  
et aussi de toute surface présentant 
une certaine étendue de filets parallèles. 
Les stries d ’une tapisserie. Une tête 
de profil s'enlevant sur un fond strié 
d’or.

s tr ig ile s .  — (Arch.) —  Cannelures
creuses qui, au lieu d’être verticales, 
décrivent des courbes en form e d ’S. —  
R acloir en bronze dont les anciens se 
servaient dans un but de propreté au 
bain et les lutteurs pour enlever l’huile 
dont leurs membres avaient été oints.

Striures. —  (A rc h .)—  Se dit par
fois des cannelures de colonnes.

S tructure. —  Se dit de la manière 
dont un édifice est construit, de son 
parti pris décoratif. L a  structure anti
que. —  Se dit aussi de la manière dont 
une figure hum aine, peinte ou sculp
tée, est rendue au point de vue de l ’ana- 
tom ie ; la  structure de cette figure est 
parfaite.

Stuo. —  Enduit dont on revêt les 
murailles et qui prend le poli du m ar
bre. L e  stuc se com pose d'un mélange 
de chaux éteinte et de poudre de m arbre, 
et parfois d ’albâtre ou de plâtre. T o u 
tefois, les stucs form és de ce dernier 
mélange résistent moins bien à l’humi
dité. Les stucs destinés à des revête
ments extérieurs sont faits de pouzzolane 
ou de fragm ents de tuiles réduits en 
poudre.

S tu c a te u r . —  O uvrier qui fait les 
revêtem ents en stuc, applique le stuc
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tiste a choisi pour l ’interpréter dans son 
œ uvre. Un sujet heureux, un sujet mal 
choisi. Il y  a des sujets qui ne gagnent 
pas à être traités en art ; d’ autres, au 
contraire, semblent être une mine in
épuisable pour les artistes.

S u jet orné. —  (A rch.) —  On dé
signe ainsi les m otifs de com position 
qui sont brillamment traités, avec abon
dance plutôt qu’avec sobriété de détails.

Superficie. —  Étendue d ’ une sur
face plane, convexe ou concave.

Support. —  (Blas.) —  Arbre ver
doyant, ou naturel, ou tronçonné, auquel 
est suspendu un écu. On désigne aussi 
sous le nom de supports les figures 

placées en dehors 
et de chaque côté 
de l’écu. Des ar
m oiries ayant pour 
support des grif
fons d’o r, des lé

vriers d’argent. Les armes du royaum e de 
France avaient autrefois pour support des 
anges vêtus de cottes de m ailles ou de dal- 
matiques et représentés les ailes étendues.

Supports. —  (Peint.)—  Ce mot sert 
également à désigner d ’une façon géné
rale la qualité ou matière de la surface 
sur laquelle un tableau est peint : toile, 
panneau, carton, papier, etc.

Surbaissement. —  (A rch .) —  Se 
dit des arcs, 
des voûtes 
dont la hau
teur est infé
rieure à la 
m oitié de la 
largeur prise à la naissance de l ’arc ou 
de la voûte.

Surdorer. —  D orer solidem ent, 
revêtir d’une double couche d’or.

Surhaussem ent. —  (Arch.) —  
Se dit des arcs, 
des voûtes dont 
la hauteur est 
supérieure à la 
moitié de la lar
geur prise à la 

naissance de l’arc ou de la voûte.

Surm oulage. —  M oulage pris sur 
un m oulage. Le com m erce des plâtres 
m oulés est infesté de surm oulages.

Surplomb. —  (A rch.) —  Saillie 
dans le vide. D es balcons, des corniches 
en surplomb. —  Se dit aussi de tout ce 
qui dépasse le nu d ’une m uraille dont les 
parements sont verticaux.

Surtout. —  Grande pièce d ’orfèvre
rie destinée à servir de milieu de table. Il 
y  a des surtouts décorés de statuettes et 
de groupes exécutés d’après les modèles 
des statuaires les plus célèbres.

Symbole. —  Représentation con
ventionnelle de figures ou d’objets qui 
sont le signe d ’une idée. —  On dit aussi 
une figure sym bolique, des attributs sym 
boliques, pour désigner une figure qui 
personnifie des attributs qui caractérisent 
une idée abstraite : une figure sym bo
lique de la V ictoire, de l ’Am e, de la 
Pensée. Les attributs de la m usique, de 
la peinture, de la pêche, etc ., ont une 
valeur sym bolique.

Symbolisme. —  Se d it, principa
lement dans le style gothique, de la façon 
dont on peut interpréter les peintures 
ou sculptures dans lesquelles les vices et 
les vertus sont représentés sous forme 
de personnages ou d ’anim aux fantas
tiques. —  On désigne aussi par « sym 
bolisme de l’art » les différents partis 
pris ou conceptions particulières à cha
que époque, à chaque style architectural, 
et dans lesquels s ’affirment les croyances 
des peuples.

Symétrie. —  Système de déco
ration ou d’ornementation dans lequel 
les m otifs se re
produisent exac
tement de chaque 
côté d ’une ligne 
d ’axe fictive ou 
réelle passant par 
le centre de la 
com position. Un 
plan d’une symé
t r i e  p a r f a i t e .
Dans le style gothique, la  sym étrie ab
solue n’existe presque jamais. A  l ’extré-
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mité d ’ une façade on élevait parfois un 
beffroi, tandis 
qu’à l’autre ex
trémité on con- 
s t r u i s a i t  un 
sim ple pignon. 
Bien des por
tails d ’église 
sont flanqués à 

leurs extrémités de tours ou de clo
chers de style divers, d ’époques et de 
proportions différentes. Pendant la R e
naissance et jusqu’à nos jo u rs , les 
principes de la  sym étrie sont tou
jours appliqués aux façades des édi
fices.

Sym étriser. —  Disposer d ’une 
façon sym étrique.

Synchrom ie. —  Procédé d ’im 
pression typographique en couleurs 
obtenue avec un seul tirage, grâ ce  à 
une méthode d ’encrage a n alo g u e  à 
celle dite à la poupée, usitée pour les 
planches en taille-douce et qui consiste 
à encrer les différentes parties d ’une 
com position à l ’aide d ’un tam pon spé
cialem ent imprégné d ’encre diversement 
colorée.

Systyle. —  (A rch.) —  Se dit d’ un 
mode d’entre-colonnem ent dans lequel les 
colonnes so nt espacées de quatre m o
dules, d ’axe en axe. —  (V o y . M odule .)



T

T  (règle en forme de). —  Le T
se compose d’une règle plate fixée per
pendiculairement à une pièce de bois 
qu’une rainure permet d ’appliquer sur 

le bord d ’une planchette. En fai
sant glisser de la main gauche 

cette partie du 
T , la  lam e ou 
r è g l e  p la t e  

sert à tracer 
des lignes ho

rizontales d’un parallélisme absolu, —  
pourvu que le bord de la planchette soit 
bien dressé. Il y  a aussi des T  dont les 
branches sont mobiles et qui permettent 
de tracer de même des obliques parallèles. 
Les perpendiculaires s ’obtiennent, en gé
néral, en plaçant sur la lame horizontale 
une équerre à fronton. Lorsque le manie
ment du T  est fam ilier, il facilite sin
gulièrem ent la  rapidité d ’exécution des 
dessins d’architecture, des dessins géo
m étriques, etc.

Tabernacle. —  (A rch.) —  Sorte 
d’édicule occupant le milieu de l ’autel 
et offrant l’aspect 
d’un dim inutif de 
chapelle ou de 
tem ple, où se pla
ce le calice avec 
les hosties consa
crées, et que ter
mine une petite p late-form e sur laquelle 
on place une cro ix , un ostensoir, etc.

Table. —  (A rch.) —  N om  donné 
parfois à des surfaces unies, qui portent 
aussi celui de panneaux.

—  à modèle. —  Sorte d’estrade, 
support soutenu par des pieds courts et 
trapus offrant une large surface horizon
tale élevée au-dessus du sol et sur la

quelle on fait poser le modèle vivant 
dont on exécute le portrait ou d ’après 
lequel on fait des études.

T able d’attente. — Panneau resté
momentanément sans inscription.

—  (Blas.) —  Écu dont le contour, 
dont la form e seule existe. D ans certains 
arbres généalogiques, on trouve des ta
bles d’attente sur les
quelles on dessine des ar
m oiries. Se dit aussi des 
écus d ’un seul ém ail, soit 
couleur, soit m étal, et 
n’étant chargés d’aucune 
figure. Bien que ce soit assez rare, il 
existe cependant un certain nombre d’ar
moiries de ce genre. D ans ce cas, on 
én o n ce: *** porte d’or, de gueules, etc.

—  d’autel. —  Partie horizontale de 
l’autel où sont posés les vases et les 
livres sacrés avec lesquels le prêtre 
officie.

—  du diable. —  (Arch.) —  N om  
populaire des dolmens.

—  iliaque. —  Bas-relief en stuc qui 
était conservé au Capitole et représentait 
les principaux épisodes de la guerre de 
T ro ie  ou d’ Ilion, accom pagnés de lé
gendes.

—  taillée. —  (G rav.) —  Les an
ciens graveurs et de nos jours encore 
les graveurs sur bois travaillent sur une

table échancrée 
en fer à che
va l, de façon 
que le corps 
se place dans
l’échancrure et 

que les coudes trouvent un point d’appui 
sur les parties avancées. Cette table était 
parfois garnie d’ un rebord très peu sail-
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lant, destiné à empêcher les outils de 
tomber.

Tableau. —  Se dit des œuvres 
peintes à l ’huile sur toile ou sur pan-
neau.

—  Term e de perspective. — (V o y. Ver
tical.)

— de baie. —  (A rch.) —  Se dit de
l’épaisseur d’ un mur au pourtour d’une 
ouverture.

—  de chevalet. —  Tableau de 
petite dimension. S’applique aussi aux 
peintures d’une exécution délicate et qui 
doivent être placées près du regard des 
spectateurs.

—  de mai. —  Se disait au XVIIe siècle 
du tableau offert chaque année à cette épo
que à N otre-D am e de Paris par la corpo
ration des orfèvres. L ’on dit par abrévia
tion les mais. Un des mais de N otre- 
Dame.

—  perspectif. —  On désigne sous 
ce nom , et parfois sous cette dénomi
nation plus sim ple encore, une perspec
tive, la décoration peinte sur une mu
raille et qui a pour but de créer une 
sorte de trom pe-l’œ il, soit en sim ulant 
dans un panneau de vestibule une vue 
ouverte sur un paysage, soit en termi
nant une avenue ou un long couloir par 
une répétition d ’arbres peints ou d’a r
cades feintes qui paraissent augmenter 
la profondeur réelle.

—  vivan ts. —  Se dit de groupes 
formés par des personnages vivants, 
posés dans le but de représenter des 
épisodes historiques ou de reproduire 
la com position d’œ uvres d ’art célè
bres.

Tableautin. —  Petit tableau.
Tablette. —  Se dit des couleurs 

pour l’aquarelle en form e de petit rec
tangle allongé et d ’épaisseur variable.
—  (V oy. P a s tille .) On en indique les di
mensions dans les prix  courants des 
marchands de couleurs par les mots ta
blette et dem i-tablette. —  Se disait dans 
l’antiquité des petites planchettes en
duites de cire sur lesquelles on écrivait 
à l ’aide d ’un stylet.

LE X IQ U E .

Tablette d’appui. —  (A rch.) —  
Surface extérieure de 
l’assise de pierre pla
cée à hauteur d’ap
pui dans l ’ouverture 
d ’ une baie. Parfois, 
les pierres form ant 
tablette sont recou
vertes d ’une pierre, 
longue et plate, de 
toute la largeur de 
la baie et destinée 
à protéger de la pluie les joints de l ’as
sise inférieure.

—  de cheminée. —  (A rch.) —  
Plaque de m arbre posée horizonta’e- 
ment et ordinairem ent à hauteur d’appui, 
sur les deux chambranles ou montants 
verticaux d ’une cheminée moderne.

—  de cire. —  Lam elles d’épaisseur 
variable —  suivant l’épaisseur que l’on 
veut donner au métal —  que l ’on am ollit 
en les plongeant dans l’eau chaude et 
que l ’on applique dans les creux d ’un 
moule en vue de la fonte en les pétris
sant avec les d oigts, de façon qu’elles 
fassent corps avec la cire déjà appliquée 
au pinceau et suffisamment brettelée. —  
(V o y . ce m ot.)

—  d’inscription. —  Tablette de 
pierre ou de mar
bre destinée à re
cevoir une inscrip
tion com m ém ora
tive. Les maisons 
où sont nés les 
hommes illustres 
sont décorées de tablettes couvertes d'in
scriptions,

Tablier. —  (A rch.) —  Ensemble 
des poutres en bois ou en acier recou
vertes de planches, de dalles, de terre 
même, qui rejoint les travées d’ un pont 
fixe ou suspendu et sur lequel passe la 
voie nécessaire à la circulation.

Tabouret. —  Siège pliant ou non, 
sans bras ni dossier.

T ache. —  Se dit, en art, de la façon 
dont certains artistes im pressionnistes 
exécutent leurs tableaux, à l’aide de

25
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couches vives dont les bords ne sont pas 
fondus. —  On dit aussi que dans un ta
bleau la  tache n’y  est pas. pour indiquer 
que la lum ière vive, la partie c la ire  des
tinée à faire vibrer l’ensemble est ab
sente ou fausse.

Taohiste. —  Se dit de peintres 
im pressionnistes qui ne voient dans une 
œuvre que l ’attrait de taches diverse
ment colorées et d ’intensité différente.

Taille. —  M anière dont on coupe 
les pierres, le bois, dont on travaille les 
pierres précieuses et en p articulier le 
diamant.

—  ( G rav. ) —  Incision pratiquée à 
l’aide du burin dans les planches de cui
vre ou d ’acier.

—  b r isé e . —  (G rav.) —  T aille  brus
quement interrompue.

—  douce. —  (G rav.) —  Se dit des 
gravures sur m étal au burin, à l 'eau- 
forte et à la  manière noire.

—  douoier. —  Se dit des im pri
meurs de gravures en taille-douce.

—  méplate. —  (G rav.) —  Taille 
tranchée destinée à accentuer les parties 
dans l'om bre et à bien délimiter les p ar
ties en lumière.

—  perdues.—  (G ra v. sur bois.) —  
N om  donné aux tailles trop basses et 
que l’encrage atteint difficilem ent.

Taillé. —  (Blas.) —  Le taillé se dit 
d’ un écu divisé en deux parties par une 
diagonale inclinant de droite à gauche.

Tailloir. — (A rch .)— Se dit de l’aba
que des chapiteaux. —  (V oy. Abaque.)

Talent. —  H abileté acquise dans la 
pratique d ’un art.

Talon. —  Partie postérieure du pied 
de l’homme form é par l’os nomm é cal- 
caneum.

—  (A rch .)—  M oulure formée de deux 
arcs de cercle, l ’un con
vexe , l’autre concave ; 
le prem ier, placé à la 
partie supérieure de la 
m oulure, le second à la 
partie inférieure. D ans

le cas contraire, cette moulure prend le 
nom de talon renversé ou doucine.

Talon renversé. —  (A rch .) —  
( V o y . Talon.)

Talonnière. —  Petite cale de bois 
que l ’on place sous le pied du m odèle 
v iv a n t, pour maintenir la  jam be rac
courcie. Lorsque 
le modèle donne 
un m ouvem ent 
énergiqu e, lors
que la plante du 
pied ne pose pas 
entièrement sur le 
sol, la talonnière sert de point d ’appui et 
permet au m odèle de tenir la pose plus 
aisément. Quelquefois les statuaires lais
sent aussi des talonnières sous les pieds 
de leurs figures, ce sont dans ce cas de 
véritables tenons (voy. ce m ot), destinés 
à consolider des parties fragiles.

—  de Mercure. —  Chaussure 
o r n é e  d ’ a i l e s ,  
agrafée par des 
c o u r r o i e s  a u x  
pieds de M er
cure, de Persée 
et de quelques au
tres figures m y

thologiques représentées dans l’espace.
T alu s. —  Pente rapide d’un ter

rain, inclinaison, obliquité de la  sur
face des mu
r a i l l e s .  L e s  
talus à 4.5 de
grés sont ceux 
que donne l ’é
coulement des 
terres aban
données à elles-mêmes ; ce sont les talus 
offrant les meilleures conditions de ré
sistance.

Tambour. —  (Arch.) —  Assises 
cylindriques entrant dans la com position 

d’un fût de co
lonne ; —  mu
r a ille s  é lev ées  
sur plan circu
laire et suppor
tant un dôme ;
— et aussi, p ar

ticulièrement dans le style gothique,
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Tangente. —  Se dit en géom étrie de 
toute ligne ou courbe qui n’a  qu’un seul 
point de commun avec une autre courbe.

Tanné. —  Couleur brun rouge lé
gèrement orangé. —  Du velours tanné. 
—  Se dit aussi en blason d ’une couleur 
particulière aux arm oiries allemandes.

Tapé. —  Se d it, en peinture, d ’un 
tableau exécuté très librem ent ; et en 
gravure, d’ un vernis bien étendu à la 
surface d’une planche.

Tapette. —  (G rav.) —  Petit tampon 
form é d ’une boule de coton enveloppée 
dans de la soie et servant à étendre le 
vernis sur le cuivre.

Tapis. —  Pièces de tapisseries ser
vant à recouvrir des surfaces horizon
tales, des parquets, des dallages, des 
escaliers, des tables, etc.

—  (A rt déc.) —  Se dit des couleurs 
que l’on dispose les unes à côté des 
autres et qu’on isole à l’aide du fiel de 
bœuf. M élangées d ’une certaine façon, 
elles perm ettent d ’obtenir des papiers 
coloriés que l ’on désigne sous le nom de 
papier m arbré, papier p eign e  et papier 
escargot.

—  (A rt des jard.) —  Étendue de gazon 
disposée en form e de rectangle allongé. 
Le tapis vert du parc de Versailles.

Tapisser. —  R ecouvrir des mu
railles de papier peint ou d’étoffes. —  
D écorer des surfaces m urales à l’aide de 
tapisseries.

Tapisserie. —  O uvrages faits à 
l ’aiguille sur canevas ou au m étier, des
tinés à décorer des surfaces murales ou à 
recouvrir des meubles.

—  à  bestions. —  Tapisseries repré
sentant des animaux.

—  brodée. —  Tapisseries enrichies 
de perles et de broderies d’o r ou d’ar
gent.

—  de basse lisse. —  Tapisserie 
dont la chaîne est horizontale. C ’est la 
principale fabrication de Beauvais.

—  de haute lisse. —  Tapisserie 
dont la chaîne est verticale. C ’est la 
principale fabrication des G obelins.

—  échantillonnée. —  Tapisserie

petits refends circulaires en bois, ajou
rés ou formés de panneaux sculptés, 
placés le plus souvent dans l’angle d’ un 
appartement et enveloppant des escaliers 

in t é r ie u r s  
faisant sail
lie. D ans 
certains édi
fices gothi
q u e s ,  o n  
trouve des 
tambours en 
pierre. Tel 
est à Saint- 
M aclou, à

R ouen, le tam bour enveloppant l ’escalier 
des orgues (1518-1519) et qui est un 
véritable bijou. —  Enfin on donne aussi le 
nom de tam bour aux com binaisons de 
portes mobiles placées dans un bâti cir
culaire ou rectangulaire, en avant d’une 
ouverture, et destinées à abriter des 
courants d’air.

Tambour. —  (V o y . Vase.) 
Tam pon de feutre. —  (G rav.)

—  Les graveurs au burin se servent d ’un 
tam pon de feutre ou de lisière de drap 
roulée, imprégné d’huile mêlée de noir de 
fumée, pour encrer les travaux déjà faits et 
juger du degré de profondeur des tailles.

—  de soie. —  (G rav.) —  Sorte 
de dem i-boule légè
rem ent aplatie et en
veloppée de soie, à 
l’aide de laquelle on 
étend le  vern isà chaud 
sur les plaques de cui
vre destinées à la gravure à  l’eau-forte. 

Tanagriennes. —  Se d it de petites 
statuettes en terre cuite que 
l’on fabriquait dans l’anti
quité à T an agra en Béotie. 
Les tanagriennes ou figures 
de T anagra sont d ’une dé
licatesse d ’exécution et d’ un 
charme inexprim able ; quel- 
ques-unes étaient dorées, 
d’autres peintes ; elles sont 

aujourd’hui fort recherchées des collec
tionneurs.
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dont chaque ton est représenté par deux, 
trois, ou plusieurs échantillons de laine 
ou de soie semblable à celle qui doit 
être em ployée pour recouvrir toute une 
surface.

Tapisserie historiée. —  T a p is
serie représentant des sujets, des figu
res, des groupes, des scènes.

Taré. —  (Blas.) —  Tourné. On dit 
qu’un casque est taré en pro
fil , lorsqu’il se dessine de pro
fil sur le haut de l’écu, qu’il 
est taré de trois quarts, etc. 
Les heaumes ou casques des 
rois sont toujours tarés de 

face ou de front et ceux des gentils
hommes sont tarés en p rofil.

T arge. —  Form e d ’écu particulière 
aux A llem ands, se ter
minant en croissant, 
et dont les contours 
sont parfois très déchi
quetés, très découpés 
et enroulés. On donne 
aussi ce nom au x bou
cliers de form e demi- 
cylindrique et parfois 
de dimensions énormes 
( 1m,6o de haut sur 
o m,6o à 0m,90 de large) 
destinés, au moyen âg e, à protéger les 
archers assiégeant une ville fortifiée et 
qui étaient faits en bois, recouverts de 
cuirs et garnis de fer.

T as. —  (G rav.) —  Petit bloc d'acier 
poli, placé sur un support en bois et 
dont les graveurs se servent pour repous
ser leurs planches. —  (V o y. M arteau à 
repousser.)

—  de charge. —  (A rch.) —  Pierre 
servant d’appui, de point de départ à 
plusieurs arcs.

T asseau . —  Petites cales (voy. ce 
m ot), et aussi petits supports destinés 
à recevoir des tablettes taisant saillie 
dans le vide.

Tassem ent. —  (A rch.) —  Affais
sement du sol et déchirements qu’il occa
sionne dans les constructions en m açon
nerie.

Tâter. —  Exécuter avec hésitation, 
dessiner timidement.

Tau. —  Instrument sacré des Égyp
tiens en forme du 
tau g rec , t . — Se 
dit aussi d’ une 
pièce de blason 
en form e de T —  
d’une croix  potencée à laquelle on donne 
aussi le nom de C ro ix  de saint Antoine.

Taurobol. —  Autels de l’antiquité 
servant au sacrifice des taureaux.

Teinte. —  N uance légère ; —  aussi 
couleur obtenue par le mélange de plu
sieurs couleurs ; application d ’une même 
couleur avec plus ou moins d ’intensité. 
—  (V oy. Lavis , Coucher une teinte.)

Teinté. —  Recouvert d’une teinte, 
coloré uniformément d’ une nuance légère.

Teinter. —  C ou vrir d ’une teinte.
Télam ons. —  (A rch.) —  Figures 

servant de cariatides.—  (V o y. A tlantes.)
Téléiconographe. —  Appareil à 

l’aide duquel on reproduit à distance un 
dessin au moyen de courants transmis 
par des fils télégraphiques.

Témoins. —  (A rch.) —  Se dit des 
monticules de terre laissés çà  et là pen
dant les travaux de fouilles, afin de per
m ettre de vérifier le métré des déblais.

—  (G rav.) —  Se dit de l’empreinte 
laissée sur l’épreuve d'une planche en 
lailie-douce par les bords de la planche.

Tempera. —  Substances employées 
dans la peinture en détrempe et à l’aide 
desquelles on délaye les couleurs sèches.

Temple. — ( A r c h .) —  Édifice con
sacré au culte des dieux chez les Grecs 
et les Rom ains. Les tem ples antiques, 
indépendamment de leurs dimensions et 
de leur destination, se subdivisent en 
temples à antes (ou à pilastres à leurs 
angles) —  am phiprostyles  (décorés de 
colonnes sur leurs deux façades ) —  
aréostyles  (décorés de colonnes à large 
entre-colonnem ent) —  dècastyles (ornés 
de dix colonnes) —  diastyles  (dont les 
colonnes sont espacées de six  modules) 
—  diptères  (qui avaient deux rangs de 
colonnes) —  eustyles ( dont l'harmonie
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était parfaite) — hexastyles  (qui avaient 
six colonnes de façade) —  hypètres 
(;ans toiture et offrant dix colonnes et 
un double portique) —  monoptères (ou 
circulaires) —  octostyles  (ayan t huit 
colonnes de façade) —  prostyles (ayant 
un portique extérieur) —  pseudo-dip
tères (dont les deux colonnades sont 
espacées de quatre modules) —  pycno- 
styles  (dont les colonnes sont espacées 
de trois m odules) —  sistyles  (espacées 
de quatre modules) et tétrastyles (dé
corés de portiques à quatre colonnes).

Tem poral. —  (A n a tom .) O s du 
crâne situé dans la région des tempes.

Tenant. —  (B la s .)  —  Figures 
d’ hommes d’armes, de M ores, de sau

vages, de sirènes, d ’ani
maux réels ou fabuleux, 
placés de chaque côté d’un 
écu. Certains auteurs ré
servent ce mot aux figures 
uniques placées d’ un côté 
de l 'écu, et leur donnent le 

nom de supports lorsqu’elles sont au 
nombre de deux et placées de chaque 
côté de l’écu.

Tendre. —  Léger, délicat. Des cou
leurs tendres, d ’une grande fraîcheur.

Tenon. —  (A rch.) —  Pièces de fer 
destinées à relier des assises ou des dé
tails qui ont besoin d ’être consolidés; 
et aussi pièces de bois ou de fer taillées 
de façon à faire un assemblage solide.

—  (S c u lp t.)  —  Portions de pierre 
ou de m arbre que l ’on ne détache pas 
pendant l’exécution d ’une statue et qui 
ont pour but de con
solider les parties 
trop faibles, que l ’é
branlement causé par 
les coups de masse 
pourrait briser. Les 
tenons sont en géné
ral destinés à être en
levés à la scie, lors
que la statue occupe son emplacement 
définitif. Toutefois, dans les figures très 
mouvementées, il est parfois prudent 
de conserver perpétuellement les tenons

pour soutenir les jambes ou les bras très 
écartés du co rp s. Les troncs d ’arbre ou 
les rochers informes auxquels s'appuient 
certaines figures en plâtre ou en m arbre, 
les draperies pendantes et tram ant sur 
le s o l ,  ne sont en réalité que des tenons 
perpétuels que l ’on a essayé de dissimu
ler le m ieux possible.

Tenture. —  Bandes de papier peint 
ou d’étoffe juxtaposées et disposées de 
façon à couvrir une surface ; et aussi 
tapisseries recouvrant une muraille.

Térébenthine.—  Produit résineux 
liquide. L ’essence de térébenthine est 
un hydrocarbure usité pour dissoudre 
les corps gras, nettoyer les brosses à 
peindre, enlever le vernis des planches 
dont la gravure à l 'eau-forte est ache
vée, etc.

Terme. —  Se dit de bustes déco
ratifs posés sur des gaines. Parfois on 
termine en gaine des figures à mi-corps 
avec ou sans bras. O n 
a exécuté aussi, mais as
sez rarement des termes 
représentant deùx figu
res juxtaposées et dont 
les membres inférieurs 
sont remplacés par une 
seule gaine. Les termes 
sont fréquemment em
ployés dans la déco
ration des parcs et des 
jardins, et certains auteurs ont donné le 
nom de Term es marins aux figures de 
T ritons, de N aïades dont les membres 
inférieurs sont disposés en queues de 
poissons enroulées ; on les utilise dans 
la  décoration des grottes, des vasques 
de fontaines.

Terne. —  (Céram .) —  Le terne est 
une absence de glaçure dans certaines 
couleurs, tandis que les couleurs voi
sines sont brillantes. Cet accident est 
dû généralement à des mélanges de cou
leurs trop dures.

Terrasse. —  (A rch.) —  Toiture 
horizontale form ant plate-forme au-des
sus d’ une construction. L ’étage supérieur 
des maisons rom aines ou solarium  offrait
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le plus souvent l'aspect d’ une véritable 
terrasse décorée de treilles, d ’arbustes 
et de fleurs. —  Étendue de terrain dis

posée en plan 
horizontal au-de
vant d ’une con
struction élevée 
sur une pente.
- Se dit surtout 
de vastes espaces 
bordés de balus
trades. Le parc 
de Versailles o f

fre de magnifiques exemples de terrasses 
superposées reliées par des escaliers, et la 
terrasse du château de Saint-Germain-en-

Laye, construite par Le N ô tre  en 1676, 
offre une largeur de 35 mètres sur plus 
de deux kilom ètres et .demi de longueur.

Terre. —  Figure naturelle de blason. 
L ’élément terrestre est- représenté en 
blason par des m ontagnes, des rochers, 
des terre-pleins, etc.

—  de momie. —  (V o y. M um m ie .)
—  d’ombre. —  C ouleur brun rouge 

provenant de N ocera en O m brie, et de 
même ton à peu près que la terre de Sienne.

—  glaise. —  (Sculpt.) —  Terre 
pesante, com pacte, onctueuse et ductile, 
facile à pétrir sous les doigts lorsqu’elle 
est humectée. E lle sèche rapidement et 
devient cassante et friable. Aussi les 
m aquettes des sculpteurs sont-elles fré
quemment arrosées à l ’aide de petites 
pom pes spéciales, et, lorsque l ’artiste a 
cessé de travailler, entourées de linges 
fins dont on entretient l’humidité avec 
soin.

Terre de Sienne. —  (Peint, et
a q u ar.)—  Il y  a deux sortes de couleurs de 
ce nom. La terre de Sienne naturelle  est 
d’ un ton jaunâtre assez froid . La terre de 
Sienne brûlée donne un ton très chaud et 
très coloré. Ces deux couleurs, fabriquées 
pour l ’aquarelle, ont la propriété de se 
dissoudre prom ptem ent dans l ’eau. Elles 
permettent d ’appliquer très facilement 
sur le papier des teintes d ’une lim pi
dité parfaite. On les utilise fréquem 
ment aussi bien dans les aquarelles pit
toresques que dans les dessins top ogra
phiques et les lavis de constructions et 
de machines.

—  plein. —  (A rch.) —  M asse for
mée entre deux piles d’un pont, à la 
pointe d’ une île par exemple. U ne sia-

tue d’ H enri IV  est érigée sur le terre- 
plein du Pont-N euf à Paris. —  E t aussi 
sorte de terrasse dont les terres sont 
soutenues par des murailles ou des contre- 
forts.

Teston. —  (N um ism .) —  M onnaie 
française du règne de Louis X II. —  
Monnaie anglaise du règne de Henri V III.

Tête. —  Se dit, en peinture et en 
sculpture, de la dim ension, de la hauteur 
de la face humaine. Une figure qui me
sure sept têtes et demie de hauteur, 
c ’est-à-dire dont la hauteur est égale à 
sept fois et demie la  dimension du visage, 
de la face et du crâne réunis et mesurés 
verticalement.

—  (Arch.) —  Se dit des deux faces 
verticales des claveaux d ’une voûte.

—  de caractère. —  On désigne 
ainsi, en style académ ique, un visage 
d ’une expression énergique bien que con
ventionnelle. Tête de caractère, figure 
d’expression sont des locutions à peu 
près synonym es. On a institué des con-
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paysages de l ’Anglais Constable tient 
à ce qu’il procède par une texture de 
verts d ’intensité différente.

Théâtral. —  Se dit de figures peintes 
ou sculptées dont l ’attitude manque de 
naturel, dont le m ouvem ent est exagéré, 
am poulé. Une statue d ’une tournure par 
trop théâtrale. Une scène rendue d ’ une 
façon théâtrale, qui manque de sim pli
cité.

Théâtre. —  (A rch .) —  Vaste con
struction divisée en deux parties bien 
distinctes : la salle, réservée aux specta
teurs, et la scène, réservée aux acteurs. 
Les théâtres antiques étaient à ciel ou
vert; les théâtres m odernes, éclairés au
jourd’ hui soit au gaz, soit a l ’électricité, 
se com posent en général de vastes 
scènes en avant desquelles sont placées, 
en hém icycle ou en fer à cheval, des 
galeries destinées au public et superposées 
en étages.

-—  d’eau. —  (Art des jardins.) —  
Se dit, en architecture hydraulique, de 
l’agencement des vasques, jets d ’eau, 
cascades form ant un ensemble décoratif.

Therm es. —  Ensemble de con
structions romaines destinées aux bains. 
Les thermes comprenaient de nom 
breuses salles, des piscines, étuves, etc., 
et couvraient parfois une surface de 
terrain considérable.

Tholus. —  (A rch.) —  C le f de cou
pole et aussi ensemble d ’un dôme.

Thyrse. —  Sorte de tige ou de ja
velot entouré de pam pres et de lierres, 
se terminant par une pomme 
de pin, et servant d ’attribut à 
Bacchus et à ses suivants, 
prêtres et prêtresses. Suivant 
certains auteurs, le thyrse se 
terminant en pointe de javelot 
représentait la ruse du com bat
tant cherchant à dissimuler ses 
armes sous des flots de rubans, 
et le thyrse sous la forme d ’un 
bâton terminé en form e de 
pomme de pin sym bolisait la 
vie pacifique. D ans leurs cérémonies 
religieuses, les Phéniciens, les E gyp tien s,

cours dans lesquels les concurrents ont 
à reproduire un modèle auquel on a 
donné une attitude énergique indiquant 
une passion violente. A l’aide de cette 
pose, les mouvements des muscles sont 
fortem ent accusés, partant plus faciles 
à saisir , et le caractère de la figure est 
nettement accentué. —  On dit aussi 
qu’un groupe, qu’un paysage a du carac
tère , lorsqu'il se présente d ’une façon 
typ ique, personnelle, et qu’il s ’impose 
soit au point de vue de la ligne, soit au 
point de vue de la couleur.

T ête  de clou. —  (A rch.) —  M o tif 
d ’ornementation usité surtout dans le style 
rom an. Les tètes de clou sont, le plus 
so u ven t, décorées de 
facettes ou de saillies, 
et sont juxtaposées.

C  jlq uefois elles sont espacées et offrent 
l'aspect de têtes monstrueuses dont les 
traits sont gravés en creux ; elles sont dési
gnées alors plus communément sous les 
noms de corbeaux ou de modillons.

—  de bélier. —  (A rt déc.) —  M o
tif d ’ornementation se com posant d ’une 
tête de bélier vue de face et dont les 
cornes sont souvent reliées par une 
guirlande.

— d’un mur. —  (Arch.) —  Partie 
extrêm e d ’un mur d ’une épaisseur su
périeure à celle du reste de la m uraille.

Tétraèdre. — Se dit, en géom étrie, 
d ’un solide à quatre faces planes. Une 
pyram ide tétraèdre.

Tétragram m e. —  Se dit de lettres 
m ystiques placées dans un triangle et 
figurant le nom de Dieu.

Tétrastyle. —  (A rch.) —  Se dit 
des temples ornés de quatre colonnes.

Textu re. —  (Peint.) —  S’entend 
de la disposition des touches par entre
croisem ent , ou de tons voisins, de 
nuances différentes d’une même couleur 
par alternance et juxtaposition. Le se
cret de la  vibration des verts dans les
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les Grecs et même les Juifs portaient 
des thyrses.

Tiare. —  Coiffure des rois persans;
—  en usage aussi chez les Juifs. Bonnet 
orné de tro is  couronnes réservé au sou
verain pontife.

Tibicen. —  Joueur de flûte an
tique.

Tibicine. —  Joueuse de flûte an
tique.

T iercé. —  (B las.) —  D ivision  de 
i’écu en trois parties égales. Le tiercé 
par le parti s’appelle tiercé en p a l ; le

tiercé par le coupé, tiercé en fa sce  ; le 
tiercé par le taillé, tiercé en barre, et

le tiercé par le  tranché, tiercé en bande  
Il y  a aussi le tiercé en chevron, le tiercé  
en écusson, le tiercé en p o in te , le tiercé

en p airie , le tiercé en abîme. Le tiercé 
est une des divisions qui modifient le 
plus l’aspect de l’écu.

Tierceron. —  (A rch.) — N ervures 
d ’arête placées dans les angles d’une 
voûte de style gothique.

T ierce s ou Tierches. —  (Blas.)
—  O n désigne ainsi les fasces, bandes

et barrés très minces disposées trois par 
trois. Les tierces sont 
des fasces en devise 
posées trois par trois, 
de même que les jumelles 
sont posées deux par 
deux; mais toutes les 
trois ne doivent occuper 
ensemble que la largeur d ’une fascc 
ordinaire.

Tierches. —  ( Blas. ) —  ( V oy. 
T ierces.)

Tiers-point. —  (P erspect.)—  Point 
pris sur la liqne de vue où convergent 
les diagonales.

—  (A rch.) —  Point d ’intersection de 
deux arcs d ’o g iv e , et aussi tracé en 
ogive. Un arc en tiers-point, une voûte 
en tiers-point.

Tiers-poteau. — - (Arch.) —  Pièce 
de charpente renforçant une cloison lé
gère.

T ige. —  (Sculpt.) —  Se dit, dans 
certains m otifs d 'o rnem entation, dans 

certains rin c ea u x , 
des branchages cy
lindriques d’où sor
tent les feuillages. 
Parfois ces t ig e s , 
légèrement renflées 

vers l’extrém ité où s ’épanouit un fleu
ron, où commence un culot, sont déco
rées de cannelures ou de stries ; parfois 
aussi ces tiges sont unies.

—  (A r c h .)  —  F û t de colonne; —  
et aussi support d ’une vasque de fon
taine.

Tim brer. —  (B las.)—  C ’est placer 
au-dessus de 
l’écu un cas
que, une cou
r o n n e ,  ou  
tout autre 
couvre-chef.
On dit aussi, 
en  b la so n - 
nant les ar
m oiries des 
dignitaires de l'É glise, que les ecu; sont 
timbrés d’une crosse, d'un bâton pastoral.
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T ir a g e . —  Impression d’un bois 
gra vé, d'une planche en taille-douce, à 
plusieurs exemplaires. Un tirage à grand 
nom bre, un tirage lim ité, un tirage de 
luxe.

Tirant. —  (A rch.) —  Pièce hori
zontale d'une ferm e, destinée à com 
battre la poussée des deux arbalétriers.

Le tirant est suspendu au poinçon en 
son m ilieu, afin de diminuer sa flexion. 
Il est souvent en fer.

Tire-fond. —  (A rch .) —  Anneau 
de fer pourvu d ’une pointe à vis.

Tire-ligne. —  Instrum ent formé 
de deux lam elles plates qu’une 
vis de pression permet de rap
procher et qui, rempli d ’encre 
de Chine, sert à tracer des li
gnes d ’une largeur absolument 
régulière. Il y  a des tire-lignes 
destinés à tracer les lignes droi
tes; pourvus d ’un manche mo
bile pouvant être dévissé et ser
vant de pointe; d ’autres tire- 

iignes, au contraire, peuvent s ’adapter 
à des com pas et servent à tracer les 
circonférences et les lignes courbes, fo r
mées d ’arcs de cercle.

Tirer. —  Exécuter le tirage d'une gra
vure, im prim er une planche gravée. Des 
épreuves bien tirées, tirées à grand nombre.

Tires. —  (Blas.) —  Se dit d ’une 
rangée de vair (voy. ce m ot). Le beffroi 
est com posé de trois tires, le vair de 
quatre et le contre-vair de six.

Tissiérographie. —  Procédé de 
gravure en relief inventé par Louis Tis- 
sier, de 1831 à  1839, à l'aide duquel on 
pouvait tirer typographiquem ent des des
sins modelés en hachures, exécutés à la 
plume, au pinceau, des reports sur papier 
autograph ique, des décalques de bois 
g ra vé s , d'épreuves en taille-douce. —  
(V o y. L ithostéréolypie,)

Toile. —  Se dit des toiles tendues 
sur châssis et sur lesquelles on exécute 
des peintures à l'huile.

—  à m arouflage. —  Toiles desti
nées à être marouflées (voy . ce mot), 
après avo ir été peintes dans l'atelier de 
l'artiste, où elles étaient tendues sur 
des châssis provisoires.

—  décor. —  Se dit de toiles lisses 
ou rugueuses de largeur variable (1m,2 5 
à 2m,6 o ) , et sur lesquelles on exécute 
la peinture de décoration.

—  de fausse m esure. —  Se dit 
de certaines dimensions de toiles qui 
diffèrent des mesures régulières (voy. 
T o iles de mesure régulière), mais qui, 
m algré cela, se trouvent toutes prépa
rées chez les marchands de couleurs. 
Bien que leurs dimensions varient par
fo is , suivant les fabricants, les toiles de 
fausse mesure ont, en général, pour point 
de départ une to ile  de 4 ,  de 0m,325 
sur 0m,2oo (la  mesure régulière étant 
de om,3 25 sur 0m,240), et vont jusqu'à 
la to ile  de 3 o y qui mesure 0m,920 sur 
om,675, tandis que les toiles de 3 o , de 
mesure régulière, ont om,92 sur om,73. 
Ces toiles prennent aussi le nom de « toiles 
pour paysage et marine », et se prêtent 
aussi bien aux sujets en hauteur qu’aux 
sujets en largeur.

—  de fond. —  Se dit, dans la dé
coration théâtrale, des rideaux ou toiles 
verticales oc- 
c u p a n t  le 
fond de la 
scène et sur 
l e s q u e l l e s  
sont repré
sentés les der
niers plans, 
les lointains; les premiers plans étant 
form és par les coulisses posées en avant 
de cette toile de fond.

—  de m esure régulière. —
T oiles toutes préparées et de dimensions 
uniform es que l’on trouve chez les m ar
chands de couleurs. La to ile  de 1  me
sure o m,2 15 sur om, 16o ; la  toile de 2 , 
om,24 5  sur om, 19o, et ainsi de suite,
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toujours en augmentant de plusieurs 
centim ètres, mais non suivant une pro
gression régulière. Ainsi une to ile  de 10  
mesure om, 54 sur om, 46 ; une to ile  de 2 0 ,
0m,730 sur o m, 595 ; une to ile  de 1 0 0 , 
1m,62o sur 1m,2 9 5 ,e t une to ile  de 1 2 0 ,

1 m 950 sur 1m,295 (v o y  Toiles de fa u sse  
mesure). Ces dimensions se font en toile 
fine et en toile ordinaire, sur châssis or
dinaire et sur châssis à clef, et aussi de 
form e carrée ou de form e ovale.

Toile de un. —  Se dit de la plus pe
tite dimension des toiles qui se trouvent 
toutes préparées chez les m archands. —  
Une étude exécutée sur une toile de un. 
—  (V o y. Toiles de mesure régulière.)

—  en pièces. —  T oiles de grande 
largeur (2 et 3 m ètres), qui se vendent 
chez les marchands de couleurs au mètre 
linéaire, et sont destinées aux tableaux 
de grandes dim ensions, aux plafonds, 
panneaux décoratifs, etc ,

—  imprimée. —  T oiles  déco
rées par impression de m otifs peints de 
diverses couleurs.

—  ordinaire. —  Espèce de toile 
usitée pour recouvrir les châssis destinés 
à la peinture à l ’huile. —  (V oy. C o u til.)

—  peinte. —  Toiles peintes de di
verses couleurs et servant de tentures 
décoratives. Il y  a des toiles peintes qui 
sont de véritables tableaux d ’une exécu
tion très spirituelle. D ’autres toiles pein
tes,. fabriquées industriellem ent, sont exé
cutées à l’aide de vignettes, de poncis, per
m ettant de reproduire rapidement et iden
tiquement des m otifs d ’ornem entation, 
des rinceaux, des guirlandes, bordures, etc.

—  plafond. —  T oile  de grande lar
geur (depuis 2m, 50 jusqu’à 6 mèt.) des
tinée à la peinture des plafonds. —  (V oy. 
T o ile  en pièces.)

—  tapisserie. —  Se dit de trois 
sortes de toiles, dénommées : toiles-G o-  
belins , toiles p o in t reps et toiles po int  
carré. sur lesquelles on exécute, par un 
procédé nouveau, à l ’aide de couleurs 
spéciales, des peintures qui im itent l ’as
pect rugueux, le grain de la tapisserie, 
mais qui ne rappellent que bien rarement

la douceur de m odelé des véritables tapis
series et sont loin d'offrir les mêmes g a 
ranties de solidité et de durée.

Toise. —  Ancienne mesure de lon
gueur égale à 1m,949-

Toiser. —  M esurer une dimension 
linéaire, m étrer une surface plane.

Toit. —  (Arch.) —  Partie supéri ‘ure 
d’ un édifice, surface inclinée destinée à 
recevoir les eaux pluviales, et à les re
jeter à l’aide de gouttières, de façon à 
protéger de l ’humidité les murs et l’ in
térieur d’une construction.

— en bâtière. (A rch.) —  N om  
donné aux toitures 
de clocher, formées 
seulement de deux 
su rfa c e s  o b liq u e s  
s ’inclinant en forme 
de bât. Certaines 
é g l i s e s  r o  m â n e s
offrent des exemples de clochers en bâ
tière, dont les pignons sont parfois 
percés d ’ouvertures géminées.

—  en terrasse. —  (Arch.) —  
T oiture dont l’ inclinaison est très faible, 
toiture presque horizontale. —  (V oy. 
Terrasse .)

—  pectiné. —  (A rch.) —  Toiture 
conique à bord dentelé com m e les bords 
d’un peigne. D ans les édifices de style go
thique, lorsque les couvertures des tourel
les n’offraient qu’un très court diam ètre,

on se servait de très 
petites ardoises taillées 
en forme d ’écaille demi- 
ronde, ou à dents ai
guës, car les angles 
droits des ardoises 
plates appliquées sur 
une surface curviligne 
convexe auraient fait 
des cornes saillantes, 

désagréalles à l ’œ il e t, de plus, d ’une 
grande fragilité. Les architectes du 
moyen âge se servaient, pour la toiture 
de ces tourelles, soit d ’ardoises en 
écailles ordinaires, soit m ême d ’ardoises 
en écailles biaises, et au XIIe et au XIIIe 

siècle , ces ardoises mesuraient parfois
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près de quinze m illimètres d ’épaisseur.
Toiture. —  (A rch.) —  Couverture 

d ’un édifice et m atériaux usités pour l’é
tablissement de ces couvertures. Une 
toiture élevée, une toiture en ardoises.

Tôle. —  (Peint, sur ém ail.) —  Plaque 
de métal sur laquelle on pose les émaux 
pour les passer au feu. Afin d’éviter les 
vapeurs et les écailles, certains artistes 
se servent de petites plaques d’or au lieu 
de tôle de fer, qu ’il faut faire rougir au 
feu et fréquem m ent marteler sur le tas, 
dans le but d ’éviter toute altération.

Tombe. —  (A rch.) —  Dalles re
couvrant une sépulture. —  (Voy. P ierre  
tombale, Tombeau.)

Tombeau. —  (A rch.) —  M onu
ment érigé à l’endroit où reposent les 
restes d’un m ort. La form e des tom 
beaux a varié suivant les styles et les 
époques. Les tombeaux égyptiens et ro
mains occupaient parfois des emplace
ments considérables. Au moyen âge, on 
construisait des tom beaux q u i, le plus 
souvent, accolés à des églises ou placés 
à l ’intérieur des chapelles, affectaient la 
form e d ’édifices en miniature. Pendant 
la Renaissance, les tom beaux décorés de 
pilastres, de colonnes, d ’entablements, 
de statues équestres, prirent parfois une 
im portance considérable. Au XVIIe et au 
XVIIIe siècle, les tombeaux des hommes 
illustres furent souvent conçus avec un 
sentiment exquis de l ’art décoratif. 
A  notre époque, le style néo-grec a pré
valu pour l ’exécution des tombeaux qui, 
en général, sont de form e pyram idale et 
ornés de bas-reliefs, de m oulures d’un 
profil très sobre.

Ton. —  Résultat du mélange d’ une 
nuance avec du noir et du blanc (voy. 
Nuance). Se dit aussi de l’éclat, de l ’in
tensité des teintes, de l ’effet dominant, des 
couleurs d ’un tableau. Des tons chauds, 
des tons vigoureux, des tons froids.

—  bitumineux. —  (V oy. B itu m i
neux.)

—  ivoire. —  Blanc très légèrement 
jaunâtre ou verdâtre.

Ton local. —  Se dit du ton général

recouvrant une surface dont le modelé 
est obtenu à l ’aide de touches plus fon
cées représentant les ombres, et de tou
ches plus claires indiquant les lum ières.

—  neutres. —  Se dit d ’une gamme 
de tons rom pus, de nuances effacées, et 
qui, précisém ent à cause de cette neutra
lité, aident à faire valo ir d ’autres tons, 
d ’autres colorations plus vives. Les ten
tures d’ un ton neutre font vibrer les 
notes éclatantes des tableaux.

Tonalité. —  Ensemble de tons, 
subordonné à un ton dom inant. Une to
nalité vigoureuse. U n tableau peint 
dans une tonalité violette.

Tondin.— (A rch.)— Se dit parfois des 
tores (voy. ce m ot), ou grosses baguettes.

Topaze. —  Pierre précieuse d’un 
ton jaune. —  La topaze brûlée est d ’un 
ton plus foncé.

Topo graphique. — Se dit de plans, 
de cartes représentant avec détails la 
form e d ’une contrée, d ’un pays.

Toque. —  Se dit particulièrement 
du bonnet des anciens doges de Venise. 
La toque ducale était riche
ment ornée et pourvue d ’o
reillettes. On donnait aussi 
le nom de toque à la co if
fure d’a p p ara t, au bonnet 
de velours noir surm onté de 
plumes et d’aigrettes que portaient, avant 
1815, les hauts dignitaires de la noblesse 
impériale.

Torcher. —  (Peint.) —  Essuyer, 
nettoyer. T orcher une palette, torcher 
des pinceaux.

Torchère. —  Figure allégorique 
soutenant un flam beau, un 
candélabre, un foyer de 
lumière. On donne ce nom 
à des vases de métal pour
vus d ’ un manche, et à l'in
térieur desquels on place 
des matières inflammables 
qui, par leur com bustion, 
produisent une flamme in
tense; et aussi à des sup
ports de form e élancée sur 

lesquels ou peut poser un foyer de lumière.
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Tore. —  (A rch.) —  Moulure à profil 
convexe. Ce profil 
est ordinairement 
form é d’une demi- 
circonférence ; ce
pendant il existe 
dans l’architecture 
gothique des tores 
à profil elliptique, 

ou dont le profil est form é de deux por
tions de cercle se coupant à angle aigu.

Toreum a. —  (Scu lp t.) —  Nom  
donné par les anciens aux bas-reliefs 
exécutés en métal et ciselés.

Torque. —  (B las. ) —  Bourrelet 
placé au sommet des casques posés en 
cim ier. (V o y. Taré.) La torque est tou
jours des deux principaux émaux entrant 
dans la com position des armoiries et des 
lambrequins.

Torsade. —  (A rt déc. ) —  M o tif 
d’ornem entation, im itant une sorte de

gros cable tordu ; frange to rd u e, pour 
orner les rid ea u x, les draperies, les 
écharpes.

Torse. -—  Partie d’ une figure hu
maine, d ’une statue,com prenant lesépau- 
le s , les reins et la 
poitrine. Se dit aussi 
d ’une statue privée 
de la tête et des bras.
Une étude de torse.
Un torse nu. Le torse 
du Belvédère  décou
vert à Rom e à la 
fin du XVe siècle et 
conservé au Musée 
du V atican, et le 
torse F a rn èse , conservé à N a p les , sont 
deux adm irables m orceaux de sculpture 
antique.

Torser. —  Exécuter une colonne 
torse. T orser un fût.

Torsinage. —  Opération qui con
siste à im prim er à une pièce de verre en 
fusion un mouvement de torsion. Les

verres vénitiens filigranés sont souvent 
décorés à l ’aide du torsinage.

Tortil. —  (Blas.) —  Se dit des trois 
rangs de perles qui entourent le cercle 
form ant la couronne de baron ; et aussi 
d ’un ornement en sorte de torque (voy. 
ce mot) servant de couronne aux figures 
de M ores représentées dans certaines ar
moiries.

Tortillé- —  (Blas.) —  Se dit d ’une 
figure portant le tortil. Quatre têtes de 
M ores de sable tortillées d ’argent.

T ortillis. —  (A rch.) —  Ornements 
verm iculés creusés à l ’outii sur des 
bossages.

Tortillon. —  Sorte d’estompe en 
papier. Les tortillons sont surtout em 
ployés dans les dessins au fusain ou au 
pastel.

Toscan. —  (A rch.) —  Ordre d’ar
chitecture de style étrusque, nommé 
aussi ordre rustique et qui était employé 
pour décorer les rez- 
de-chaussée de cer
taines constructions 
rom aines, telles que 
le théâtre de Marcel- 
lus. Cet ordre, décrit 
par V itru v e , n’est 
qu’une reproduction 
dégénérée et abâtar
die de l’ordre dorique grec. L ’ordre tos
can selon Vignole n’est aussi qu ’un ordre 
dorique de proportions moins élégantes.

Touche. —  Façon dont les tons 
sont posés par le peintre à la surface de 
la toile. Une touche spirituelle. M an
quer de touche. Indiquer un modelé» à 
l’aide de quelques touches habilement 
posées.

Tour. —  (A rch.) —  Construction 
beaucoup plus haute que large, à base 
circulaire, polygonale ou carrée. Le; 
tours des châteaux forts servaient d 
donjon et aussi à relier les courtines et à 
défendre l’angle d ’une enceinte fortifiée. 
Au XIIe siècle, ces tours étaient carrées; 
au XIIIe, elles étaient circulaires ; et du 
XIVe au XVIe, elles se rapprochent de la 
form e carrée, surtout pour les tours ser-
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vant de donjon. —  Enfin on désigne 
aussi sons le nom de tours les clochers

d’églises dont la base est carrée, les 
étages supérieurs 
parfois polygo
naux, et qui ne 
se terminent pas 
en pyram ide.

Les tours de N otre-D am e de Paris. La 
tour de Saint-Ouen de Rouen.

Tour ajourée. —  (Blas.) —  Tour 
percée d ’ouvertures par lesquelles on 
aperçoit le champ de l ’écu.

—  crénelée. —  (B las.) —  Le nom
bre des créneaux doit être spécifié en 
blasonnant.

—  de l ’horloge. —  (A rch .) —  T o u r 
dépendant ou non d’ un château, clocher 
d'église, dans lequel est placée une hor
loge dont le cadran sert parfois de m otif 
de décoration. On désignait aussi sous le 
nom de pavillon de l’ H orloge le pavillon 
central du palais des Tuileries, aujour
d ’hui dém oli, dans l ’attique duquel était 
posé un cadran. Cette dénomination, d’ail
leurs, de pavillon de l ’horloge est encore 
appliquée dans un certain nombre de 
châteaux.

—  donjonnée. —  (Blas.) —  T ou r 
surm ontée de tourelles.

T our de G alles. —  Se dit, en ar
chéologie, des tours de l ’époque gauloise 
qui ont été construites en galet.

—  à guillocher. —  (V o y . G uil-  
locher.)

—  à portrait. —  M achine qui 
permet de réduire à la dimension voul ue 
et sur un petit bloc d’acier une esquisse 
beaucoup plus grande de la com position 
d'une face de médaille ou de monnaie. 
L ’artiste a d’abord exécuté son œ uvre en 
terre ou en cire et préalablement il a 
fait fondre une épreuve en fer ou en 
bronze.

—  de main. —  Habileté d’exécution. 
—  Se dit aussi de la façon adroite avec 
laquelle on surmonte les difficultés d ’un 
procédé, d’une opération purement méca
nique. A ttraper le tour de main. Connaî
tre le tour de main.

Tourelle. — (Arch.) —  Principale
m ent, dans l’architecture gothique et de 
l’ époque de la Renaissance, petites tours

servant ordinairem ent d ’escalier et offrant 
aussi à l ’intérieur de petits réduits plus 
ou moins richement décorés. Q uelquefois 
elles prennent naissance au niveau du 
sol, quelquefois aussi ces tourelles, de 
form e circulaire ou polygonale, sont 
placées en encorbellem ent, en saillie 
sur le vide et se terminent ç a  cul-de- 

lampe.
Touret. —  (G rav. en pierres fines.) 

—  Le touret est un petit tour portant 
les bouterolles qui usent, au moyen de 
la poudre de diamant ou d’ém eri m élan
gée d ’huile dont elles sont enduites, les 
parties de la pierre qu’on leur présente.
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Le mouvement est communiqué à l ’arbre 
du touret par une grande roue de bois

placée sous l’établi et mise en m ouve
ment à l’aide d’une pédale.

Tourm aline. —  Pierre dure fo r
mée de silicate à base de chaux ou de 
magnésie, contenant de l’acide borique 
et du fluor dont il existe des variétés 
incolores ou d ’ an vert violet ou rouge 
brun foncé tirant sur le noir.

Tourm enté. —  Se dit d’ un contour 
dont les lignes manquent de simplicité, 
d’une com position bizarre, to u ffu e ,tro p  
cherchée.

Tournage. —  (Céram .) —  Façon
nage à l’aide du tour à potier.

T ourn assage. —  (C éram .) —  
Opération qui a pour but de régulariser 
l ’épaisseur des pièces à l ’aide du tour ou 
d ’outils spéciaux.

Tournas sins. —  (Céram .) —  T ou r 
de construction spéciale et outils desti
nés au tournassage.

Tourné. —  (B las.) —  Se dit de 
pièces penchantes, soit en barre, soit en 
bande. Des croissants tournés en bande 
de gueules.

Tournure. —  Aspect caractéris
tique d’une figure, d’un dessin, désin
volture ou grandeur de lignes rem ar
quables. Une figure d'une tournure 
élégante, un m orceau de sculpture d’une 
fière tournure.

T ou rteau x. —  (Blas.) —  Pièce de 
second ordre ayant la  form e de disques 
toujours de couleur, tandis que les be- 
sants sont toujours de métal. —  (V o y. 
Besants .)

Trabe. —  (Blas.) —  Traverse de 
l’ancre d’ un navire.

T race. —  (A rt déc.) —  Se dit du 
tracé grandeur d ’exécution exécuté sur

la toile d’après les m aquettes. Com 
m encer la trace d’une toile de fond.

Tracé. —  C o n to u r, ensemble de 
lignes délim itant une surface. Un tracé 
très savant. Un tracé d’une extrême com 
plication.

— géom étrique des ombres.
—  Tracé qui a pour but de déterminer 
exactement la forme des om bres por

tées et les parties lumineuses d’un corps, 
étant donnée la position du point lumi
neux par rapport à ce corps. —  (V o y . 
Perspective des ombres. S a illie .)

T racer en grand. —  (Arch.) —  
Tracer sur une surface plane, le plus 
souvent sur une aire en p lâtre, les dé
tails et profils, grandeur d’exécution, 
suivant lesquels les pierres doivent être 
taillées et appareillées.

—  sur le terrain. —  (A rch.) —  
Indiquer sur le terrain, à l ’aide de pi
quets ou de tracés sur des objets fixes, 
l’em placement et les dimensions d’une 
construction.

Traîner une moulure. —  (Arch.)
—  E xécuter une moulure en faisant 
glisser sur deux tringles parallèles un pro
fil en métal qui découpe dans la masse 
humide du plâtre le profil de la m ou
lure.

Trait. —  C ontour. Dessin au trait. 
G ravure au trait. D essin, gravure, qui 
ne représentent que le contour des 
form es.
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ém aux faïences transparents. (V o y. Opé- 
m aux.) Les opém aux deviennent des 
transémaux par addition d’un opémail 
incolore.

Transept. —  (Arch.) —  Petit bras

de la  croisée des églises gothiques. Le 
transept méridional. On 
écrit quelquefois Trans
sept. Il existe quelques 
rares exemples d ’églises 
à deux transepts. L 'é
glise collégiale de Saint-Quentin en offre 
un spécimen rem arquable.

Transparent. —  Décorations pein
tes sur toile ou sur papier huilé et qu’on 
éclaire par derrière à l’aide d’un foyer 
de lumière.

Transport sur pierre. —  (Lith.)
—  M ode de préparation d’une pierre 
lithographique au moyen d’ un dessin 
tracé à l’encre grasse sur un papier spé
cial, que l’on applique ensuite sur la 
pierre où il dépose ses parties grasses. 
On dit aussi report. R eporter une 
épreuve lithographique de façon à obte
nir par le décalque une nouvelle pierre 
sur laquelle on puisse effectuer de nou
veaux tirages.

Trapèze. —  Q uadrilatère dont deux 
côtés sont inégaux et pa
rallèles. On donne le nom 
de trapézoèdre à un so

lide dont les faces ont la form e du tra
pèze, et particulièrem ent à celui dont les 
vingt-quatre faces offrent l ’aspect de 
quadrilatères sym étriques.

Trapézoïdal. —  En forme de tra
pèze. On dit aussi une forme trapé- 
zoïde.

Trappe. —  (A rch.) —  Ouverture 
pratiquée dans des planchers ou pla-

Trait. —  (Arch.) —  L ’art du trait ou 
du tracé de la coupe des pierres. Les char
pentiers se servent aussi de l ’art du trait 
pour indiquer la coupe, l ’assem blage des 
pièces de bois.

—  (Blas.) —  Se dit d’un des rangs 
des carrés de l ’échiquier. Un échiqueté 
d ’or et d ’azur de quatre traits.

—  de force. —  (D essin.) —  Les 
traits de force dans le  dessin d’architec

ture et surtout 
dans la topogra
phie servent à 
indiquer dans un 
o b j e t  l e s  c o n 
tours du côté de 
l ’ombre. Ils con

sistent en un large trait à l ’encre de 
Chine ou au carm in, si le plan de l ’ob
jet représenté est recouvert de cette 
teinte.

Traiter. —  É xécu ter. Représenter. 
T ra iter un sujet avec esprit. Des figures 
mal traitées. Un groupe heureusement 
traité.

T ram e. —  Réseau régulier de la 
sim iligravure.

T ranché. —  (Blas.) —  L e  tranché 
se dit d ’un écu divisé en 
deux parties par une 
ligne oblique inclinant 
de droite à gauche. Le 
tranché peut être crénelé, 
endenté, retranché, tail
lé, etc. Le tranché est 
fréquemment em ployé dans les arm oi
ries allem andes.

T ran gle. —  (Blas.) —  Se dit d ’une 
fasce très étroite. L a  devise ne doit avo ir 
que le tiers de la largeur norm ale de la 
fasce. L a trangle ne doit en avoir que 
le sixième. L a trangle est fréquem 
ment usitée dans les arm oiries alle
mandes.

Tranquille. —  Se dit d ’une œuvre 
exécutée dans une tonalité douce et har
m onieuse; d ’un objet, d ’un ensemble 
calme et paisible.

Transém aux. —  Term e proposé 
par M . Salvetat pour désigner les
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fonds et fermée de grilles ou de v o le ts .
T ravaillé  en bo sse. —  (V oy. Re

levé en bosse.)
T r a v a ille r . —  (Peint.) —  Se dit de

ïa façon dont les couleurs à l'huile chan
gent de ton sous l’ influence du temps et 
de l ’air. Des bleus qui travaillent.

—  (A rch.) —  Se dit d ’un bâtim ent, 
d ’une construction qui foule, qui éprouve 
un tassement, de panneaux de menui
serie , d’assem blages, de meubles qui, 
sous l’ influence des conditions atmosphé
riques, se disjoignent, dont les surfaces 
deviennent gauches.

T r a v é e . —  (Arch.) —  D ans le 
style gothique, divisions form ées par les 
arcades d ’une nef, d ’un clo ître, d ’une 
galerie. Une nef  qui a

huit travées. —  Se dit aussi dans l’archi
tecture classique de l ’intervalle com pris 
entre deux pilastres. L a décoration d’ une 
travée.

T r a v e r se . —  (Blas.) —  On dé
signe ainsi la barre dim inuée; c’est une 
sorte de filet étroit qui se place souvent 
dans les armes des bâtards.

—  alé sé e . —  (Blas.) —  Traverse 
ne touchant pas les bords de l’écu. Dans 
ce cas elle est dite bâton péri en barre.

T ra v e r tin . —  (Arch.) —  Sorte de 
tu f em ployé dans les constructions.

T rèfle. —  (A rch.) —  M otif d ’orne
mentation de l ’épo
que gothique formé 
de trois lobes ou 
portions de cercle.
Il y  a des trèfles 
sim ples et des trè- 

fies com posés, c ’est-à-dire à l’ intérieur 
desquels sont inscrits d ’autres trèfles.

T rèfle. —  (Figure de blason.) —  Pe 
tite feuille à trois lobes avec une queue 
légèrement ondulée.

T re ille . —  ( A rch. des jard in s.) —  
Décoration de 
jardins formée 
de ceps de vi
gne ou de plan
tes grim pantes 
assujetties con
tre des m urail
le s , treillages, 
b e r c e a u x  en
forme de voûte, etc. Au moyen âge et 
dès le XIIe siècle, on élevait dans les jar

dins des berceaux en treillage. Les treilles 
du jardin du palais près de la place Dau- 
phine à Paris étaient célèbres. A partir 
du XVIe siècle et pendant les siècles sui
vants on édifia des « architectures » en 
treillage, c ’est-à-dire des sortes de por
tiques parfois d’une extrême richesse et 
d ’une prodigieuse hauteur.

T r e illis .  —  (Blas.) —  Se dit du 
grillage des casques, et aussi de treilles 
garnies de clous. —  (V o y. T r eillissé .)

T r e illis s é .  —  (B la s .)  —  Bandes 
et barres entrelacées e t 
clouées à leur point d’in
tersection, dont le métal 
ou l’émail doit être spé
cifié dans le blason. Le 
treillis diffère des frettes 
en ce que ces dernières ne 

sont pas clouées. D ’argent aux treillis 
de gueules. De gueules treillissé d’argent.

T re m b lo té . —  Se dit dans les cro
quis à main levée d’un trait qui manque 
de fermeté.

T rém ie. —  (A rch.) —  Place occu
pée dans la charpente du plancher par 
le foyer d’une cheminée.



TRE 401 TRI

Trépied. —  Qui a trois pieds. Se 
dit de la manière dont se terminent 
certains m eubles, lampadaires, torchères, 

brûle-parfum s 
reposant sur 
trois griffes, se 
terminant en 
trépieds. On 
donnait parti
culièrem ent ce 
n o m  d a n s  
l ’antiquité au 

siège à trois pieds sur lequel se plaçait 
la Sibylle lorsqu’elle rendait ses oracles. 
Le trépied de la Sibylle de Delphes.

Trescheur. —  (Blas.) —  Se dit 
d ’ une orle très étroite.
O n dit aussi essonnier.
O n rencontre fréquem 
ment dans les arm oiries 
des exemples de tres- 
cheurs simples ou dou
bles, fleuronnés ou con
tre- fleuronnés et parfois fleurdelisés.

Trésor. —  (Arch.) —  Se dit, dans
certains édifices gothiques, de petits bâ
timents isolés, de chapelles ou de sa
cristies où étaient conservés les reliques 
et les objets du culte en métal précieux.

Tressaillé. —  (Céram .) —  Se dit 
d ’une poterie dont la couverte est fen
dillée d’une m ultitude de gerçures ou 
tressaillures. O n dit aussi truité. —
(V o y. Craquelé.)

Tresse. —  (A rch.) —  M otif d ’or
ne m e n t a t io n  de 
m oulure plate ou 
convexe formé de 
bandelettes tres

sées. D ans le style roman on trouve de fré
quents exemples de tores ornés de tresses.

Triangle. —  Figure géométrique 
qui a trois côtés et 
trois angles. Un 
triangle est rec
tangle lorsqu’il a un angle d ro it; équi

latéral quand ses trois 
côtés et ses trois angles 
sont égaux ; isocèle quand 

il a deux côtés éga u x, et scalène

quand ses trois côtés sont inégaux.
Triangulaire. —  Qui a trois

an gles, qui a la form e d ’un triangle.
Tribune. —  (Arch.) —  H ém icycle 

des basiliques rom aines et, dans tous 
les styles, galerie élevée au-dessus du

so l, supportee par des colonnes, des 
arcades. Passage pratiqué dans l ’épais
seur des m urailles des édifices gothiques 
et bordé de ba
lustrades à jour.
Se dit aussi par
fois de la  plate
form e des jubés, 
du haut de la- 
q u e l l  e o n  i n 
struisait les fi
dèles. Les tr i
bunes d ’orgue 
sont les balcons 
en avant des buffets d ’orgues.

T rich ro m o gravu re. —  Procédé 
de sim iligravure en trois couleurs, bleu, 
jaune, rouge, à l ’aide de trois clichés 
photographiques et dont la juxtaposition 
ou la superposition de pointillés permet 
d ’obtenir tous les tons.

T riclinium . —  (A rch.) —  Salle de 
réception des maisons rom aines.

Trident. —  Fourche à trois dents.
Neptune est toujours repré
senté armé du trident. On 
donne aussi cet attribut aux 
divinités de la m er, T r i
to n s, N éréides, etc., repré
sentés dans les scènes my

thologiques, com m e groupes décoratifs de 
vasques ou de fontaines, etc.

Triforium . —  (A rch.) —  Galerie 
placée au-dessus des nefs latérales, des 
basiliques ou des églises. Parfois le tri-
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forium  occupe toute la largeur des c o l
latéraux, parfois aussi il consiste seule

m ent en une 
é t r o i t e  g a l e 
rie de service 
a d o s s é e  a u x  
com bles des bas 
côtés. Ces g a 
leries voûtées 
avaient pour 
but de form er 
un arc-boutant 
continu destiné 

à contrebuter la poussée du berceau cen
tral. Quelquefois le triforium  s’ouvre di
rectem ent sous le com ble des collatéraux ; 
enfin, com m e à la cathédrale d ’A m iens, 
on trouve un triforium  séparé du com ble 
en appentis, par une cloison fixe.

Triglyphe. —  (A rch.) —  M o tif 
d ’ornementation de la frise d ’ordre do
rique formé d ’une partie légèrement 
saillante et creusée de cannelures verti
cales, séparées par des 
listels auxquels certain.« 
auteurs donnent le nom 
de fém ur. Dans les 
temples grecs, les an
gles des entablements 
sont renforcés par deux 
triglyphes, un sur cha
que face. D ans les tem
ples rom ains, au con traire, ce sont 
deux demi-métopes qui form ent l’angle 
de la frise, et les triglyphes sont tou
jours placés dans Taxe des colonnes.

Trilithe. —  (V o y . Lichaven.)
Trilobé. —  M o tif d ’ornem entation 

à  trois lobes. O n dit aussi trèfle. Le tri- 
lobe a été fréquemment em ployé dans 

lestyle gothique 
d u  X IIe  au 
XVIe siècle. Les 
e x e m p l e s  d e

tersection des arcs de cercle se termine 
par un bouquet de. feuilles.

T rin gle.—  (A rch .)—  Petite moulurç 
| placée à la base des triglyphes dori- 
| ques.

—  Baguette longue et étroite qui 
sert à form er des m oulures.

Triptyque. —  Tableau peint sur 
un panneau que re
couvrent deux v o 
lets mobiles autour 
de charnières. Il 
existeaussi des trip
tyques décorés de 
bas-reliefs peints et 
dorés. Rubens a 
peint de superbes 
t r i p t y q u e s .  L e s  
triptyques de la 
cathédrale d 'A n
vers. Un tableau
m onté en triptyque. Un volet de trip
tyque.

Trochisque. —  Petit cône de cou
leur réduite en pâte humide qu’on laisse 
sécher à l ’air avant de la broyer à  
l ’huile«

Trochyle. —  (Arch.) — M oulure à 
profil concave sépa
rant ordinairement 
deux tores ou m ou
lures convexes. Le 
trochyle ( τρόχιλος; 
poulie) est une scotie 

d ’un profil spécial. —  ( V o y . Scotie.)
Trompe. —  (Arch.) —  V oû te tron

quée form ant sail
lie dans le vide.
E n s e m b l e  de 
pierres appareil
lées en form e de 
coquille, de façon 
à  form er encor
bellem ent. Le pro
fil de la voûte peut 
avo ir ou la forme 
d'un quart de rond ou celle d'un 
arc de cercle. Au XVIIe et au 
XVIIIe siècle, les trom pes qui for
ment à leur partie supérieure des porte-

m eneaux, d ’arcatures trilobées sont très 
nombreux et quelquefois le point d’in-
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à-faux étaient fréquemment utilisées 
comme parti 
pris décoratif. 
Certaines por
tes monumen
tales, des en
coignures d ’hô
tels, d ’édifices 
p u b l i c s , o f 
f r a i e n t  d e s  
e x e m p le s  de 

trompes parfois décorées de bossages ; 
et de motifs de sculpture.

Trom pe-l'œil. —  M ode de pein
ture qui consiste à représenter des ob
jets de façon à faire illusion. Exécuter 
des détails en trom pe-l’œ il, c’ est-à-dire 
soigner l ’exécution de détails de telle 
sorte que les objets semblent réels, 
même s’ils sont vus de près. Les pro
cédés d’im itation m atérielle destinée à 
produire le trom pe-l’œil n’ont rien de 
commun avec les grands principes de 
l ’art, qui n’a pour but que d’interpréter 
la  nature et non de la reproduire ser
vilem ent. —  O n dit qu’ une figure est 
exécutée en trom pe-l’œil pour indiquer 
qu’elle a été exécutée de façon à pro
duire illusion, à paraître réelle. Tel est 
le cas de certaines peintures encadrées 
dans des m otifs en relief.

Trom pillon. —  (A rch.) —  Petite 
trom pe. —  (V oir ce m ot.)

—  de voûte. —  (Arch.) —  Pierre 
ronde faisant partie des voussoirs d’ une 
n iche; — et aussi pierre placée au point 
où concourent les rayons des vous
soirs.

Tronc. —  (A rch.) —  Fût de co
lonne, de piédestal.

—  de pyramide. —  Se dit de la 
partie inférieure d ’une pyram ide dont le 
sommet a disparu. La plupart des dés 
sont taillés en for
me de tronc de py
ramide dont les 
faces sont plus ou 
m oins in clin ées, 
de façon à offrir au somm et une surface 
suffisante pour poser verticalem ent les

pièces de charpente auxquelles ils ser
vent de socle.

Tronçon. —  (Arch.) —  Fragm ent 
d’un fût de colonne.

Tronqué. —  (Arch.) —  Se dit par
fois d’une p ortion de fût de colonne ser
vant de piédestal.

Trop fait. —  (Peint.) —  Se dit, en 
peinture, d ’une exécution poussée trop 
loin. Dans un tableau, les m orceaux trop 
faits ont le défaut de ne pas être à leur 
plan, c ’est-à-dire de paraître trop  rap
prochés du spectateur, ou celui de rendre 
le modelé sec et dur.

Trophée. —  (A rt d é c .)—  M otif de 
décoration form é d ’armes groupées, 
peintes ou sculptées, agencées, reliées par 
des flots de rubans et 
suspendues à une patère

réelle ou simulée. —  E t par extension, 
groupe d ’attributs divers. Une trophée 
de chasse. Des trophées d’instruments 
de musique.

Trou. —  (Peint.) —  Vide dans une 
com position, espace qui devrait être oc
cupé, rem pli. —  Se dit aussi de touches 
trop noires, trop vigoureuses, qui, pla
cées sur un ton clair, détruisent le 
modelé et donnent la sensation d’ un 
v ide, d ’une ouverture, d ’un trou dans la 
toile.

Trousseau . —  N om  donné, lors 
du m onnayage au m arteau, au coin in
férieur ou coin de revers.

T rouvaille.—  Se dit des objets dé
couverts par hasard, dans des fouilles, 
à  l’occasion de travaux. Les trouvailles 
de la mission en Phénicie.

Trouvé. —  Se dit, en art, d’une 
com position originale, d ’une figure heu-
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reusem ent conçue, d ’un mouvem ent 
juste, bien observé. Cette figure est bien 
trouvée. L ’attitude est trouvée.

T ru c. —  Ce mot est à peu près sy
nonym e de « ficelle», mais il s ’applique 
plutôt au procédé qu’aux m oyens d'exé
cu tion. « A voir le tru c» , c'est avoir une 
connaissance spéciale des détails de son 
art et saisir du premier coup de quelle 
façon une chose doit être exécutée. —  Se 
dit spécialem ent dans l ’art du théâtre des 
m oyens usités pour faire m ouvoir les 
décors, pour exécuter des transform a
tions. des changements à vu e  sans bais
ser le rideau. Une féerie dont les trucs 
sont bien réglés.

T ru cage. —  Contrefaçon des ob
jets d 'art. On écrit aussi truquage. —  
(V o y . Truqueur .)

Truculent. —  Brutal et joyeux en 
même tem ps. Colorations vives, franches, 
ne m anquant pas d ’harm onie, mais posées 
d ’une main expéditive. Des tons trucu
lents.

Truelle. —  Outil en form e de
triangle avec pointes arrondies et pourvu 
d ’un manche, servant à étendre le p lâtre, 
à maçonner. Il y  a de petites truelles, 

destinées à rejoin
toyer, c’ e s t-à -d ire  à 
exécuter les joints des 
m açonneries. Enfin 

quelques artistes se servent de couteaux 
à palette en forme de petites truelles pour 
triturer la p â te , l 'étendre sur la toile, 
exécuter certains m orceaux de terrains, 
des parties de m uraille, dont l’exécution 
brutale est destinée à faire valoir par 
contraste d ’autres parties très soi
gnées.

Truité. —  (Céram .) —  D ’après cer
tains auteurs, on nomme craquelé  les piè
ces dont le vernis est fendillé suivant des 
segments d’une certaine étendue, et truité  
les pièces couvertes d'un fin réseau, sem
blables aux petites écailles des truites. On 
donne aussi le nom de Long-thsiouen  aux 
porcelaines de Chine finement fendil
lées.

Trum eau. —  Se dit de l’espace

com pris entre deux portes, entre deux 
fenêtres, et aussi, p ar extension, de pan

neaux placés au-dessus d ’une glace de c h e 
m inée, parce que le 
parquet de glace posé 
jadis entre deux fenê
tres avait pris de la 
place qu’il occupait le 
nom de trum eau. Des 
trumeaux peints. Un 
trumeau de glace. Se 
dit particulièrem ent, 
dans le style gothique, du pilier divisant un 
portail. Un trumeau décoré d’une statue.

Truqueur. —  Faussaire doublé 
d ’un artiste, —  il faut malheureusement 
en convenir, —  qui fabrique de vieux 
bibelots, des tableaux, de vieux dessins, 
des autographes d’hommes illustres, des
tinés à trom per des amateurs qui les 
achèteront à de gros prix com m e authen
tiques. L ’art du trucage a fait de nos 
jours des progrès considérables. On va 
chercher en Grèce des fragm ents de 
paros à l'aide desquels on fabrique des 
bas-reliefs du temps de Phidias. On 
surm oule des terres cuites dans lesquelles 
on exagère encore le flou des originaux 
qui ont servi de modèle. On enfouit ces 
antiques m odernes et on les retrouve 
devant le touriste qui, enchanté de cette 
trou vaille, les paye sans m archander. 
O n décore des assiettes m odernes de 
dessins du XVIIIe siècle, obtenus à l’aide 
de poncis du tem ps; on ébréche et 
on fendille les fausses pièces de curio
sité qui paraissent trop neuves; on f a 
brique des meubles neufs qu ’on crible 
de trous de vers, à l ’aide d'un outil 
spécial, dont on émousse les angles
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à coups de bâton ; on enfume et on 
encrasse les tableaux qui sortent de 
l ’atelier; on exécute sur d’anciens pa
piers des tirages de vieux cuivres qae 
l’on vend ou que l’on essaye de vendre 
pour de belles épreuves o rigin ales... bien 
qu’un peu détériorées, etc. —  On dit 
aussi d ’un artiste : c ’est un truqueur, 
pour indiquer que sa peinture est remplie 
de ficelles.

Trusquin. —  (G rav.) —  Instru
ment qui sert au graveur sur bois pour 

creuser des filets au
tour des vignettes, 
ou à guider le tr a 
vail dans l’exécution 
des tailles horizon
tales ou perpendicu

laires, et dont la pointe qui marque les
points de repère doit être légèrement
émoussce pour ne pas laisser de traces 
sur le bois.

Tube. —  (Peint.) —  Petit cylindre 
d ’étain, dont l’ une des extrémités est 
fermée d'un bouchon de même métal 
vissé, et dont l ’autre extrém ité est repliée 
lorsque le tube a été rempli 
de couleur broyée, réduite à 
l ’état de pâte mo le. En dé
vissant le bouchon et en pres
sant le tube on en fait sortir 
la quantité de couleur que l ’on 
doit utiliser. On fabrique des 
tubes de plus ou moins grande 
dimension, destinés aux cou
leurs em ployées dans la pein
ture à l ’huile. Un tube de bi
tume, un double tube de blanc. On met 
aussi en tubes certaines couleurs pour la 
gouache et l’aquarelle. Un tube de blanc 
de gouache.

Tuf. —  (A rch.) —  Pierre tendre et 
grossière.

Tuile. —  ( A r c h .)  —  Carreau de

terre  cuite em ployé pour les toitures. C er-

taines tuiles de form e convexe se posent 
sur le faîte et portent le nom de tuiles 

faîtières. Enfin il 
existe des tuiles 
vernissées et de 
colorations diver
ses qui permet
tent de décorer de dessins géométriques 
certaines to itures. Les Rom ains ont par
fois édifié des temples dont la couver
ture était form ée de tuiles de bronze 
juxtaposées, et les temples chinois ont 
presque toujours des toitures en tuile de 
grosse porcelaine peinte en vert ou en 
jaune.

Tuilette. —  (A rch.) —  Pet te tuile.
Tum ulaire. —  Q ui a rapport aux 

tom beaux. Des pierres tumulaires. L ’ar
chitecture tum ulaire. —  (V o y . P ierre  
tombale.)

Tum ulus. —  Se dit en général 
d ’un amas de terre ou de pierres en 

form e de cône, 
d’un monticule 
élevé. Dès la 
plus haute an
t i q u i t é ,  o n  

i éleva des tum ulus com m e tom beaux, 
comme m onum ents com m ém oratifs, etc. 
Il existe encore quelques tumulus celtiques 
ou gaulois (voy. G a lg a l;. Certains tom 
beaux étrusques se com posaient d ’un 
soubassem ent en maçonnerie, au-dessus 
duquel était édifié un cône de terre, 
parfois de dim ensions considérables et 
planté d ’arbustes.

T u yau  de cheminée. —  (A rch.) 
—  Partie des condui’ e î de chen inée 
dépassant les com bles, 
parfois décorée avec le 
plus grand soin. Il existe 
de très beaux spécimens 
de tuyaux de cheminée 
du moyen âge et de la 
Renaissance ; les uns 
sont entièrement en 
briques unies ou mou
lurées, les autres en pierre et décorés 
de pilastres et de m ascarons. Parm i les 
tuyaux de cheminée des autres époques
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au-dessus des portes des églises de style 
gothique et circonscrit par des arcs 
d ’ogive. Le tym pan du grand portail de 
N otre-D am e de Paris.

T yp e . —  Se dit en art d ’une figure, 
d ’un caractère précis et bien particulier. 
Un beau type de fem m e; un typ e de 
mendiant. —  Se dit, en num ism atique, 
des figures historiques ou sym boliques 
représentées sur une m édaille. Une pièce 
au type d ’Antonin. Des monnaies au 
type d 'H ercule.

Typique. —  A yan t le caractère, la 
valeur d ’un type.

Typochrom ie. —  (V o y. C hrom o- 
typie.)

Typographie. —  Art d ’imprimer 
à l’aide de caractères en relief. Les 
gravures en relief, bois ou zinc, peu
vent être imprimées par le procédé 
typographique et en même tem ps que 
les com positions en caractères m obiles.

Typ ogravu re. —  Se dit de cer
tains procédés de gravure chim ique per
mettant d’obtenir des clichés en relief 
soit à l ’aide de dessins au trait, de lavis 
et même de peintures réduites photogra
phiquement et transportées sur zinc, 
après addition de travaux spéciaux qui 
permettent d ’obtenir un grain là où 
l’original n ’offrait que des teintes plates.

Typolithographie. —  A rt d ’im 
prim er sur une même feuille des dessins 
en lithographie et des caractères en typo
graphie.

Typom étrie. —  A rt de com poser 
à l’aide de filets découpés et contournés 
et de caractères m obiles, des dessins, des 
plans, etc ., qui sont im primés typ o gra
phiquement.

il faut citer les chem inées des Tuileries 
et de l’ Hôtel de V ille, qui étaient d’une 
dimension et d ’une hauteur considérables 
et décorées de plu
sieurs étages d ’en
tablem ents superpo-

sés ; celles aussi du nouvel O p éra, dont 
le couronnement est form é d ’une crête 
de lyres en partie ajourées.

Tym pan. —  (A rch.) —  Espace trian
gulaire com pris entre la 
corniche et les deux ram 
pants d'un fron ton ; se

dit aussi du triangle ou sorte d’écoin-

çon circonscrit par une archivolte, un 
entablem ent et un pilastre. Ces tympans 
d ’arcade sont p arfo is décorés de bas- 
reliefs, de peintures, de m osaïques, 
e t c . ,  etc. —  Se dit aussi du champ 
lim ité p ar le triangle curviligne placé
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Umbo. — Se dit des pointes ou cônes 
form ant saillie au centre d ’un bouclier. 
On désignait ainsi parfois dans l’an

tiquité le bouclier tout en
tier. Certaines rondelles ou 
boucliers italiens de la Re
naissance, certains boucliers 
faisant partie des armes de 
parade étaient décorés d’um- 
bos offrant l ’aspect d’une 
tête de Méduse ; dans les bou

cliers orientaux, on trouve souvent 
autour de l 'um bo central plusieurs petits 
umbos en acier gravé et damasquiné.

Urcéolée. —  (A rch.) —  Se dit de 
la  form e renflée au milieu, rétrécie à la 
base et large au som m et, de certaines 
corbeilles de chapiteaux.

Urceus. —  Se disait dans l ’anti
quité des vases pourvus d ’anses.

Urne. —  Forme particulière de vase

antique le plus souvent de grandes di
mensions, à col étroit et à corps renflé. 
Il y  avait des urnes cinéraires  et des 
urnes bachiques ou cratères. La panse et 
les anses étaient, en général, décorées 
de bas-reliefs et de riches motifs d ’orne- 
m entation. On se servait aussi dans 
l ’a n t i q u i t é 
d ’urnes de 
form e spé
ciale et à col 
étroit, pour 
recevoir les 
bulletins de 
vote. D e nos jo u rs , on désigne sou
vent sous le nom d’urnes des vases en 
terre ou en m étal, à panse circulaire 
évasée, à culots ornés ou non de godrons 

 et montés sur un pied, dont le profil 
rappelle celui d ’une base attique posant 

 sur une plinthe carrée.
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V a ir .—  (Bias.)— Le vair est avec rher- 
mine une des deux pannes ou fourrures 
em ployées dans les arm oiries. Il est d ’ar
gent et d ’azur. Dans le contrevair, le métal 

est opposé au métal, tan
dis que dans le vair, le 
métal est opposé à la cou
leur. D ans le va ir en pal ou 
vair appointé, la disposi
tion est encore différente. 
Enfin, il existe très excep

tionnellement des vairs d ’or, de gueules et 
d ’autres couleurs que l ’argent ou l’azur, 
qui sont d’ un usage plus fréquent. On 
dit vair affronté lorsque les pointes du 
vair se dirigent vers le centre de l’écu.

V aisselle  en bosse. —  Vaisselle 
d’orfèvrerie qui com prend les aiguières, 
bassins, vases décoratifs, lam padaires, etc.

—  plate. —  V aisselle d ’orfèvrerie 
ou d’argenterie, et, en particulier, les 
pièces de vaisselle sans soudure.

V alet. —  Pièce de fer coudée qui, 
enfoncée obliquement dans une ouver
ture pratiquée à cet effet, sert à m ain
tenir une pièce de bois sur 
l’établi. Les sculpteurs sur 
bois maintiennent, à l ’aide 
du v a le t , les objets qu’ils 
sculptent à l ’aide de la gouge 
ou du ciseau. Pour éviter le 
contact entre la pièce de bois 
et le valet, on interpose une 
cale en bois sur laquelle l ’instrument en 
fer s’incruste lorsqu’on frappe à coups 
de marteau pour enfoncer le valet.

Valeur. —  R app ort entre les de
grés d ’intensité d ’un même ton ou de 
tons voisins les uns des autres.

V an dalism e.—  D estruction, dété

rioration d ’œuvres d ’art. Un acte de van
dalisme, des œuvres d ’art abîmées par des 
V andales, c ’est-à-dire par des procédés de 
destruction équivalents ou sem blables à 
ceux des peuplades germ aines de ce nom, 
qui dévastèrent Rom e, les G aules, l ’ Es
pagne et l’Afrique aux prem iers siècles 
de l’ère chrétienne. L a restauration inu
tile ou m aladroite d ’ un tableau est un 
acte.de vandalism e.

Vantail. —  (A rch.) —  Battant d’une 
porte ou d’une fenêtre.

Vaporeux. —  Enveloppé de vapeur, 
nuageux, indécis. D es tons vaporeux. 
Un lointain vaporeux, qui sem ble bai
gné dans les vapeurs de l’atm osphère.

V ase. —  (A rt déc.) —  Pièce déco
rative, m otif d ’ornementation en forme 
de vase. Il y  en a de toute m atière, de 
toutes dim ensions, pour les destinations 
les plus diverses.

—  (A rch.) —  Ensem ble d’un chapi
teau corinthien. On dit aussi campane 
et tam bour.

—  d’am ortissem ent. —  (A rch.)
—  Vase décoratif en 
pierre posé au som 
m et d'une façade, 
aux extrémités d ’un 
fronton, sur les pié- 
d e s t a u x  d ’ a n g l e  
d’une balustrade po
sée en attique. A  la 
R e n a i s s a n c e ,  a u  
XVIIe et au XVIIIe 

siècle, on fit un fré
quent usage des 
vases d’am ortisse
m ent. Dans cer
tains m onum ents, on trouve aussi des
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mature on en prépare la surface qui est 
inégalement grenue à l ’aide de la pierre 
ponce. On évite ainsi le désagrément de 
l ’absorption de la couleur inhérent à ce 
support, qui en retour est d ’une solidité 
rem arquable et peut braver les siècles.
—  (V o y. P a p ier vélin.)

V e llu ce n t. —  Reliure peinte. D é
coration par ap plication sous vélin 
transparent de peintures avec ém aux ou. 
paillettes adhérents.

Vélum . —  Se dit de draperies, de 
bandes d’étoffes placées horizontalem ent, 
de façon à tam iser la lum ière, à inter
cepter les rayons du soleil. On donnait, 
dans l ’antiquité, le nom de velarium  à 
la grande toile fixée par des cordages au 
somm et des m âts et protégeant des ar

deurs du soleil les spectateurs assis sur 
les gradins des amphithéâtres. De nos 
jours, on donne le nom de vélum aux 
bannes ou to iles, dont les extrémités 
sont parfois relevées par des cordelières 
fixées au som m et de lances, et qui sont 
utilisées pour form er abri et comme m otif 
de décoration tem poraire.

Venu. —  Se dit d ’ une épreuve de gra
vure bien imprimée ; —  dans un dessin, 
dans un tableau, de détails bien exécu
tés, bien rendus ; —  de clichés photogra
phiques bien nets. L ’épreuve est bonne, 
sauf quelques détails qui sont mal venus.

Véranda. —  (A rch.) —  Galerie

le plus souvent vitrée, sorte de conStruc-

vases d’am ortissem ent de dimensions 
colossales supportés par des groupes 
d'enfants et d ’un grand effet décoratif.

V ases céram ographiques. —  
On désigne ainsi en archéologie les vases 
de terre cuite décorés de peintures.

—  étrusques. —  Vases de terre 
anciens que l’on trouve en Toscane,

peints et ornés de pal- 
mettes et de figurines 
noires sur fond rouge 
ou rouges sur fond 
noir, quelquefois aussi 
décorés de dessins en 
jaune et en blanc sur 

fond rouge ou noir. Les vases dits 
étrusques  sont d ’origine grecque.

—  sculptés. —  Grands vases en 
marbre ou en bronze destinés à la déco
ration des jardins.

V a sista s. —  (A rch.) —  Petite ou
verture fermée par un châssis ou un 
volet m obile, et permettant de commu
niquer, mais non de livrer passage.

Vasque. —  (A rch.) —  Vaste bassin 
de fontaine en form e de large coupe de

form e plate et circulaire. Il y  a des fo n 
taines form ées de plusieurs vasques su
perposées.

Veine.—  (A rch.) —  Filets de nuances 
variées qui caractérisent les m arbres ; et 
airssi défauts (m oyes, f i ls  ou délits) qui 
existent dans certaines pierres de taille.

Vélin. —  (Peint.) —  Le vélin est 
une peau de veau m ort-né. Pour la mi-
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tion légère, dont les ouvertures à air 
libre peuvent être garnies de stores. Les 
habitations de l’extrême Orient possèdent 
des vérandas qui régnent parfois sur 
toute la largeur de leur façade. Dans 
bon nombre de constructions m odernes, 
les vérandas form ent des serres exté
rieures, des vestibules vitrés, etc ., etc., 
et sont presque toujours construites en 
fer.

Verdures. —  Se dit de tapisseries, 
de tentures représentant des paysages, 
où les tons verts dominent aussi bien 
dans le sujet principal que dans les m o
tifs form ant bordure.

V ergelet. —  (A rch.) —  Calcaire 
tendre usité com m e pierre à bâtir.

V ergeté. —  (Blas.) —  Se dit lorsque 
les pals d’un écu sont au nombre de 
plus de huit.

V ergette. —  (B la s .)  —  Le pal 
diminué se nomme vergette.

Vérin. —  (A rch.) —  M achine ser
vant à soulever des fardeaux et aussi, 
avec l ’aide d’étais, à supporter le poids 
d’une partie de construction, pendant que 
l’on procède à des travaux de restaura
tion ou de consolidation.

Verm eil. —  ( D o r .)  —  Liquide 
formé de ro co u , de safran (v o y . ces 
m o t s ) , de gom m e-gutte, de sang-de- 
dragon, etc ., et donnant à l ’or appliqué 
sur de l ’argent du reflet et du feu.

Verm eillonner. —  (D or.) —  Pas
ser avec un pinceau très fin une couche 
de liqueur spéciale, qui donne aux objets 
du reflet et une belle couleur chaude 
d ’or moulu.

Verm ioulé. —  (A rch.) —  Décoré 
de verm iculures.

Verm iculure. —  (A rch.) —  M o 
tifs d ’ornem entation en 
form e de trace de vers, 
décrivant des courbes 
sinueuses et irrégulières 

gravées en creux. On dit aussi parfois 

verm iculage .
Verm illon. —  Rouge v if.
—  de Chine. —  (Peint.) —  Le 

verm illon de Chine, fréquem m ent em

ployé en aquarelle, est d ’un ton rouge 
très éclatant, mais à la condition d'être 
étendu en teintes d’ une légèreté suffisante 
pour faire jouer la transparence du pa
pier. Lorsque la couche de vermillon 
est trop épaisse, lorsque la couleur n’est 
pas suffisamment diluée, le vermillon 
de Chine devient opaque et terne.

Vernier. —  Instrument inventé au 
XVIIe siècle par le géom ètre Vernier et 
consistant en une petite règle graduée 
de telle façon qu’elle permet d’évaluer 
les plus petites dimensions. Le vernier 
est l’appendice des règles divisées et 
s’étend ordinairem ent' sur une longueur 
de n eu f  millimètres ; chacun d ’eux est 
divisé en dix parties égales, ce qui per
met d’évaluer même les fractions de 
dixième de millimètre.

Vernir. —  (Peint.) —  La qualité 
du vernis et le moment auquel il con
vient de vernir un tableau exigent la 
plus grande sollicitude de la part du 
peintre soucieux de la durée de ses 
ouvrages. Pour vernir un tableau, on doit 
attendre que les couleurs soient d ’une 
siccité parfaite. Cependant on cite quel
ques exemples de tableaux vernis —  
encore frais, à peine achevés —  à l’aide 
d’une couche de liquide versée sur la 
toile, posée horizontalem ent, et dont la 
conservation n’a jamais rien laissé à 
désirer. Mais ce mode de vernissage est 
fort dangereux. —  (V o y. Vernisser.)

V ernis. —  (C éram .) —  Glaçure 
transparente et plom bifère des poteries 
communes et des faïences fines.

—  à la  laque. —  (D or.) —  Solu
tion de gom me laque dans l’alcool usitée 
comme apprêt et pour dégraisser les 
couleurs à l ’huile, avant l’opération de 
la dorure.

—  à l ’alcool. —  (G rav.) —  Vernis 
destiné aux petites retouches, obtenu en 
délayant du noir de fumée dans du ver
nis à l ’a lco o l. Seulement il faut avoir soin 
de graver à l’aide d’une pointe cou
pante et avant que le vernis so it sec et 
durci, parce qu ’alors il s ’écaille sous la 
pointe.
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V ernis à Tor. —  (D or.) —  Il y  a 
deux sortes de vernis à l ’o r  : l’un à 
l ’a lco o l, l’autre à l’huile, ce qui a fait 
donner à ce dernier le nom de vernis 
gras.

—  à revernir. —  (G rav.) —  Solu
tion de vernis ordinaire dans l ’essence 
de lavande. C e vernis, en hiver, offre 
une consistance mucilagineuse.

—  à tableaux. —  (Peint.) —  
V ernis à l’essence de térébenthine for
mé de m astic, de camphre, de verre 
blanc et de térébenthine de Venise. On 
em ploie aussi com m e vernis à tableaux 
une solution de cam phre et de copal 
dans l’essence de térébenthine.

—  blanc. —  (G rav.) —  V ernis in
colore qui s’applique à chaud et au 
tam pon sur les planches déjà gravées. 
Sa transparence permet des retouches 
très précises aux endroits déjà m ordus. 
L ’ inconvénient de ce vernis est d ’être 
très peu résistant au bouillonnement de 
l ’acide. Aussi ne doit-on s ’en servir 
qu ’avec la plus grande circonspection.

—  de peintre. —  (Grav.) —  (V oy. 
Vernis de Venise.)

—  de Venise. —  (G rav.) —  N om  
donné parfois au petit vernis à recou
vrir. On l ’appelle quelquefois aussi ver
nis de peintre.

—  dur. —  (G rav.) —  Le vernis dur 
d’Abraham  Bosse se com pose de poix, 
de résine ou de colophane et d ’huile de 
lin . O n le filtrait à travers un linge et 
on le gard ait en flacon bien bouché. il 
offrait une consistance sirupeuse et ga
gnait, dit-on, en vieillissant. Q uoiqu’il 
fût d ’une application difficile, sa solidité 
en rendait l’em ploi fréquent. Il était 
souvent em ployé par C a llo t, Ab. Bosse, 
etc. —  Un autre vernis dur, connu sous 
le nom de vernis de C allo t ou de vernis 
de F loren ce, se com posait de m astic en 
larm es et d ’huile grasse. Ces vernis s ’éten
daient soit avec la m ain, soit avec un 
tam pon spécial nommé tapette.

—  mou. —  (G rav.) —  Les planches 
obtenues à l ’aide de ce procédé offrent 
une grande analogie avec celles que les

graveurs du siècle dernier désignaient 
sous le nom de gravures en manière de 
crayon. Le vernis mou est un mélange 
de vernis ordinaire et de suif, dont on 
recouvre la surface de la planche. Seu
lem ent, au lieu de graver à l ’aide d ’une 
pointe, on applique sur le cuivre verni 
une feuille de papier très mince et on 
dessine sur ce papier avec un crayon 
ordinaire. Le crayon fait adhérer le 
vernis à l ’envers du papier, et en enlevant 
le papier on a un dessin sur cuivre que 
l ’on fait m ordre comme une eau-forte 
ordinaire. L e vernis mou d ’Abraham 
Bosse se com posait d ’un mélange de 
cire blanche, de mastic en larmes et de 
spalt calciné; celui de Cochin se com po
sait de cire, de p oix  noire et de poix de 
Bourgogne. On se servait de ces deux 
sortes de vernis sous la form e de petites 
boules enveloppées de soie.

V ernissage. —  Se dit du jour qui 
précède l ’ouverture des Salons annuels 
et où les exposants sont admis à vernir 
les tableaux qui étaient trop frais pour 
subir cette opération quand ils ont été 
déposés, c ’est-à-dire six semaines envi
ron auparavant. Cette dénomination de 
vernissage  est synonym e, en argot artis
tique, de « répétition générale ». L o rs
que l’Etat procède à l’inauguration du 
Salon triennal, qui renferme nombre 
d’œ uvres datant déjà d ’un certain nom
bre d’années, la veille de l ’ouverture 
officielle porte aussi le nom de vernis
sage; faire un article sur le vernissage , 
c ’est publier un compte rendu de la 
visite faite à une exposition par un 
plus ou m oins grand nom bre d ’invités 
ou de privilégiés la veille de l ’ouver
ture d’une exposition ; par suite de 
cet abus m êm e, on appelle souvent 
vernissage  le jou r qui précède l’ou
verture au public des expositions des 
aquarellistes, des expositions d ’objets 
d ’art.

—  (G rav.) — . Opération qui a pour 
but de passer à la  surface d’ un cuivre
chauffé une boule de vernis que l ’on 
étend aussi à chaud et à l ’aide du tam pon.



VER 412 VER

Le vernissage doit être exécuté assez ra
pidem ent, sans quoi le vernis trop 

chauffé brûle et ne peut plus résister à 
la m orsure. Certains artistes travaillent

directem ent sur le cuivre verni et sans 
avoir recours à l'enfum age (voy. ce 
m ot). N éanm oins, cette dernière opéra
tion, en outre du g ’acé qu’elle donne aux 
planches, permet de distinguer avec plus 
de netteté les hachures.

V e r n iss e r . —  Étendre du vernis. 
On dit vernisser et non vernir en par
lant des poteries.

V e r n iss e u r . —  Artisan qui étend 
des couches de vernis.

V e r n iss u r e . —  (Arch.) —  Se dit 
en général de l ’em ploi d'un vernis.

V e r r e . —  C orps solide et trans
parent obtenu par la fusion de sable 
siliceux, de potasse, de soude, de chaux, 
d ’oxvde de plomb, e tc ., —  et aussi 
objets exécutés en cette m atière. Des 
verres de Venise, des verres de M urano.

—  d alle. —  (A rch.) —  Plaques de 
verre très épaisses servant de pavage et 
donnant du jour à des endroits souter
rains.

—  d ’optique. —  Espèce de verre 
destiné à la fabrication des lentilles.

—  doublés. —  Se dit des pièces 
de verreries fabriquées à la façon des 
coupes chrétiennes à fond doré, et déco
rées de motifs découpés dans des feuilles 
d 'or, gravés au trait, par enlevage à la 
pointe, et renfermés, à l ’aide d ’une 
cuisson, entre deux lames de verre sou
dées ensemble.

—  é g lo m is é s . —  Se dit, dans le 
vocabulaire de la curiosité, de verreries 
décorées de motifs d ’ornementation for-  
més d ’une feuille d 'or fixée sous le verre 
et protégée par un vernis qui, rem plis
sant les hachures et les vides, détache

le m otif en silhouette d’o r sur fond noir. 
On donne aussi le nom de « fixé peint » 
aux verreries décorées d’ ornements peints 
sous le verre et préservés des altérations 
à l ’aide d ’un vernis.

V e r r e  filigran é . —  Se dit d ’o b
jets en verre, décorés de filets diverse
ment colorés et entrelacés.

—  taillé . —  Se dit d ’objets en 
verre, dont les facettes sont taillées à la 
meule.

V erre rie . —  A rt de fabriquer le 
verre ; —  et aussi usine où l ’on fabrique 
différentes sortes de verres.

V e rrie r. —  A rtisan qui exécute des 
ouvrages en verre. —  On donnait autre
fois le nom de gentilshommes verriers 
aux personnes nobles qui travaillaient à 
cette fabrication. —  Les peintres de v i
traux se disent aujourd’hui peintres 
verriers.

V erriè re . —  Grands vitrau x. Une 
verrière d’Eglise.

V erro terie. —  Menus objets en 
verre.

V e rro u . —  (A rch.) —  Lame de fer 
cylindrique ou plate appliquée contre 
une platine en fer fondu, ciselé ou dé
coupé, et qui se meut 
horizontalem ent entre 
deux cram pons, au 
moyen d ’un bouton 
ou d ’une patte. Les 
targettes sont de pe
tits verrous horizon
taux, et on donne le nom de crém ones 
aux verrous haut et bas, posés vertica
lement et servant à ferrer les châssis de 
grande dimension. .

V e r s ic o lo re . —  De plusieurs 
couleurs, de couleurs variées, chan
geantes.

V e r t. —  Le vert est une couleur 
formée par le mélange du jaune et du. 
bleu. Les couleurs vertes, en gén éra l, 
sont à base d’oxyde de cuivre, ou
extraites du cuivre. Le vert m inéral, le
vert de m ontagne, le vert m alach ite,
sont des carbonates de fer hydraté. Le
vert de Scheele est un arséniate de cuivre
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et le vert-de-gris ou verdet un acétate 
d e cu ivre. Cependant le vert de vessie 
est tiré du nerprun, arbrisseau de la fa
m ille des Rhamnées. Il n’est employé 
qu’en aquarelle.

V ert antique. —  Patine de bronze 
d'un beau ton clair vert-de-grisé. On 
l ’obtient artificiellement par l ’application 
au pinceau d’un mélange de vinaigre 
d'am m oniac et de sel marin. —  On dit 
aussi vert d ’Egypte.

V ertevelle. —  (Arch.) —  Sorte de 
verrou  à longue tige, pourvu d’une ser
rure percée d ’une ouverture nommée 
auberonnière. D ans cette ouverture peut 
s ’engager la saillie nommée auberon, pla
cée à l’extrém ité du m oraillon  ou tige 
fixée perpendiculairement au verrou. 
A  l ’époque gothique, pour la  fermeture 
des portes d ’entrée aussi bien que pour 
celle des meubles, on faisait un fréquent 
usage de ces vertevelles ou verrous 
horizontaux.

V ertical. —  (Perspect.) —  A bré
viation  par laquelle on désigne le  plan 
vertical de projection sur lequel on exé
cute un tracé perspectif.

Vespasienne. —  (V o y. Colonne 
vespasienne.)

V essie. —  Les couleurs à l ’huile 
étaient autrefois renfermées dans de 
petites vessies de porc pliées en forme 

de bourse. On les 
exprim ait sur la pa
lette à l ’aide d ’une 
simple piqûre d’épin
gle. A ujourd’hui les 

couleurs à l’huile et même celles à la 
gouache et à l ’aquarelle sont renfermées 
dans de petits tubes d ’étain fermés par 
tm petit bouchon vissé.

Vestibule. —  (A rch.) —  Espace 
couvert placé à l ’entrée d ’un édifice, 
en avant d ’un escalier, d ’un apparte
ment.

—  tétrastyle. —  (Arch.) —  V es
tibule décoré de quatre colonnes iso
lées.

V êtu . —  (Blas.) —  Sorte de re
battem ent. Se dit lorsque l ’écu est

à arcades servant au passage d’ une voie 
ferrée, franchissant un fleuve, une dé
pression de terrain.

Vibrant. —  Se dit, dans les œuvres 
d’art, d'un effet de coloration  accentué, 
nerveux, v iv a n t, obtenu par d’habiles 
contrastes de ton. Une exécution v i
brante, un ton vibrant.

V ictoire. —  D ivin ité allégorique 
que les artistes représentent sous la figure 
d ’une jeune femme ailée, couronnée de 
lauriers, posée sur un globe et tenant 
une palme de laurier à la main.

V ide. —  (Peint.) —  Se dit dans un 
tableau, d ’une portion de l ’espace qui 
n’est pas suffisamment remplie. La com 
position de cette scène est excellente, 
mais il y  a un vide au milieu du tableau, 
c ’est-à-dire un espace que le peintre au
rait dû chercher à utiliser. On dit aussi, 
dans ce sens, trou. —  (V o y. ce m ot.)

—  (A rch .) —  O uverture pratiquée 
dans les murs d ’un édifice. Le vide d ’une 
fenêtre, la prédom inance des pleins sur 
les vides.

Vidé. —  (Blas.) —  O n désigne ainsi 
les pièces ajourées perm ettant de voir 
le champ de l’écu.

Vider. —  (G rav. sur bois.) —  C reu 
ser soit à la main, soit au maillet avec 
des gouges assez fortes, toutes les par
ties d ’un bois gravé qui doivent fournir 
de grands blancs et par conséquent être

rempli d'un carré posé en losange, 
le carré tenant lieu de 
cham p. Le vêtu diffère 
du chapé chaussé, en 
ce q u e, dans ce der
n ier, un filet en fasce 
le divise en deux parties 
souvent d’ém aux diffé
rents, tandis que le vêtu est d ’un même 
émail.

V iaduc. —  (Arch.) —  Pont à piles 
espacées, reliées par un tablier en fer ou
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assez creusées, pour ne pas recevoir 
d’encre lors du passage du rouleau d ’im
primerie.

Vidrecom e. —  Grand verre à boire 
en usage en Allem agne. O n dit aussi vi- 

dercom e. En général, les 
Verres allemands sont de 
forme cylindrique et 
quelques-uns sont d'une 
grande cap acité. C er
tains vidrecom es sont 
parfois décorés de pein
tures émaillées représen
tant le plus souvent des 

blasons avec devises. L e  vidrecom e est 
employé dans les festins de cérémonie.

V ierge. —  Se dit des statues ou 
tableaux représentant la mère du Christ. 
Une Vierge  de M ichel-A nge, les Vierges  
de Raphaël.

V ign ette. —  Petits dessins illustrant 
un ouvrage et représentant soit des 
scènes form ant entourages, soit des m o
tifs d’ornementation. D es vignettes gra
vées sur bois, des vignettes gravées à 
l’eau-forte.

V ign ettiste. —  A rtistes qui des
sinent ou gravent des vignettes. M oreau, 
Eisen, C ochin, G ravelot sont de célèbres 
vignettistes du x v m e siècle.

V igueur de brosse. —  (Peint.)
—  (V o y. Brosser.)

Violet. —  Couleur obtenue p ar le 
mélange du rouge et du bleu.

V irage. —  (P h otogr.) —  Opération 
qui a pour but de m odifier, par l’im
mersion dans un bain de sels d ’or, avant 
le fixage, la coloration des épreuves sur 
le papier sensibilisé aux sels d’argent et 
qui viennent d ’être soumises à l ’im pres
sion de la lumière.

Virer. —  (Photog.) —  Faire subir 
aux épreuves photographiques tirées 
au sel d ’a r g e n t, l ’opération du v i
rage.

V is  de Saint-G illes. —  (Arch.)
—  On donne parfois, indifféremment, le 
nom de vis de Saint-Gilles aux escaliers 
en pierre conçus de telle sorte que leurs 
marches ont pour point de départ un

noyau plein ou évidé, que ces m arche 
soient m ono
lithes ou non.
L o r s q u e  le s  
marches sont 
m o n o l i t h e s ,  
chaque marche 
s u p p o r t e  l a  
marcha s u i
vante, et cette 
disposition est 
apparente au-dessous de l’escalier. Mais 
la véritable vis de Saint-Gilles, d ’après 
le modèle de celle qui fut exécutée pour 
la première fois au prieuré de ce nom, 

près de Nîm es, 
doit être faite 
de matériaux 
appareillés de 
telle façon que 
l a  c o q u i l l e  
d ’escalier, que 
le dessous, ait 

l ’aspect d’une voûte. D e plus, ces esca
liers s’exécutant soit sur plan carré, rectan
gulaire ou circulaire, ils offrent, dans les 
deux premiers cas surtout, des com binai
sons de voûtes en ogives, de voûtes ram
pantes, de voûtes annulaires, e tc ., dont 
le tracé, de la plus haute difficulté, exige 
un appareilleur d’une extrême habileté.

V isage. —  La face humaine. Un 
visage sans caractère.

V itrage. —  (Arch.) —  Surface 
verticale, horizontale, oblique ou courbe, 
recouverte de v itres; —  et aussi action 
de vitrer. Les verres destinés aux vitrages 
des fenêtres des anciennes maisons étaient 
fortem ent colorés en vert foncé et o f
fraient à leur partie centrale un disque 
saillant et rugueux ou cul de bouteille 
Les verres à vitrage de 
fabrication moderne 
sont incolores ; lors
qu’ils ont une épaisseur 
de deux m illim ètres, ils 
portent le nom de 
verres sim ples; de deux 
à quatre m illim ètres, ils 
portent le non7 1e verres doubles, et on
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donne le nom de verre mousseline, de 
verres gravés aux feuilles de vitrage dé
corées de dessins, de rinceaux, de fleu
rons form ant des m otifs dépolis, opaques 
sur fond transparent ou réciproquem ent, 
et rappelant dans leur ensemble la déco
ration des tentures, des étoffes d’ameuble
ment.

V itrail. —  Grand vitrage d ’église, 
formé de panneaux de verre peint, m on
té dans des lamelles de plomb et sou
tenu par des armatures et des barras 
de fer fixées aux meneaux des croisées 
de style gothique. Les vitraux du XIIe 
siècle étaient form és de verre incolore 
pour le fond du tableau et de verres 

coloriés au pinceau pour les 
bordures. Au XIIIe siècle, les 
vitraux étaient d’un éclat 
de coloration véritablement 
éblouissant. Au XIVe siècle, 
le dessin devint plus correct, 
et on chercha à introduire 
dans les v itrau x des effets de 
tableau, de clair-obscur. En

fin au XVe et au XVIe siècle, la tendance à 
traiter les vitraux en tableaux ne fit que 
s ’accentuer. Au XVIIe et au XVIIIe siècle, 
on exécuta encore de jolies reproductions 
destinées à servir de vitraux dans les 
églises, les châteaux, les demeures prin- 
cières. Au XIXe siècle, enfin, on pastiche 
fort ingénieusement les œuvres de toutes 
les époques antérieures.

V itre. —  (A rch.) —  Feuilles de 
erre em ployées pour le vitrage des ou

vertures.
V itreux. —  Terne, sans éclat.
V itrière. —  (Arch.) —  Se dit des 

verges de fer carrées servant à main
tenir une verrière. O n dit mieux, dans ce 
sens, arm ature.

V itrifiable. —  Se dit des matières 
que la fusion peut transform er en verre.

V itrification. —  M atières vitri
fiées ; —  et aussi manière dont ces 
matières ont été transform ées en 
verre.

V itrin e. —  A rm oire vitrée 
où  sont placés les objets d’art soit

chez les collectionneurs, soit dans 
les expositions, les 
musées, etc . Il y  a 
des vitrines verti
cales, d ’une plus ou 
moins grande hau
teur, dont les ta
blettes superposées 
permettent de p la
cer plusieurs objets 
les uns au-dessus des
autres, et des vitrines horizontales, c ’est- 
à-dire en form e de tables, recouvertes 
d ’une glace et à hauteur d ’appui.

V iv e  arête. —  (Arch.) —  Arête 
ou intersection de surface à angle droit 
ou à angle aigu, dont la ligne est franche, 
nette et sans avaries.

V ivré. —  (Blas.) —  O n désigne 
ainsi les pièces dont 
les découpures se com 
posent de larges dents 
à angle d roit, form ant, 
si la pièce est oblique, 
une sorte d’emmarche- 
m e n t  r é g u l i e r  p lu 

tôt qu’une dentelure.
Voie. —  (A rch.) —  Rue, place, 

chemin public, route d ’un lieu à un 
autre. —  D es constructions élevées en 
bordure de la voie publique.

V oilé. —  Se dit, en photographie, 
d ’épreuves m anquant de netteté, qui 
semblent recouvertes d'une sorte de voile, 
qui absorbe, dissimule les détails. Les 
clichés qui ont subi un temps de pose 
trop  prolongé, les glaces qui n’ont pas 
été conservées dans une obscurité com 
plète, donnent des épreuves voilées.

Voirie. —  ( A r c h .)  —  T ravaux 
d ’exécution, entretien et adm inistration 
des voies de com m unication d'une grande 
ville.

V o l .  —  (Blas.) —  Se dit de deux 
ailes d’oiseau posées dos à dos. On dit 
dem i-vol, quel que soit le nombre d’ailes 
dans un écu, lorsque ces ailes sont re
présentées le dos du même côté.

V olet. —  (A rch.) —  Assem blage 
de lam es pleines en bois ou  du fer ser-
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face verticale, circulaire ou elliptique. Le
dessous des escaliers en fo r ne de vis de 
Saint-Gilles offre un exemple de voûtes 
annulaires dont la  ligne d’axe est une 
spirale.

V oûte à com partim ents. —
(A rch.) —  V oûte dont la surface est 
ornée de caissons réels ou simu
lés.

—  à plein cintre. —  (A rch.) —  
Voûte dont la courbe est déterminée par 
une dem i-circonférence.

—  biaise. —  (A rch.) —  V oûte dont 
les surfaces latérales ne sont pas à angle 
droit avec les pieds-droits. Cette voûte, 
rarem ent em ployée dans la construction 
des édifices, est souvent usitée pour les 
viaducs. Lorsque 
deux chemins situés 
à des niveaux diffé
rents ne se rencon
trent pas à angle 
droit, pour établir 
une communication 
entre les deux portions du chemin placé 
à la plus haute altitude, il faut établir 
une voûte biaise. Le tracé d’appareil des 
voûtes biaises est très com pliqué. De 
nos jours on rem place fréquemment 
ces voûtes par des ponts biais form és 
de tabliers en fer.

—  conique. —  V oûte dont le plan 
est circulaire et qui est form é par la  ré- 
\olution d'un triangle rectangle tournant 
autour d’un des côtés de l ’angle droit 
comme axe.

—  d’arète. —  (A rch .)—  V oûte fer
mée par l’intersection de deux demi-cylm- 
dres. D eux 
voûtes en ber
ceau, placées 
p e r p e n d i - 
cu la ire m e n t 
l ’une à l’au
tre, forment par leur pénétration une 
voûte d ’arête. Certains auteurs donnent 
le nom de voûte d ’arête gothique aux 
voûtes form ées par la pénétration de 
voûtes en ogives.

—  en arc de cloître. —  (A rch>

lute décorée de rinceaux. Dans les tra
vaux de serrurerie on fait 
un fréquent usage des vo
lutes fleuronnées. Le con
tour de la volute étant 
exécuté en fer forgé, on 

applique sur ces volutes des feuilles en 
tôle découpée, martelée ou repous
sée.

Vom itoires. —  (Arch.) —  Se 
disait des portes, des ouvertures, des 
vastes couloirs donnant accès aux diffé
rents gradins des amphithéâtres anti
ques. Se dit encore, de nos jours, des 
portes de sortie de certains édifices pu
blics. Des vom itoires de vastes dimen
sions.

Voulu. —  Se dit d’ un effet prémé
dité, réalisé avec intention.

Voussoir. —  (A rch.) —  Pierres 
en form e de coin form ant une voûte.

—  à branche. —  ( A r c h .)  —  
Voussoir donnant naissance à un pen
dentif.

—  à  crossettes= — (A rch .)— V o u s
soir se reliant aux voussoirs contigus 
par des saillies en form e de crosses ou 
de crossettes.

V oussure. —  (A rch.) —  Courbure 
d’une voûte, épaisseur de l’ intrados d’ une 
voûte. Des voussures à caissons. Dans 
le style gothique 
ces portails sont 
c o u r o n n é s  de 
plusieurs séries 
de voussures of
frant un certain 
nombre de ran
gées de niches 
occupées p ar des 
statuettes et placées en retraite les unes 
au-dessus des autres.

V oûte. —  (A rch.) —  Agencement 
particulier de pierres ou de briques dé
crivant un arc de cercle de largeur et 
d ’épaisseur variables.

—  annulaire. —  V oûte élevée sur 
un plan circulaire ou elliptique. D ans 
'es deux cas, la voûte annulaire a pour 
point d ’appui un pilier isolé et une sur-

LEXIQUE. 2 7
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arcs d'ogives. Certains auteurs donnent 
le nom de voûte 
en o g i v e  a u x  
voûtes composées 
de  f o r m e r e t S j  
de doubleaux, de 
tiers-points et de
pendentifs. (V o y. ces derniers m ois ) 

V oûte hélicoïdale. —  (Arch.) —  
(V o y. Voûte en lim açon.)

—  rampante. —  (A rch.) —  Voûte 
dont les deux naissances ne sont pas sur

un même plan 
h o r i z  o n t a l . 
Pour soutenir 
les degrés d ’un 
e s c a l i e r ,  le s  
marches d ’un 

perron, on établit parfois des voûtes 
rampantes reposant sur des pieds-droits, 
d ’inéga'e hauteur.

—  sphérique. —  (A r c h .)  —  Se 
dit parîois des coupoles ou voûtes ayant 
la forme d ’une demi-sphère creuse. On 
dit aussi voûte en calotte.

—  surbaissée. —  (A rch.) —  Voûte 
dont la hauteur est m oins grande que le 
rayon de sa courbe. —  (V oy. Surbaisse
m ent.)

—  surhaussée. —  (A rch .)—  Voûte 
dont la hauteur est plus grande que le rayon 
de sa courbe. —  (V o y. Surhaussem ent.)

—  sur noyau. —  (A rch.) —  (V o y. 
Berceau tournant.)

Voûter. —  (A rch.) —  Construire 
une voûte.

Voyer. —  Se dît des architectes et 
ingénieurs chargés, dans les grandes 
villes, de surveiller l’état de la voirie.

V rilles. —  M otifs d ’ornementation 
rappelant ies enroulements 
en spirale des filaments de 
la  vigne. A de certaines 
époques et dans les œuvres 
de ferronnerie, les extré
mités des rinceaux se ter
minent souvent en vrilles.
On donne aussi parfois le 
nom de vrilles aux petites 
volutes des chapiteaux corinthiens, dont

—-  Ensem ble une form e l'intersection de

portions de voûtes déterminées par des 
arcs d’ogives.

V oûte en berceau. —  Voûte édi
fiée suivant un demi-cercle et dont la lon

gueur est supé
rieure à la lar
geur. La voûte 
en berceau a la 
f o r m e  d ’ un  
d e m i-c y lin d re  
creux. On don
ne aussi le nom 

de voûte en berceau tournant aux voûtes 
annulaires. —  (V o y . Berceau.)

—  en calotte. —  (A rch.) —  Voûte 
ayant l’aspect d ’une calotte sphérique. 
L a  plupart des coupoles 
sont des voûtes en calot
tes. On donne aussi à ces 
voûtes le nom de voûtes 
sp h é riq u e s . L o rs q u e  
îe profil de la  voûte est une ellipse, on lui 
donne encore le nom de voûte sphéroïde.

—  en canonnière. —  Arch. —  
V oûte conique (voy. ce mot) dont l’axe 
est horizontal.

—  en coquille. —  V o û te  ayant la 
form e d’une dem i-coupole.

—  en cul-de-four. —  V oûte dont 
la portion cintrée est égale à un quart de

sphère. Certaines absi
des, certaines extrémités 
de chapelles se term i
nent en voûtes en cul- 
de-four. Certains au
teurs donnent le nom de 

voûte en cul-de-four aux voûtes en calot
tes ou voûtes sphériques ou sphéroïdes.

—  en lim açon. —  (A rch.) —  
Voûte sphérique dont ies assises décri
vent une ligne spirale. On dit aussi voûte 
hélicoïdale.

—  en ogive. —  (A rch.) —  Voûte 
dont la  courbe est déterminée par des
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X

Xyloglyphe. —  G raveur de carac
tères sur bois, celui qui exécute des let
tres ornées pour la librairie, et aussi 
de grosses lettres destinées aux affiches.

Xyloglyphie. —  A rt de graver des 
caractères sur bois. On dit aussi xylo- 
g lyphique.

Xyloglyphique. —  (V oy. X y lo
g lyp h ie.)

Xylographe. —  Graveur sur 
bois.

Xylographie. —  A rt de graver 
sur bois.

Xylographique. —  Qui a rapport
aux procédés de gravure sur bois.

X yste. —  (A rch.) —  Salles et por
tiques où s’exercaient les athlètes grecs 
et rom ains.

W hatm an, —  Se dit par abrévia
tion et fam ilièrem ent du papier w hat
m an, spécialem ent em ployé pour l’aqua
relle, p our les tirages d ’épreuves de

gravures en taille-douce, et pour les 
tirages sur papiers de luxe de certains 
livres. —  Un beau whatm an. —  (V oy. 
P apier whatman.)

l’enroulement fa it saillie. M ais ce qui
caractérise surtout 
l ’ o r n e m e n t  en 
vrille, c ’est la forme 
de tire-bouchon, 
de spirale se rétré
cissant de plus en 
plus et se termi

nant en pointe plus ou moins aigüe.
Vue. —  Tableau, dessin représentant 

l ’aspect d ’une ville, d ’un site. Une vue 
de Paris, une vue de la cam pagne ro
maine.

—  (Arch.) —  O uverture pratiquée 
dans une m uraille. Une vue d ’aplom b, 
une vue de servitude, de souffrance. 
Prendre vue, prendre jour.

V u e dioramique. —  Tableau ou 
vue exécutée pour être exhibée en dio- 
ram a. (V o y . ce m ot.)

—  panoramique. —  Vue offrant 
     l ’aspect d ’un panoram a. Ces dessins ne 
    sont pas toujours des vues d’ensemble 

prises d ’un seul et même p oin t; on sup
pose p arfo is, lorsqu’on fait des vues 
panoramiques conventionnelles, que le 
point de vue s ’est déplacé. Il existe 
nombre de vues panoram iques des
sinées, gravées et même photographiées 
qui sont exécutées ainsi et dans les
quelles —  pour ces dernières surtout
—  l ’ habileté consiste à dissimuler 
les raccords le plus adroitem ent pos
sible.



Y

Z

Y atagan . —  Sorte de très long 
poignard tare à lame courbe, dont le 
manche et le fourreau, parfois incrustés

de pierres précieuses, sont souvent dé
corés d ’arabesques d'une extrêm e ri
chesse.

Z ig z a g - —  Ligne brisée form ant 
des angles alternativement saillants et 
rentrants. Certaines moulures d ’archi
tecture romane sont décorées d e  z igzags.

Zinc. —  Métal d ’ un blanc bleuâtre 
sur lequel on exécute, par certains pro
cédés chim iques, des gravures en relief 
destinées en général à être tirées en typo
graphie et aussi des gravures en taille- 
douce. D ans ce dernier cas, les planches 
vernies et m ordues à Peau-forte par les 
procédés ordinaires s’usent très vite au 
tirage et ne fournissent qu’un nombre 
très restreint de bonnes épreuves. En 
revanche, et si elles ne se prêtent pas à 
l’exécution de traits d ’une grande finesse, 
elles donnent des contours très gras et 
très moelleux.

Zincographie. —  Procédé de g ra
vure sur zinc.

Zincographie galvanique. — 
Procédé de gravure galvanique inventé 
par Du m ont en 1852.

Zincographier. —  Reproduire des 
dessins, im prim er des épreuves suivant 
les procédés de la  zincographie.

Zinzolin. —  Couleur d’un violet 
teinte de rouge. C e m ot vient de l'espa-  

gnol cin zolin o . Certains auteurs ont ecrit 
aussi gingeolin (de l’italien g ia n g etina).

Zodiaque. —  (A rch.) —  Se dit de 
bas-reliefs représentant les signes du 
zodiaque plus ou moins bizarrem ent in
terprétés, dont on trouve de nombreux 
exemples aux portails des églises de 
style gothique.

Zone. —  Portion de la surface d ’ une 
sphère com prise entre deux plans paral
lèles. L a calotte sphérique 
est une zone à une seule 
base. Les peintures des 
coupoles affectent le plus 
souvent la form e d’ une 
zone, la partie supérieure de la coupole 
étant parfois percée d’ une cu verture 
circulaire.

Zoophore. —  (A rch.) —  Term e 
par lequel V itru ve désigne les frises dé
corées de rinceaux avec figures d ’ani
maux.

Zoophorique. —  (A rch .) —  S’ap
plique à tout support de figure d’animal.

Zothèque. —  (A rch.) —  Enfonce
ment pratiqué dans les chambres à cou
cher des maisons rom aines p our y  pla
cer le  lit.
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